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RESUME 

L’aptitude à la transformation par rouissage a été identifiée comme l’un des critères 

majeurs pris en compte par les paysans dans le choix de l’adoption d’une variété de manioc. 

L’objectif majeur de ce travail est de contribuer à l’augmentation du taux d’adoption des 

variétés améliorées de manioc à travers une meilleure compréhension de la physiologie des 

racines de manioc au cours du rouissage. Dans cette étude, huit variétés de manioc (dont quatre 

variétés à pulpe blanche : LMR, 92/0326, I090616 et une variété locale et quatre variétés à 

pulpe jaune : 01/0040-27, 01/1797, I071026 et I090593) ont été caractérisées au cours du 

rouissage dans deux zones agro écologiques du Cameroun: zone V (Mbalmayo) et zone III 

(Foumbot). Pour se faire, les racines de manioc ont été trempées dans de l’eau courante pendant 

trois jours : c’est le rouissage. Durant ces trois jours, les racines et les eaux de trempe ont été 

échantillonnées. Ces échantillons ont été caractérisés aux niveaux physique et biochimique. 

Globalement, il en ressort que les variables étudiées ont été influencées soit par la variété, soit 

par la durée du rouissage dans les deux zones de production. Le rouissage a réduit 

significativement la fermeté moyenne des racines de manioc (de 669,21 à 4,21 N/s et de 557,33 

à 1,49 N/s pour Mbalmayo et Foumbot respectivement). Le de ramollissement des racines de 

manioc au cours du rouissage a été significativement influencée par la variété. Il a été 

globalement plus rapide à Mbalmayo (avec un taux de ramollissement moyen global 63,03 % 

après 24 h de rouissage contre 12,48 % à Foumbot) avec un effet de variété significatif. Les 

coupes histologiques ont révélé une dégradation plus ou moins importante des parois cellulaires 

au cours du rouissage en fonction des variétés et des zones de production. Le rouissage a 

également réduit significativement les teneurs en maltose et glucose aussi bien dans les racines 

que dans les eaux de trempe, les teneurs en composés phénoliques totaux et les pectines totales 

(de 592,27 à 486,58 mg/100g et 758,6 à 456,97 mg/100g pour Mbalmayo et Foumbot 

respectivement) des racines dans les deux zones de production. Le rouissage a favorisé 

l’accumulation des acides organiques et alcools et une baisse du pH dans les eaux de trempe. 

La variété 01/0040-27 a été plus riche en pectine totale tandis que les variétés à pulpe jaune 

(01/0040-27 et 01/1797) ont été plus riches en polyphénols libres dans les deux zones de 

production. Le rouissage a réduit la viscosité globale des amidons des farines en fonction de la 

variété et de la zone de production.  

La présente étude a montré que des changements histologiques et biochimiques majeurs 

se produisent pendant le rouissage des racines du manioc, certains d’entre eux étant associés au 

processus. Bien que ce processus soit caractérisé par un ramollissement des racines et une 
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dégradation de la structure de la paroi cellulaire, la présente étude suggère fortement que la 

pectine n’est pas le seul composant de la paroi cellulaire impliqué dans ces changements. Le 

rouissage affecte davantage les propriétés d’empesage de l’amidon que son aspect physique. 

Mots clés : manioc, rouissage, biochimie, histologie, variété, environnement 
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ABSTRACT 

The suitability for processing by retting being one of the major criteria taken into 

account by farmers in choosing to adopt a new variety of cassava, the major objective of this 

work is to contribute to the increase the adoption rate of improved cassava varieties through a 

better understanding of the physiology of cassava roots during retting. In this study, eight 

varieties of cassava (including four varieties with white pulp: LMR, 92/0326, I090616 and one 

local variety; four varieties with yellow pulp: 01/0040-27, 01/1797, I071026 and I090593) were 

characterized during retting in two agro-ecological zones of Cameroon: zone V (Mbalmayo) 

and zone III (Foumbot). The cassava roots were soaked in water for three days during which 

the roots and soaking waters were sampled. These samples were characterized at the physical 

and biochemical levels. Overall, the variables studied were influenced either by the genotype 

or by the duration of retting in the two production zones. The softening of cassava roots during 

retting was generally faster in Mbalmayo (with an overall average softening rate of 63.03% 

after 24 hours of retting compared to 12.48% in Foumbot) with a significant variety effect. The 

histological sections revealed a more or less significant degradation of the cell walls during 

retting depending on the varieties and climatic zones. Retting also significantly reduced the 

maltose and glucose contents both in the roots and in the soaking water, the contents of total 

phenolic compounds and total pectins (from 592.27 to 486.58 mg/100g and 758.6 at 456.97 

mg/100g for Mbalmayo and Foumbot respectively) of the roots in the two production zones. 

The variety 01/0040-27 was richer in total pectin while the varieties with yellow pulp (01/0040-

27 and 01/1797) were richer in free polyphenols in the two production areas. Retting reduced 

the overall viscosity of flour starches depending on the variety and production area.  

The present study showed that major histological and biochemical changes occur during 

cassava root retting, some of them associated with the process. Although this process is 

characterized by root softening and breakdown of cell wall structure, the present study strongly 

suggests that pectin is not the only cell wall component involved in these changes. Retting 

affects the starching properties of starch more than its physical appearance. 

 

Key words: cassava, retting, biochemistry, histology, variety, environment
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I.1. Introduction 

Le manioc (Manihot esculenta Crantz), compte parmi les principales ressources 

alimentaires du monde. Il est originaire d’Amérique Latine et a été introduit en Afrique au 18ème 

siècle à travers le bassin du Congo. Le manioc a connu une expansion géographique fulgurante 

dans toute la zone intertropicale africaine, passant d’une culture des zones forestières à une 

adaptation dans l’écologie des savanes. Il constitue aujourd’hui une des principales 

composantes de la ration alimentaire de plus de 25 % de la population africaine. Sa 

consommation moyenne annuelle est de 200-300 kg de racines/habitant. Par conséquent cette 

racine tubéreuse joue un rôle majeur dans la sécurité alimentaire (Anonyme 1, 2018; Dufour et 

al., 2021). Le manioc est la deuxième culture vivrière du Cameroun après le maïs et occupe 

50% de la production totale des racines, tubercules et bananes (RTB). Il constitue ainsi un des 

aliments de base des populations du Cameroun (Anonyme 2, 2013; Dufour et al., 2021). Cette 

importance du manioc tient à diverses raisons dont les plus significatives sont d’ordre 

agronomique et technologique. Sur le plan agronomique, (i) la plante est tolérante aux sols peu 

fertiles et à faible disponibilité en eau, ce qui justifie son adaptation dans l’écologie des 

savanes ; (ii) le délai de récolte de certaines variétés est flexible, ce qui permet au producteur 

notamment paysan, d’étaler sa production sur le temps, en fonction de la demande; (iii) la plante 

est à multiplication végétative dominante et peut selon les variétés se cultiver sur plusieurs 

générations sans besoin de nouvelles semences, ce qui contribue à réduire la charge financière 

des agriculteurs vis-à-vis des semences (Hillocks, 2002) ; (iv) la richesse de la racine en 

hydrates de carbone en fait une des principales sources de calories pour les consommateurs 

(Tricoche et al., 2008 ; Falade & Akingbala, 2010; Anonyme 3, 2014). Sur le plan 

technologique, les formes de transformation et de consommation alimentaire se déclinent à 

travers une multitude de recettes culinaires (Anonyme 2, 2013 ; Kouakou et al. 2015 ; Fonji et 

al., 2017 ; Ndjouenkeu, 2018). 

L’importance alimentaire du manioc reste toutefois limitée par diverses contraintes 

sociales, physiologiques, nutritionnelles, voire agronomiques et structurelles. Sur le plan social, 

le manioc est étroitement lié à la pauvreté rurale en Afrique. Bien qu’il n’en soit pas la cause, 

il est sociologiquement perçu comme la culture du pauvre, par ce que les zones marginales où 

se cultive la racine, sont celles où vivent en général les populations pauvres (Aguéguia et al., 

2000 ; Tolly, 2013). Au plan physiologique, la racine se caractérise par un très faible potentiel 

de conservation post-récolte (à quelques jours), en raison de sa teneur élevée en eau qui lui 

confère un caractère hautement périssable (Westby, 2002). Cette périssabilité se traduit sur le 

plan physiologique par la détérioration physiologique post-récolte (DPP) des cellules de la 
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racine tubérisée. Cette DPP résulte des réactions de dégradation impliquant des processus 

microbiens et enzymatiques, associés à de nombreuses modifications biochimiques (Djabou et 

al., 2017, 2023; Qin et al., 2017; Zainuddin et al., 2018). Ceci a pour conséquence des pertes 

post-récoltes élevées pouvant dépasser 45 % de la production (Sánchez et al., 2006 ; Anonyme 

4, 2014). Sur le plan nutritionnel, la racine est essentiellement fournisseuse d’énergie en raison 

de sa forte teneur en amidon. Elle est déficiente en protéines, lipides, minéraux et vitamines. 

Cette déficience justifie par ailleurs le fait que les zones de malnutrition protéique (kwashiokor) 

coïncident avec celles où le manioc prédomine dans la ration alimentaire des enfants (Bokanga 

et al., 1999). En outre, l’abondance des composés cyanogéniques (linamarine et lotaustraline) 

dans certaines variétés de manioc constitue une contrainte nutritionnelle majeure. Ces 

composés susceptibles d’être hydrolysés en cyanure, manifestent leur toxicité sur le plan 

sanitaire, par la dégradation de l’hémoglobine, le goitre, le crétinisme, et le Konzo (maladie 

paralytique) (Cardoso et al., 2005; Nzwalo & Cliff, 2011; Banea et al., 2013; Tshala-Katumbay 

et al., 2013). Au plan agronomique, le manioc comme l’ensemble des ressources végétales, est 

soumis à des contraintes biotiques et abiotiques qui affectent les rendements, les facteurs 

biotiques (maladies et ravageurs) étant les plus importants (Vernier et al., 2018). Cette 

importance des attaques serait due à la conjonction de plusieurs facteurs aggravant : le mode de 

reproduction végétative par bouture de cette culture qui accroît les risques de diffusion des 

agents pathogènes par une transmission verticale et la longueur du cycle de culture qui expose 

la plante aux attaques. A ce jour, des éléments fondamentaux de bonnes pratiques de production 

durable du manioc reposent sur une approche intégrée combinant la lutte biologique et 

l’utilisation des variétés appropriées (Fagbémissi et al., 2002; Wyckhuys et al., 2019). Enfin, 

sur le plan structurel, l’atomisation des espaces individuels de culture, l’enclavement des zones 

de production, la faiblesse du niveau technologique des systèmes de transformation et de 

conservation, sont autant de contraintes qui limitent la productivité de la racine, son accès au 

marché et contribuent à en minorer le niveau de valorisation aussi bien à l’échelle du marché 

local qu’industriel. 

Les contraintes ci-dessus, mises en rapport avec l’importance alimentaire du manioc, 

ont justifié des réactions endogènes paysannes, portées par des dynamiques destinées à 

améliorer: (i) la durée de conservation de la racine fraîche : des pratiques telles que 

l’enfouissement des racines dans des tranchées recouvertes de terre ou de sable, l’élagage des 

parties aériennes deux semaines avant la récolte, empilement des racines en tas et arrosage 

quotidien (Bokanga, 1999; Westby, 2001 ; Vernier et al., 2018 ; Masamba et al., 2022) ; (ii) la 

transformation des racines fraîches (cossettes, farines, pâtes cuites, gari, bâtons, etc.) qui 
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impliquent plus de 70 % de la production paysanne africaine (Diallo et al., 2013). Cette 

transformation implique majoritairement les variétés amères car les variétés douces sont 

utilisées directement pour l’alimentation humaine (Diallo et al., 2013). Il est à noter que cette 

classification des variétés de manioc ne prend en compte que leur teneur en glucosides 

cyanogéniques. Ces dynamiques paysannes ont nourri les initiatives scientifiques sur les plans 

agronomique et technologique avec deux enjeux majeurs : la valorisation de la racine pour la 

sécurité alimentaire et l’intégration du manioc dans le marché lucratif des amylacés. La 

recherche agronomique a développé à cet égard diverses innovations en termes de création et 

diffusion de nouvelles variétés aux performances agronomiques (rendement, résistance aux 

maladies) et nutritionnelle (teneur en caroténoïde) améliorées (Omodamiro et al., 2012 ; Ilona 

et al., 2017; Eyinla et al., 2019; Maxmen, 2019). Quelques-unes des variétés aux performances 

agronomiques améliorées (résistance aux maladies, rendement élevé) diffusées au Cameroun 

ces deux dernières décennies par l’Institut de Recherche Agricole pour le Développent (IRAD), 

en collaboration avec l’Institut International d’Agriculture tropicale (IITA), sont 8034, 8017, 

8061, 8037 etc. Cependant, l’adoption de certaines variétés améliorées reste limitée malgré leur 

potentiel agronomique et nutritionnel plus intéressant que celui des variétés locales. En effet, la 

productivité élevée, la résistance aux maladies et la qualité du produit fini sont les principaux 

critères d’adoption recherchés par l’ensemble des producteurs (Otabo et al., 2017). Très souvent 

accusées de ne pas renfermer les traits de qualité recherchées, en plus de leur faible aptitude à 

la conservation en sol (Faizo et al., 2020), certaines variétés améliorées sont très vite 

abandonnées par les paysans. Fort de ce constat, l’un des objectifs du projet «Breeding RTB 

products (Roots, Tubers and cooking Banana) for end user préférences» déployé dans 5 pays 

d’Afrique sub-saharienne et dans lequel s’inscrit ce travail, a été d’identifier les critères de 

préférence du manioc par ses utilisateurs (Bechoff et al., 2018; Weltzien et al., 2020 ; Chijioke 

et al., 2021; Ndjouenkeu et al., 2021; Teeken et al., 2021; Thiele et al., 2021), afin d’accroître 

le taux d’adoption des nouvelles variétés. Ces critères de préférence sont alors construits 

progressivement tout au long de la chaîne de valeur (producteur, transformateur, 

consommateur) (Mouafor et al., 2016 ; Bechoff et al., 2018 ; Weltzien et al., 2020; Dufour et 

al., 2021). Ainsi, l’acceptation d’une nouvelle variété par le producteur est principalement basée 

sur ses caractéristiques agronomiques, alors que le transformateur recherche des racines aptes 

à la transformation, en termes de qualité et de rendement du produit transformé, tandis que 

l’utilisateur final (consommateur) est principalement intéressé par la perception sensorielle du 

produit (Bechoff et al., 2018). Compte tenu de la multitude de forme à travers lesquelles le 

manioc est transformé et consommé, il est important d’avoir des indications sur les attributs de 
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qualité de la racine associée à chaque forme de transformation et de consommation, car une 

variété peut être apte à la transformation en un produit spécifique et pas en un autre. De plus, 

cette aptitude à la transformation d’une même variété peut varier d’un espace géographique à 

un autre (Teeken et al., 2021; Weltzien et al., 2020). C’est dans cette dynamique que l’aptitude 

au rouissage, une des principales opérations de transformation du manioc, a été rapportée 

comme un critère majeur pouvant conditionner l’adoption d’une nouvelle variété de manioc 

(Bechoff et al., 2018 ; Chijioke et al., 2021; Teeken et al., 2021). En effet, le caractère « haute 

capacité de rouissage » influence la plupart des propriétés organoleptiques du produit (la 

couleur, l’arôme, la texture) et l’acceptation globale du produit final (Chijioke et al., 2021). Ces 

auteurs ont par ailleurs montré que le caractère préféré « haute capacité de rouissage » était 

étroitement lié à d’autres caractères sous-jacents que sont « fraîcheur de la racine » et « facilité 

d’épluchage ». Car la fraîcheur de la racine est associée à une teneur en humidité appréciable, 

qui est un facteur important facilitant l’épluchage et favorisant la croissance des micro-

organismes essentiels au rouissage rapide des racines. En outre, 75 % des produits transformés 

de manioc passent par le rouissage (Westby, 1994). D’où l’importance de cette opération pour 

les transformateurs et autres utilisateurs du manioc. 

 Le rouissage (trempage des racines de manioc dans de l’eau pendant 3-5 jours), est un 

processus de transformation au cours duquel la racine subit une fermentation spontanée générée 

par les microorganismes (bactéries, levures et moisissures) du milieu fermentaire ( Djoulde et 

al., 2003; Djoulde, 2004;Djoulde et al., 2005; Umeh & Odibo, 2014). Les effets fonctionnels 

de cette fermentation sont: (i) le ramollissement de la racine qui permet sa malléabilité pour la 

formulation des produits dérivés, (ii) la détoxification de la racine issue de la dégradation des 

composés cyanogènes et, (iii) la production de composés organiques qui confèrent une 

typologie et un arôme caractéristique aux produits fermentés (Djoulde, 2004; Flibert et al., 

2016; Ngolong et al., 2016 ; Bechoff et al., 2018). A ce jour, des actions de la recherche 

scientifique et technologique se sont appesanties sur la maîtrise des procédés de transformation 

par rouissage, conduisant à divers acquis portant sur la caractérisation des microorganismes et 

enzymes impliqués dans le processus ( Ampe & Brauman, 1995; Alain Brauman et al., 1996 ; 

Djoulde et al., 2005; Umeh & Odibo, 2014 ; Balogun et al., 2021; Obi & Agu, 2019 ; Umeh et 

al., 2021) et l’amélioration de la perte de fermeté des racines (principal indicateur de la 

performance de l’opération) à travers le développement et la diffusion de starters adaptés 

(Djoulde, 2004;Djoulde et al., 2005; Onyesom et al., 2008; Padonou et al., 2009 ; Djeni et al., 

2014; Nkoudou et al., 2016; Ickofa et al., 2020). Cependant, d’autres facteurs pouvant 

influencer l’aptitude des racines de manioc au rouissage tels que la variété, les conditions 
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agropédoclimatiques de croissance de la plante ont bénéficié d’un faible intérêt scientifique et 

technologique (Aghogho et al., 2022). Pourtant, la génétique et l’environnement influencent la 

composition et les propriétés physico-chimiques de la racine dans le sol et donc les 

caractéristiques du manioc (Bechoff et al., 2018).  

 Le présent travail se propose donc d’étudier l’effet de la variété et des conditions 

environnementales de production du manioc sur son aptitude au rouissage. Les questions qui 

sous-tendent ce travail sont les suivantes :  

 Quelles modifications physiques et histologiques subissent les racines de manioc au cours 

du rouissage ? 

 Quelles modifications biochimiques affectent les racines de manioc au cours du rouissage ? 

 Les propriétés d’empesage des farines de manioc sont-elles influencées par la variété et 

l’environnement au cours du rouissage? 

 Les hypothèses de recherche qui en découlent sont les suivantes : 

- La variété et l’environnement de production des racines de manioc influenceraient leur 

modification physique au cours du rouissage ;  

- Ces modifications physiques seraient le résultat des processus biochimiques mis en place 

au cours du rouissage ; 

- L’évolution des propriétés d’empesage au cours du rouissage serait influencée par la variété 

et l’environnement de production. 

 L’objectif majeur de ce travail est donc de caractériser l’évolution de huit variétés de 

manioc au cours de leur rouissage dans deux zones agroécologiques du Cameroun. Les objectifs 

spécifiques ont consisté à: 

- Evaluer les modifications physiques et histologiques des racines de manioc au cours du 

rouissage ; 

- Analyser les modifications biochimiques qui accompagnent le rouissage des racines de manioc; 

- Etudier l’évolution des propriétés d’empesages des farines de manioc au cours du rouissage. 

I.2. Revue de littérature 

I.2.1. Manioc : origine, systématique et biologie  

I.2.1.1. Origine et répartition 

Le manioc (Manihot esculenta Crantz) est un arbuste de la famille des Euphorbiaceae 

vivace à racines riches en amidon. Il est originaire d’Amérique centrale et d’Amérique du Sud, 

plus particulièrement du sud-ouest du bassin amazonien. Son utilisation dans l’alimentation est 

très ancienne. En effet, des fossiles de tubercules vieux de 3800 ans ont été découverts sur des 
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sites archéologiques des côtes du Pérou et du Brésil (Allem, 2002). La diffusion du manioc 

dans l’ancien monde a commencé au XVIème siècle. En Afrique, en Inde et aux Philippines le 

manioc a été introduit par les navigateurs portugais. Il a ensuite gagné l’intérieur des terres à la 

faveur du commerce et des migrations. Sa diffusion en Afrique a été davantage favorisée par le 

retour des anciens esclaves au XIXème siècle (Allem, 2002). Il est aujourd’hui largement 

cultivé et récolté comme plante annuelle dans les régions tropicales et subtropicales. Au 

Cameroun, le manioc est cultivé dans toutes les cinq zones agro écologiques couvrant neuf des 

dix régions avec une forte propension dans le «Grand Sud» (comprenant les régions de l’Est, 

du Centre, du Sud, du Littoral, Sud-ouest, de l’Ouest et du Nord-ouest) (Anonyme 2, 2013). 

I.2.1.2. Systématique et diversité génétique 

Le manioc est une plante à fleur à ovule protégé par un ovaire. Il appartient à la famille 

des Euphorbiacées qui compte plus de 300 genres et 8 000 espèces dont 98 espèces du genre 

Manihot presque toutes tropicales et possédant toutes le même nombre de chromosome (2n = 

36). L’unique espèce cultivée est Manihot esculenta (Crantz) (Augusto & Alves, 2002). Les 

chercheurs se réfèrent actuellement à la classification taxonomique de Rogers et Appan (1973) 

pour une analyse multi variée des caractères botaniques des spécimens en herbier. Sa 

classification est la suivante : 

Règne  Plantae  

Sous-règne  Tracheobionta  

Division  Magnoliophyta  

Classe  Magnoliopsida  

Sous-classe  Rosidae  

Ordre  Euphorbiales  

Famille  Euphorbiaceae  

Genre  Manihot  

Espèce  Manihot esculenta (Crantz)  

En systématique, un ensemble d’individus présentant des caractères suffisamment 

semblables entre elles et dissemblables des autres sont regroupés dans une même catégorie et 

désignés par un même nom : c’est une espèce. Cette espèce peut présenter plusieurs formes 

appelés variétés. Dans le cas du manioc, les variétés peuvent être réparties en trois groupes : les 

variétés douces, les variétés peu toxiques ou les variétés très toxiques (Kobawila et al., 2005). 

Les variétés douces sont utilisées directement pour l’alimentation humaine, alors que les 

variétés toxiques ne le sont qu’après transformation (Diallo et al., 2013). L’étude de la diversité 

génétique du manioc utilise les outils variés : les descripteurs morphologiques, agronomiques 

et physiologiques, les microsatellites, les marqueurs moléculaires (Augusto & Alves, 2002 ; 

Fukuda et al., 2010 ; Kawuki et al., 2013 ; Bakayoko et al., 2013 ; Meye, 2013; N’zue et al., 
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2014 ; Otabo et al., 2016, 2017; Temegne et al., 2016 ; Kosh-komba et al., 2017 ; Ferguson et 

al., 2019 ; Yao et al., 2019). Les descripteurs les plus utilisés sont : la couleur et la forme de la 

feuille, la longueur et la couleur du pétiole, la couleur de la tige, l’architecture du port, la couleur 

et la rugosité du tubercule, la couleur de la pulpe, la floraison, le nombre de branches, la hauteur 

des ramifications, le diamètre de la tige (Fukuda et al., 2010 ; Bakayoko et al., 2013; Temegne 

et al., 2016). De ce fait, l’établissement d’une diversité variétale du manioc reste très complexe. 

Cette diversité variétale est influencée par la zone de production et est très souvent basée sur 

des nominations vernaculaires des agriculteurs (Otabo et al., 2016, 2017). Ainsi sur la base des 

descripteurs morphologiques, Temegne et al. (2016) ont dénombré et décrit 97 accessions 

locales de manioc collectées dans cinq régions du Cameroun, Otabo et al. (2016) ont recensé 

plus de 200 accessions de manioc dans quatre bassins de production au Congo. De même, 159 

accessions de manioc ont été collectées et morphologiquement décrit dans trois régions en côte 

d’Ivoire (N’zue et al., 2014). A l’aide des marqueurs moléculaires, 1 401 variétés de manioc 

ont été identifiées dans 7 pays d’Afrique (Kawuki et al., 2013). L’utilisation des microsatellites 

a révélé la présence de 253 génotypes bien distincts dans la zone CEMAC (Communauté 

Economique et Monétaire d’Afrique Centrale) (Meye, 2013). Cependant, la plus grande banque 

de ressources génétiques du manioc est détenue par le Centre International d’Agriculture 

Tropicale (CIAT) en Colombie, avec environ 4700 accessions (Augusto & Alves, 2002). 

I.2.1.3. Anatomie et physiologie 

 Le manioc est une plante qui mesure entre 1 et 6 mètres de hauteur et présente plusieurs 

types architecturaux liés à ses modes de ramifications. Il est constitué de deux parties 

principales : la partie caulinaire et la partie racinaire. 

La partie caulinaire d’un plant de manioc est essentiellement constituée d’une tige 

principale (plus ou moins ramifiée selon la variété), des feuilles et des fleurs (Fig. 1). Les tiges 

peuvent être ramifiées ou non et présenter différentes couleurs allant de l’orange au marron 

foncé en passant par le vert, le gris, l’argent et le marron claire (Augusto & Alves, 2002; Fukuda 

et al., 2010). Bien que la hauteur puisse représenter un handicap en raison de la sensibilité à la 

verse, les variétés de grandes tailles ont tendance à présenter des plants plus vigoureux et à 

hauteurs de ramification élevées. A l’inverse, les plants les plus ramifiés c’est-à-dire qui 

émettent beaucoup de fourches sont de petites tailles avec des tiges à petit diamètre (Bakayoko 

et al., 2013). Dans les zones de forêt pluviale, les premières ramifications des tiges de manioc 

sont supérieures à 1 m (Temegne et al., 2016). La plupart des variétés ont des hauteurs variantes 

entre 1 et 1,5 m et leur diamètre moyen est compris entre 2 et 3 cm (Bakayoko et al., 2013). 

Lorsque les feuilles tombent, on remarque à leur point d’insertion une protubérance protégeant 
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un œil. Cet ensemble protubérance-œil est appelé à tort, « nœud » et est disposé en spirale. La 

longueur des « entre-nœuds » peut varier entre 8 cm et 15 cm et est décroissante de la base au 

sommet (Fukuda et al., 2010).  

Les feuilles sont larges, alternes et palmatilobées de formes très variables. En fonction 

des variétés, les jeunes feuilles peuvent être de couleur vert-claire, vert-pourpre ou pourpre et 

certaines d’entre elles sont pubescentes. Les feuilles entièrement développées sont vert-claire. 

Elles mesurent 14 à 30 cm et sont portées par des pétioles pouvant atteindre 36 cm de long et 

dont la couleur va du jaune clair au rouge en passant par le vert selon la variété. Ces pétioles 

sont soit inclinés vers le bas, vers le haut ou sont horizontaux (Fukuda et al., 2010; Temegne et 

al., 2016). 

 

Fig. 1. Représentation schematique des différentes parties d’une plante de manioc 

(Kouakou et al., 2015). 

La floraison du manioc est mal connue et certains clones n’ont jamais produit des fleurs. 

Cependant, la floraison peut être observée environ 6 semaines après semis chez certains clones. 

Ces fleurs sont monoïques, mono périanthes aux dimensions réduites réunies en petites grappes 

de cymes terminales (20 à 60 fleurs). Elles sont dites protogyniques car les fleurs mâles 

s’épanouissent une à deux semaines après les fleurs femelles (Augusto & Alves, 2002; Kouakou 

et al., 2015). Les fleurs mâles sont dix fois plus nombreuses et de plus petite taille. Elles 

possèdent 10 étamines en 2 verticilles et parfois leurs pollens sont absents. La fleur femelle a 

un ovaire à 3 carpelles uniovulés avec 6 ailes correspondant aux points de suture. Le stigmate 

a 3 lobes sessiles (Augusto & Alves, 2002). Les inflorescences du manioc produisent 1 à 6 fruits 

de 1 à 1,5 cm de diamètre. Ces fruits sont trilobés avec six bandes saillantes. Ce sont des 

capsules déhiscentes, qui atteignent la maturité 75-90 jours après leur genèse. A maturité, ces 

capsules déhiscentes éclatent et projettent trois graines (au tégument marbré, marron à gris) à 

plusieurs mètres du pied (Augusto & Alves, 2002). Le manioc est donc une plante à fleur et 

donc à reproduction sexuée. Mais le caractère dichogame des fleurs (protogynie), associé au 
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faible pouvoir germinatif de la graine (30 %) rendent cette reproduction sexuée assez difficile. 

La reproduction par les graines est donc utilisée prioritairement dans la sélection variétale. Par 

contre, les protubérances observées sur la tige après la chute des feuilles sont capable de se 

développer lorsque les conditions sont réunies et générer plus facilement et plus rapidement 

une plante entière. En agriculture, la propagation du manioc se fait essentiellement par 

reproduction asexuée car assure un taux de reprise proche de 100 %. Pour assurer cette 

propagation du manioc, des fragments de 20 à 30 cm de long sont choisis au niveau de la partie 

médiane des tiges bien aoûtées, saines et vigoureuses (Kouakou et al., 2015). Le semi s’effectue 

généralement au début de la saison des pluies qui correspond à la période de reprise de l’activité 

végétative. 

La partie racinaire est essentiellement constituée de racines tubérisées ou non. En effet, 

la plante de manioc forme une centaine de racines mais quelques-unes seulement vont se 

tubériser. Ces racines tubérisées peuvent être sessiles ou pédonculées. Elle peuvent avoir une 

longueur variant de 20 à 80 cm et une largeur comprise entre 5 et 15 cm (Augusto & Alves, 

2002; Fukuda et al., 2010). Elles ont soit une forme cylindrique, fusiforme ou globulaire et sont 

reliées au collet de la plante par un pédoncule plus ou moins long (Carvalho et al., 2018; Fukuda 

et al., 2010). Elles ont une écorce externe formée du sclérenchyme de couleur grise violacée, 

jaunâtre ou brune plus ou moins desquamable selon la variété. Une écorce interne appelée 

phelloderme et composée du parenchyme cortical et du phloème qui mesure environs 2 à 10 

mm d’épaisseur. Ce phelloderme est de couleur blanche ou rose plus ou moins violacée et se 

sépare aisément du cylindre cortical par arrachage. En fin le cylindre central, composé 

essentiellement d’amidon (pulpe dont la couleur est fonction de la teneur en caroténoïde) et des 

vaisseaux du xylème. Il représente la quasi-totalité de la masse de la racine, soit 75 à 88 %. Ce 

cylindre central de couleur varié (du blanc au rose passant par la berge, jaune et orange), 

constitue la principale partie à intérêt qui confère au manioc toute son importance (Fukuda et 

al., 2010 ; Carvalho et al., 2018) (Fig. 2). L’étude de la physiologie de maturation des racines 

tubéreuses de manioc a montré que la formation de ces racines est initiée 30 jours après semis 

(JAS) et atteint un nombre maximum (12-14) à 90 JAS. La croissance en longueur de ces 

racines atteint son plafond autour de 40-70 JAS en fonction de la variété tandis que le diamètre 

croît de façon linéaire jusqu’à 170 JAS. Comme on l’observe généralement chez d’autres 

plantes, cette croissance en longueur de ces racines de stockage du manioc s’effectue à partir 

du méristème apical, formant continuellement de nouvelles cellules. L’augmentation du 

diamètre de la racine de stockage du manioc est assurée par des tissus secondaires qui ajoutent 

de l’épaisseur à une racine primaire. Ces tissus secondaires se développent à partir de deux 
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types de méristèmes : le cambium de liège et le cambium. Le cambium de liège naît sous 

l’épiderme, généralement par dédifférenciation péricyclique, produisant des cellules de liège et 

les pousse vers l’extérieur de la racine. À mesure que le liège se dilate vers l’extérieur, 

l’endoderme, le cortex et l’épiderme meurent et se décollent. Le liège les remplace et devient 

l’enveloppe extérieure de la racine. L’autre méristème secondaire, le cambium, se situe entre le 

xylème primaire et le phloème primaire. Il produit des cellules secondaires de xylème vers le 

centre de la racine et des cellules secondaires de phloème vers l’extérieur. La racine de stockage 

de manioc est donc constituée de plusieurs couches superposées (Fig 2.). Le pourcentage de 

matière sèche et d’amidon de ces racines peut croître jusqu’à 170 JAS et dépend largement du 

variété et des conditions environnementales (Augusto & Alves, 2002 ; Carvalho et al., 2018). 

  

Fig. 2. Différentes couches de la racine de stockage de manioc au fur et à mesure de la 

croissance secondaire (Carvalho et al., 2018) 
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I.2.2. Importances du manioc  

I.2.2.1. Importance économique 

Sur le plan économique, le manioc est généralement vendu des feuilles aux racines. En 

2020, la production mondiale du manioc était estimée à 300 963 000 tonnes, pour une valeur 

monétaire estimée à 45 956 871 000 US$. Dans la même période, la production africaine a été 

estimée à 191 992 000 tonnes et celle du Cameroun à 4 858 000 tonnes pour une valeur 

monétaire estimée à 32 828 107 000 et 1 292 334 000 US$ respectivement (Anonyme 5, 2023). 

Cette production africaine constitue jusqu’à 63,79 % de la production mondiale du manioc 

faisant d’elle le leader mondial de la production du manioc. Les principaux pays producteurs 

du manioc dans le monde sont le Nigeria, la République démocratique du Congo et la Thailande 

(Tableau I).  

Tableau I. Principaux producteurs mondiaux du manioc en 2017 (Otekunrin, 2019) 

Pays  Production 

(tonnes) 

Pourcentage de 

production (%) 

Surface de 

production (ha) 

Pourcentage de 

la surface (%) 

Nigéria 59 485 947 20,4 6 792 349 25,79 

République 

Démocratique du 

Congo 

31 596 046 10,83 3 877 938 14,72 

Thaïlande 30 973 292 10,61 1 342 399 5,10 

Indonésie 19 046 000 6,52 / / 

Brésil 18 876 470 6,47 1 314 851 4,99 

Ghana 18 470 762 6,32 965 517 3,67 

Angola 11 747 938 4,02 1 070 377 3,84 

Cambodge 10 577 812 3,61 / / 

Vietnam 10 267 568 3,51 / / 

Reste du monde 80 950 811 27,71 7 883 017 29,92 

Monde  29 1992 646 100 26 342 330 100 

Durant les deux dernières décennies, la production du Nigéria a été croissante faisant de 

lui leader mondial de la production des racines fraîches de manioc suivit de la République 

Démocratique du Congo qui maintient son rang de deuxième producteur mondial depuis 2010. 

La Thaïlande, le Cambodge, le Vietnam et l’Indonésie sont les pays asiatiques classés parmi les 

producteurs mondiaux de racines fraîches de manioc. Le Brésil reste le seul pays d’Amérique 

latine classé comme grand producteur de racine fraîche de manioc (Fig. 3).  

Comme tout produit, la valeur commerciale du manioc est régi par son importation et 

son exportation. Ainsi, l’exportation mondiale du manioc est passée de 33 millions de tonnes 

en 2018 à 36 millions de tonnes en 2020 (Anonyme 5, 2023). Dans la même période, 

l’exportation africaine est passée de 212 000 tonnes à 214 000 tonnes ce qui ne représente que 

0,60 % de l’exportation mondiale. 
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Fig. 3. Principaux producteurs mondiaux du manioc (Anonyme 5, 2023). 

. La Thaïlande, le Vietnam et le Cambodge sont les principaux exportateurs du manioc sur le marché mondial. Ces pays exportent le manioc 

essentiellement sous forme d’amidon et de tapioca de manioc. L’exportation (sous forme d’amidon) de la Thaïlande a été croissante durant toutes 

des deux dernières décennies, faisant de lui le premier exportateur mondial d’amidon de manioc. En 2021, la Thaïlande a exporté l’amidon de 

manioc  d’une valeur monétaire estimée à 1 600 000 000 de dollars suivit par le Vietnam qui a gardé son rang est deuxième pays exportateur 

d’amidon de manioc depuis 2009 (Fig. 4).  
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Fig. 4. Principaux exportateurs mondiaux du manioc (Anonyme 5, 2023). 

Bien qu’étant leader mondiale dans la production du manioc, la valeur monétaire des exportations du Nigéria n’a été estimée qu’à 2 527 

000 millions de dollars en 2020. Cette valeur correspond au plus grand chiffre réalisé par le Nigéria dans l’exportation du manioc sous forme de 

farine, de cossette et d’amidon de manioc (Anonyme 5, 2023). L’Egypte a été le plus grand exportateur africain du manioc dont la valeur monétaire 

est estimée à 20,7 millions de dollars ce qui représente moins de 1 % de l’exportation globale. Le Cameroun a occupé à ce moment le huitième 



15 

 

rang des pays africains exportateurs de manioc dont la valeur monétaire est estimée à 1,61 millions de dollars (Otekunrin, 2019). Par ailleurs, les 

principaux importateurs mondiaux du manioc sont la Chine, le Japon et l’Indonésie. La chine a été leader mondial dans l’importation de la farine 

de manioc avec une croissance continue ces deux dernières décennies. Son importation en farine de manioc a été  estimée à 1 800 000 000 de 

dollars (Fig. 5). 

 

Fig. 5. Principaux importateurs mondiaux du manioc (Anonyme 5, 2023) 
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Ces données confirmées l’importance du manioc dans l’alimentation des populations 

africaines. Car étant leaders dans la production, l’importation et l’exportation du manioc dans 

le monde sont centrées sur les pays asiatiques donc la production africaine est essentiellement 

destinée à la consommation. 

Par ailleurs, la racine est sujette à divers d’applications industrielles lui conférant un 

potentiel élevé en matière de développement industriel rural et d’augmentation des revenus 

ruraux. Au Cameroun, le manioc et ses produits occupent la première place (60 %) du marché 

des racines et tubercules avec 20 % pour les produits transformés et 40 % pour les racines 

(Tolly, 2013). Une fois transformés, les produits sont consommés dans les grandes villes sous 

forme de  Bobolo, Mitoumba, Gari, Fufu entre autres, et sont de plus en plus convoitées sur le 

marché international. Cette part du marché camerounais semble énorme et est estimée à 13 

milliards de francs CFA avec près de 3 milliards uniquement pour les marchés urbains de 

Yaoundé et Douala (Tolly, 2013).  

De plus, le manioc est la deuxième source d’amidon après le maïs et certaines variétés 

améliorées produisent un amidon de très bonne qualité industrielle. Les racines de manioc 

peuvent être utilisées comme matière première pour les industries agroalimentaire, 

pharmaceutique, textile, papeterie et les colles. Dans l’agroalimentaire, la multinationale 

Ingredion utilise l’amidon de manioc comme agent de texture, de viscosité, de gélification ou 

amidon instantané. Chez Tipiak, les amidons utilisés sont regroupés en tapiocaline, specialine 

et pretaline (Vernier et al., 2018). Certaines sociétés basées au Cameroun (Plasticam, Nestlé) 

manifestent un intérêt particulier pour l’amidon de manioc produit localement au détriment des 

amidons d’autres cultures. Les volumes en jeu pour les deux sociétés sont de 350-400 t/an et de 

1 500-2 000 t/an respectivement pour un prix d’achat de 500-550 FCFA/kg (Tolly, 2013).  Dans 

les pays comme la Chine, le Brésil et la Thaïlande le manioc est utilisé comme matière première 

pour la production d’éthanol biocarburant (Vernier et al., 2018). En boulangerie, la farine de 

manioc peut être utilisée pour mixer la farine de blé avec un taux d’incorporation atteignant 30 

% (Jensen et al., 2015). Cette part du marché pourrait atteindre les 10 000-20 000 t/an (Tolly, 

2013). En outre, la demande mondiale de manioc comme matière première pour la production 

de bioéthanol, un biocarburant utilisé dans les moteurs à essence est croissante.  

I.2.2.2. Importance alimentaire et valeur nutritive du manioc 

Le manioc est une des principales sources de calories pour ses consommateurs. L’apport 

énergétique du manioc en Afrique est estimé à 250kcal/personne/jour (Anonyme 5, 2023). La 

racine de manioc est la partie la plus exploitée de la plante. Elle est essentiellement riche en 
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glucides avec de faibles teneurs en matières grasses. En Afrique, la racine de manioc est utilisée 

principalement dans l’alimentation humaine et animale sous diverses formes (Gari, Attiéké, 

Cossettes, Amidon, Fufu, farine brute, bâtons de manioc, pâtes alimentaires etc). Le manioc 

peut également être cuit à la vapeur et consommé avec différentes sauces. Dans certains pays, 

on en fait de la bière. 

 La teneur en eau des racines varie entre 60 et 70 % de matière fraîche ; celle des sucres 

de 90 à 95 % de la matière sèche, 1 % protéines, 0,3 % de matière grasse, 1 % de fibre et 0,9 % 

d’éléments minéraux. Le manioc est un aliment énergétique dont la valeur calorifique est 

d’environ 125 à 140 kcal pour 100 g de manioc frais et pelé (Bokanga, 1999). L’amidon est le 

constituant majeur des hydrates de carbone avec des teneurs comprises entre 64 % et 87 % de 

matière sèche (MS) fonction de la variété (Nkoudou et al., 2020; Zhang et al., 2020 ; Wakem 

et al., 2023). L’amidon de manioc est essentiellement constitué d’amylose et d’amylopectine. 

Le rapport entre ces deux constituants est essentiel dans la détermination des propriétés 

fonctionnelles de la farine ou de l’amidon de manioc (Aidoo et al., 2022). Bien que la teneur 

de l’amidon en amylose varie en fonction du génotype, l’amidon de manioc est généralement 

caractérisé par une faible teneur en amylose (environ 17 % MS) comparé aux amidons de 

pomme de terre (22 % MS), de maïs (21 % MS) (Diallo et al., 2013) et de riz (≥25 %) (Gandebe 

et al., 2017). Mais certaines variétés améliorées peuvent contenir jusqu’à 28 % d’amylose 

(Flibert et al., 2019). L’apport nutritif du manioc est considérable car sa richesse en calories le 

rend très utile pendant les périodes de soudure.  

Le manioc contient également des macroéléments (N, Ca, Mg et P) et de microéléments 

(Fe, Mn, Zn, K et Na) (Afoakwa et al., 2012; Flibert et al., 2019) dont l’organisme a besoin. 

Certaines variétés et principalement celles à pulpes jaunes/oranges sont également riches en 

caroténoïdes (jusqu’à 25 µg/g de caroténoïde totale en fonction des variétés) et en particulier la 

β-carotène (précurseur de la vitamine A) et la vitamine C (Chavez et al., 2000; Awoyale et al., 

2018; Tize et al., 2021). La vitamine C est importante dans l’absorption des minéraux au niveau 

des intestins tandis que les caroténoïdes sont importants dans les métabolismes et la prévention 

des maladies. Bien que les méthodes de transformation des racines de manioc ne garantissent 

pas la rétention de ces micronutriments dans le produit (Awoyale et al., 2018; Taleon et al., 

2019), l’utilisation des variétés bio fortifiées de manioc reste une alternative de lutte contre la 

carence en vitamine A surtout dans les pays en voie de développement (Talsma, 2014 ; Ilona et 

al., 2017; Ayetigbo et al., 2018). Certains auteurs se sont également intéressés aux composés 

phénoliques des racines de manioc (Hongbété et al., 2009; Uarrota & Maraschin, 2015; Nilusha 

et al., 2021). A ce jour, les composés phénoliques identifier dans les racines de manioc 



18 

 

appartiennent au groupe des acides benzoïques (les acides vanillique, protocatéchuique, 

syringique et gallique), des acides cinnamiques (acide trans-cinnamique, m-coumarique, p-

coumarique, férulique et caféique) (Udoro et al., 2020), les acides chlorogénique et caféique, 

la rutine et la quercétine (Irondi et al., 2019). 

Les feuilles de manioc ont également une importance alimentaire non négligeable en 

Afrique. Elles constituent une alternative importante pour compenser le déficit nutritionnel des 

racines car elles peuvent être utilisées pour préparer des sauces et servir comme légume-feuille 

accompagnant des féculents. Ces feuilles sont très riches en protéines (environ 7 g/100 g de 

matière fraîche consommable) en vitamines (notamment A et C) et en minéraux (calcium, 

phosphore) (Darman, 2004 ; Vernier et al., 2018). Selon Montagnac et al. (2009a), la teneur 

globale en vitamines des feuilles de manioc est comparable à (et dans certains cas meilleure 

que) celle des légumineuses, des légumes à feuilles, des céréales, des œufs, du lait et du 

fromage. Elles sont appréciées dans certains pays producteurs d’Afrique de l’Ouest, dans la 

plupart des pays de l’Afrique de l’Est et du Centre et à Madagascar, mais pas courante en 

Amérique latine et en Asie (Vernier et al., 2018). Au Congo Brazzaville, les feuilles de manioc 

sont d’ailleurs mieux appréciées (37,7 %) que d’autres légumes-feuilles (à l’instar du Gnetum 

africanum (28,3%) et d’Amaranthus spp. (21,7%)) par les consommateurs (Mabossy-Mobouna 

& Malaisse, 2021). Les mets à base de feuilles de manioc ont diverses appellations en fonctions 

de la zone considéré : Kpwem au Cameroun, Mwamba en République Démocratique du Congo, 

Mataba aux Comores, Matapa au Mozambique, Yatapá au Brésil (Vernier et al., 2018 ; 

Mabossy-Mobouna & Malaisse, 2021).  

Ces critères hissent le manioc au rang des cultures de premières nécessitées dans les 

pays subsahariens justifiant ainsi sa production dans différentes écologies.  

I.2.3. Culture du manioc  

Le manioc est une plante caractérisée par sa grande plasticité. Il est très tolérant aux sols 

pauvres et pousse en général en l’absence de fertilisation (Howeler et al., 2013). Cela est le 

résultat de la symbiose entre les racines de manioc et un groupe de champignons du sol appelés 

« champignons mycorhiziens à vésicules et à arbuscules » (Mbassi et al., 2023; Ndonda et al., 

2019). Ces champignons mycorhiziens, présents pratiquement dans tous les sols, s’introduisent 

dans les racines du manioc et se nourrissent des glucides qu’il produit. En échange, leurs longs 

filaments de mycélium explorent un volume plus important de sol et apportent à la racine du 

phosphore et des micronutriments qui sont hors de portée de la racine elle-même. Cette 

association permet au manioc d’absorber assez de phosphore, d’améliorer la structure et les 

caractéristiques physico-chimique du sol, d’augmenté les rendements en racines fraîches et la 
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teneur en caroténoïdes des variétés à pulpe jaune (Howeler et al., 2013; Voko & Zeze, 2013; 

Ndonda et al., 2019), mais aussi améliore la qualité sanitaire et sensorielle des produits 

transformés de manioc (Mbassi et al., 2023). Le manioc peut également être cultivé sur des sols 

très acides et peu fertiles, en raison de sa tolérance aux pH bas (pH = 4) et aux niveaux élevés 

d’aluminium (> à 50 %) échangeable qui leur est associé (Vernier et al., 2018). Pour cette 

raison, le manioc n’a pas en général besoin d’un chaulage du sol, là où il serait indispensable 

pour d’autres cultures (Howeler et al., 2013). Cette plasticité du manioc a conduit à tort la 

plupart des producteurs à croire que cette culture n’a pas besoin d’engrais. Pourtant certains 

travaux montrent que le manioc répond positivement à la fertilisation (Temegne & Ngome, 

2017) et même que la fertilisation contribuerait au contrôle de l’anthracnose et la population 

des mouches blanches. En effet, la sévérité de l’anthracnose a été plus élevée sur les cultivars 

non fertilisés comparée aux cultivars fertilisés (Mogo et al., 2019). 

Le manioc se cultive entre les latitudes 30 nord et sud et connaît une meilleure 

croissance dans toutes les zones proches de l’Équateur : une altitude inférieure à 2000 m, une 

pluviométrie variant de 1 000 à 2 000 mm/an (Vernier et al., 2018). Il apprécie les conditions 

de hautes températures et d’ensoleillement des régions tropicales et subtropicales. La 

température optimale est comprise entre 25 et 30 °C mais il peut également supporter les basses 

températures entre 10 et 12 °C ou les hautes températures atteignant 40 °C mais ne supporte 

pas le gel (Vernier et al., 2018). Le manioc se développe mieux en climat chaud et humide et 

est tolérant aux longues saisons sèches (6 à 7 mois), et les précipitations réduites (Kouakou et 

al., 2015). En dehors des sols inondés, il est capable de se développer sur tous les autres sols. 

Il préfère néanmoins les sols bien drainés, légers, profonds et riches en matière organique.  

Le manioc peut être cultivé en monoculture, en association ou en rotation (avec les 

légumineuses et graminées). Le système de culture traditionnel est essentiellement l’association 

culturale. Cette pratique consiste à planter sur la même parcelle un mélange de cultures en 

même temps. Mais, les possibilités d’intensification de la production sont plus réduites dans ce 

cas (Hauser et al., 2014). Le manioc peut être cultivé en association avec les légumineuses 

(arachide, niébé, soja), le maïs, les légumes (piment, épinard, gombo, morelle noire) et ignames. 

Mais, la monoculture est plus pratiquée dans les exploitations commerciales (Vernier et al., 

2018). En culture de manioc, on peut distinguer la rotation culturale sous culture continue c’est-

à-dire qu’on alterne les cultures sur un même sol d’une saison ou d’une année à l’autre. Et la 

rotation culturale imbriquée en jachère. Dans ce cas, après les récoltes, les parcelles sont 

laissées pendant un moment pour restituer la fertilité des sols (Hauser et al., 2014).  
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Dans toute sa chaine de valeur (culture et la consommation), le manioc reste tout de 

même confronté à de nombreuses contraintes qui sont d’ordre sanitaires, nutritionnelles et 

technologiques.  

I.2.4. Contraintes à la production et à la consommation du manioc 

I.2.4.1. Contraintes liées à la production (pré-récolte) 

Prenant en compte la résilience du manioc qui favorise sa culture dans les zones 

marginales, les principales contraintes à la production du manioc sont biotiques et 

particulièrement sanitaires. En effet, la culture du manioc subit l’attaque des maladies et des 

ravageurs entrainant une baisse significative du rendement (Tableau II). Ces maladies peuvent 

être classées en trois groupes : les maladies bactériennes telles que la bactériose du manioc 

(Wydra & Banito, 2007) ; les maladies fongiques telles que l’anthracnose, la cercosporiose et 

les maladies virales telles que la mosaïque africaine du manioc (Ambang et al., 2007; Zinga et 

al., 2008), la striure brune du manioc. Quant aux ravageurs, on peut énumérer : les mouches 

blanches (Uzokwe et al., 2016 ; Mogo et al., 2019), la cochenille du manioc, les criquets puants, 

les termites, les aleurodes et les acariens verts (Vernier et al., 2018). La plus importante de ces 

contraintes est la gestion des mouches blanches (Bemisia tabaci). Elles causent des dommages 

directs sur la production du manioc car elles facilitent la propagation du Begomovirus 

responsable de la mosaïque africaine et de la striure brune du manioc qui constituent tous deux 

des contraintes sanitaires majeures à la production du manioc en Afrique sub-saharienne.  
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Tableau II. Principaux maladies et ravageurs du manioc 

Maladies et 

ravageurs 

Symptômes et Dégâts Méthodes de contrôle 

Mosaïque 

africaine 

du Manioc 

Les principaux symptômes observés sont la 

distorsion des feuilles et la réduction de la 

surface foliaire, la plante reste naine, rabougrie, 

chétive entrainant une maturation tardive de la 

racine accompagnée d’un rendement faible 

(Toualy et al., 2014). Ces symptômes peuvent 

causer des pertes de rendement en tubercules 

allant de 26 % à 100 % selon le stade de 

développement des plantes (Uzokwe et al., 

2016 ; Mogo et al., 2019) 

- utilisation de matériel végétal exempt de 

virus,  

- déploiement de cultivars résistants,  

- mesures rigoureuses de quarantaine (Hillocks 

& Thresh, 2000; Vernier et al., 2018),  

- associations culturales avec les légumineuses 

(Vigna radiata (L) R. Wilewek var Upenda)  

Striure Brune 

du Manioc 

Cette maladie est difficile à diagnostiquer car 

les dégâts sur les feuilles et les tiges 

apparaissent tardivement rendant difficile 

l’identification précoce de la maladie qui peut 

entraîner une perte de rendement de 100 % 

(Vernier et al., 2018). 

Les 

bactérioses 

du manioc 

(Wydra & 

Banito, 2007) 

Les bactérioses peuvent entraîner la destruction 

complète de la culture. La sévérité de la maladie 

est fortement liée aux facteurs tels que le 

génotype de la plante, le stade de 

développement, la virulence de la souche 

bactérienne, la fertilité des sols et le climat (cas 

de la bactériose vasculaire) (Vernier et al., 

2018). 

- utilisation des variétés résistantes au parasite 

et à son vecteur le cas échéant, 

- utilisation de matériel de plantation sain, 

- mesures prophylactiques : élimination des 

plants malades, brûlage des résidus infectés, 

- association et rotation culturale, 

- lutte biologique (Pseudomonas). 

Maladies  

fongiques 

La sévérité de certaines maladies fongiques 

dépend étroitement du stade de développement 

de la plante. Par exemple, la maladie de la super 

élongation peut entrainer jusqu’à 80 % de perte 

sur les jeunes plantations. De même, la 

pourriture molle des racines est capable de 

causer jusqu’à 80 % de pertes. L’évolution de la 

cercosporiose sur les plants de manioc est 

fonction du génotype et donc les rendements en 

tubercules sont fonctions de leur degré de 

résistance (Ambang et al., 2007). 

 

- utilisation des variétés résistantes,  

- pratiques culturales adaptées pour limiter 

l’humidité (espacement des plantes).  

- rotation culturale surtout avec les graminées,  

- utilisation de fongicide à base de cuivre en 

suspension (Vernier et al., 2018).  

- le Centre International d’Agriculture Tropical 

(CIAT) a également développé certaines 

espèces de Trichoderma qui jouent le rôle de 

bouclier qui protège les racines (empêchant 

ainsi les champignons pathogènes de 

s’installer) pour inoculer le sol avant semis 

Les 

nématodes 

Meloidogyne incognita, Meloidogyne javanica 

et Pratylenchus branchyurus sont responsables 

de près de 50 % des pertes agricoles du manioc 

en Afrique. Les dégâts les plus importants sont 

observés durant l’entreposage des racines 

récoltées infestées par les nématodes pouvant 

atteindre 100 % de pertes (Vernier et al., 2018). 

- utilisation des variétés résistantes, 

- rotation culturale en évitant les cultures 

sensibles aux nématodes (tomate, pomme de 

terre…), 

- inondation prolongée de la parcelle avant 

semis 

Les insectes 

ravageurs du 

manioc 

Les aleurodes réduisent la capacité 

photosynthétique des feuilles en les recouvrant 

d’un enduit noir et collant. Cela peut causer des 

pertes de rendement pouvant dépasser les 50 % 

et les cochenilles plus de 25 %. Les pertes de 

rendement en racine du manioc causées par les 

acariens verts peuvent être de 20 à 80 % 

(Fagbémissi et al., 2002) 

- lutte biologique et microbiologique ; 

- utilisation des variétés résistantes, 

- utilisation de matériel de plantation sain, 

- mesures rigoureuses de quarantaine 
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I.2.4.2. Contraintes post-récolte 

I.2.4.2.1. Contraintes physiologiques 

L’utilisation du manioc (dans l’alimentation humaine et animale, dans l’industrie) est 

fortement limitée par la périssabilité de la racine qui limite sa durée de vie à environ 72 h après 

récolte. On parle d’une détérioration physiologique post-récolte (DPP) qui altère la qualité des 

racines et finit par les rendre inutilisables. La DPP se fait de manière progressive et commence 

au moment de la récolte ce qui permet un classement graduel selon trois facteurs : mécaniques, 

physiologiques et microbiens.  

La détérioration mécanique se traduit par des blessures sur la surface de la racine causées 

par la récolte et le transport des racines des champs vers les sites de transformation 

(Ndjouenkeu, 2018). Cette détérioration mécanique est le point de départ des détériorations 

physiologiques et microbiennes. 

Les signes visibles de la DPP sont l’apparition des stries vasculaires bleu noir qui 

commencent à la surface brisée ou coupée et se propagent ensuite au parenchyme de stockage 

adjacent et l’amidon stocké subit des changements structurels (Reilly et al., 2007 ; Djabou et 

al., 2017) (Fig.6).  

 

Fig. 6. Evolution de la détérioration physiologique post récolte sur les racines de manioc en 

stockage.  

A. tranche de racine fraîchement récoltée, B. tranche de racine à 2 JAR (jours après récolte), C. 

tranche de racine à 4 JAR, D. tranche de racine 7 JAR. bar noir=11,6 mm.(Zainuddin et al., 2018) 

L’observation microscopique des coupes de tissus montre que la noirceur de la bande 

est associée à la formation d’occlusions de tylose à l’intérieur des vaisseaux du xylème 

secondaire. Le xylème et une partie du parenchyme des racines après cinq jours de conservation 

change de couleur pour devenir jaune (Buschmann et al., 2000 ; Canto et al., 2013 ; Djabou et 

al., 2017) (Fig.7).  
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Fig. 7. Microscopie des racines de manioc en cours de détérioration.  

A : stries noirs dans les vaisseaux résultant du processus oxydatif. B : coupe longitudinale des 

vaisseaux montrant les détails d’occlusion de tylose. C : gros plan de la formation d’occlusion 

de tylose à l’intérieur des vaisseaux du xylème secondaires (Djabou et al., 2017). 

Ce changement de couleur traduit l’accumulation des composés flavonoïdes et à sept 

jours de conservation, tout le parenchyme est coloré en jaune (Buschmann et al., 2000). Les 

mécanismes de la détérioration physiologique ou détérioration primaire ont été attribués à 

l’augmentation de la respiration cellulaire et les changements physico-chimiques et 

biochimiques qui surviennent après la récolte et sont influencés par le génotype et les conditions 

environnementales (Buschmann et al., 2000 ; Iyer et al. 2010 ; Djabou et al., 2017) (Fig. 8). 

La respiration des racines de manioc après récolte induit la perte d’amidon qui se 

convertit en sucre simple (glucose, fructose et saccharose) de manière plus rapide chez les 

variétés plus sensibles provoquant l’accumulation des sucres dans les racines en stockage 

(Sánchez et al., 2013 ; Uarrota et al., 2014 ; Muyinza et al., 2016). Cette respiration est 

accentuée dans les conditions de température comprise entre 20 et 30 °C et de faible humidité 

relative (65-82 %) et accélère la détérioration (Zapata, 2001 ; Luna et al., 2021). En effet, selon 

les paysans interviewés dans quatre localités au Malawi, les températures élevées étaient la 

principale cause (57,8 %) de l’apparition rapide des symptômes de la DPP (Masamba et al., 

2022).  

Par ailleurs, les blessures sur les racines déclenchent une explosion oxydative dans les 

15 minutes après la récolte, suivit par la production des espèces réactives d’oxygène (ROS) 

telles les radicaux super oxyde (O2
-), l’hydroxyle (OH-) et le peroxyde d’hydrogène (H2O2) 

(Reilly et al., 2004 ; Bayoumi et al., 2010 ; Iyer et al., 2010 ; Zidenga et al., 2012). 

L’accumulation du H2O2 pendant le stockage débute 3 h après la récolte et atteint son pic à 24 

h pendant que celle des O2
- débute 15 minutes après récolte mais diminue 8 à 10 h plus tard 

(Reilly et al., 2004). Cette accumulation indique une activité peroxydase très prononcée qui 

utiliserait le H2O2 comme substrat chez les variétés sensibles ce qui favoriserait un changement 

très poussé de la couleur de la pulpe (Buschmann et al., 2000 ; Canto et al., 2013). Cette 

accumulation de H2O2  s’effectue d’abord dans le parenchyme du xylème après 24 h de stockage 
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pour ensuite migrer après 48 h vers le parenchyme de stockage ou le parenchyme cortical selon 

la variété. Dans tous les cas, le H2O2 a été détecté dans l’apoplasme des cellules et plus 

précisément dans la lamelle moyenne (Buschmann et al., 2000). Cette induction de l’éclatement 

oxydatif durant la première étape de la DPP a été attribuée à l’augmentation rapide des ions 

calcium (Ca2+). En effet, une concomitance entre la signalisation du calcium et la mort cellulaire 

programmée a été suggérée pour affiner les symptômes de la DPP (Djabou et al., 2017). De 

plus, l’expression des ions Ca2+ est fortement régulée à la hausse chez la variété sensible à partir 

de 24 h de stockage contrairement à la variété résistante (Djabou et al., 2017). L’activité 

combinée des super oxydes dismutases et catalases a été considérée comme premier signal de 

défense émis par les variétés moins sensibles à la DPP car elle semble réduire l’augmentation 

du H2O2 (Djabou et al., 2017). Bien qu’une accumulation des protéines destinées à la synthèse 

de la limanarase ait été reportée 4 jours après l’initiation de la DPP (Owiti et al., 2011), une 

augmentation de la teneur en linamarine à partir du troisième jour de stockage a été reportée 

tandis que l’activité enzymatique de la limanarase décroît (Uarrota et al., 2015 ; Uarrota & 

Maraschin, 2015) suggérant ainsi une régulation post-traductionnelle de l’enzyme. De plus, 

l’accumulation des métabolites secondaires de la voie phényl-propanoïde (Reilly et al., 2004; 

Bayoumi et al., 2010 ; Uarrota et al., 2014) et l’augmentation de l’activité des enzymes telles 

le phénylalanine ammonia lyase (PAL) glucanase, protéinase, peroxydase et polyphénol 

oxydase qui surviennent très tôt (4 h après le détachement de la racine) autour de la zone 

d’entaille ont été classées comme facteurs contribuant à la DPP (Iyer et al., 2010). L’activité 

du PAL commence 2 à 3 minutes après entaille ou blessure de la racine et progresse avec la 

DPP à partir du deuxième jour (Akingbala et al., 2005). Le rôle de certains métabolites 

secondaires dans la DPP a également été étudié. Ainsi, une corrélation positive a été identifiée 

entre la DPP et la concentration en scopolétine (Uarrota et al., 2015 ; Uarrota & Maraschin, 

2015 ; Luna et al., 2021). En effet, la scopolétine est le composé qui se transforme en un produit 

coloré insoluble indiquant une activité peroxydase.  

L’explosion oxydative précédemment décrit provoque des modifications du 

métabolisme racinaire, entraînant des mécanismes de défense contre le stress provoqué par les 

agents pathogènes susceptibles d’attaquer les racines au moment de la récolte Reilly et al., 

2004). Mais, cette réponse au stress consiste également à augmenter l’activité des enzymes anti 

oxydantes telles que le peroxyde (POD), le superoxyde (SOD), la catalase (CAT), la glutathion 

peroxydase (GPX) et le peroxyde d’ascorbate (APX) pour transformer les radicaux libres en 

composés non toxiques tels que l’eau (H2O) (Reilly et al., 2007; Iyer et al., 2010; Owiti et al., 

2011; Uarrota et al., 2015 ; Qin et al., 2017; Rahmawati et al., 2021; An et al., 2023). 
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Fig. 8. Diagramme des mécanismes complexes de la détérioration physiologique post-récolte. 

(Rahmawati et al., 2021) : POD : péroxyde, SOD : superoxyde dismutase, CAT : catalase, 

APX : peroxyde déascorbate, GPX : glutathion peroxydase, AsA : acide ascorbique. 

En outre, la teneur élevée en acide ascorbique (AsA), chez les variétés tolérantes à la 

DPP semble retarder son avènement dans ces génotypes. Une corrélation négative a été révélée 

entre les acides phénoliques, les caroténoïdes et la DPP. En effet, les variétés de manioc riches 

en caroténoïdes (>0,5 μg/g) sont moins sujettes à la DPP (Chavez et al., 2000; Sànchez et al., 

2010 ; Canto et al., 2013 ; Uarrota et al., 2015) probablement du fait de leur activité anti 

oxydantes. Par contre, la DPP tend à être plus sévère dans les variétés riches en matière sèche 

(Chávez et al., 2005; Sánchez et al., 2013; Uarrota et al., 2015; Beyene et al., 2018 ; Zainuddin 

et al., 2023). De plus, l’acide succinique a été identifié comme le principal acide organique lié 

à la DPP chez les cultivars tolérants et l’acide fumarique chez les cultivars sensibles (Uarrota 

et al., 2015). Une corrélation positive entre la progression de la DPP et les anthocyanines et 

flavonoïdes (Uarrota et al., 2014) a également été rapportée. Les flavonoïdes sont abondants 

dans les racines tubéreuses soumises au stress abiotique (blessure). Ainsi, ces métabolites 

pourraient être utilisés comme biomarqueurs pour évaluer la sensibilité et la tolérance du 

manioc à la DPP (An et al., 2023).  

 La détérioration secondaire (microbienne) survient à la suite du changement du 

métabolisme de la racine et se caractérise par la fermentation, le ramollissement et le 

pourrissement des tissus racinaires qui débute entre le quatrième et le cinquième jour après la 

récolte (Buschmann et al., 2000; Iyer et al., 2010; Vernier et al., 2018). Les microorganismes 
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Aspergillus niger, Aspergillus flavus, Aspergillus fumigatus, Penicillium citrinum et Rhizopus 

spp. ont été rapportés comme responsables de la pourriture microbienne (détérioration 

secondaire) des racines en aérobie et Bacillus spp. en anaérobie. Ces microorganismes utilisent 

les sucres simples accumulés dans la racine au cours de la détérioration physiologique comme 

substrat pour produire les acides organiques (acide citrique, acide malique, acide succinique et 

acide fumarique) de manière plus rapide chez les variétés plus sensibles (Sánchez et al., 2013). 

Cette DPP détruit la qualité des racines et augmente les pertes post-récoltes. Ce qui a 

contraint les producteurs à développer plusieurs méthodes traditionnellement de 

conservation/protection des racines contre la DPP. Ces méthodes sont relativement faciles à 

mettre en œuvre, mais elles ne permettent d’augmenter la durée de vie des racines que de 

quelques jours (Westby, 2001). Scientifiquement, la compréhension des processus en cours 

dans la DPP a contribué au développement de nouvelles méthodes de conservation des racines 

fraîches par les instituts de recherche (Tableau III). 

Comme tout phénomène physiologique, la DPP est contrôlée par l’expression des gènes. 

De nombreux gènes différentiellement exprimés ont été identifiés chez le manioc lors de sa 

conservation post-récolte (Reilly et al., 2007 ; An et al., 2023). La plupart des séquences 

exprimées et spécifiques à la DPP ont été décrites comme étant capables de jouer un rôle 

important dans les processus cellulaires tels que la régulation des espèces réactives d’oxygène 

(ROS), la réparation des parois cellulaires, la mort cellulaire programmée, le transport de l’eau 

ou des métabolites, la transduction ou la perception du signal, la réponse au stress, le 

métabolisme, la biosynthèse et l’activation de la synthèse protéique (Reilly et al., 2007; Iyer et 

al., 2010 ; Owiti et al., 2011, An et al., 2023). La sélection végétale demeure donc l’une des 

solutions à long terme pour vaincre la PPD, bien que l’assemblage de variétés résistantes à la 

PPD nécessite des ressources importantes et prend beaucoup de temps (Rahmawati et al., 2021). 

Néanmoins, des gènes appropriés ont été transférés avec succès dans le manioc et les plantes 

exprimant les gènes insérés ont été obtenues et évaluées de manière appropriée. Ce succès 

préliminaire a été obtenu dans le développement de matériaux végétaux avec DPP retardé 

(Amadi et al., 2017). Cette faible conservation des racines de manioc constitue l’une des 

contraintes majeures au développement de la filière manioc.   
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Tableau III. Quelques méthodes développées pour réduire la détérioration post-récolte et 

prolonger la durée de vie des racines après récolte. 

 Mise en œuvre et effet Références 

Méthodes 

traditionnelles 

Élaguer des parties aériennes à 20 - 30 cm trois semaines 

avant la récolte : cette méthode induit un stress pré récolte 

qui immunise les racines de la détérioration microbienne.  

(Muyinza et al., 

2016; Vernier et 

al., 2018 ; 

Nuwamanya et 

al., 2019 Luna et 

al., 2021). 

Laisser les racines dans le sol jusqu’au moment où elles 

sont nécessaires pour une quelconque utilisation : cette 

méthode permet de caler le rythme de consommation sur 

la récolte. Mais comporte des risques de lignification des 

racines. 

(Westby, 2001 ; 

Masamba et al., 

2022) 

Enterrer les racines récoltées dans le sol ou du sable, 

empiler dans des tas et arroser quotidiennement, ou 

recouvrir d’une pâte limoneuse ou de la cire alimentaire  

pour retarder la DPP : cette technique peut prolonger la 

durée de conservation des racines jusqu’à 28 jours. 

(Westby, 2001 ; 

Masamba et al., 

2022) 

Transformer en produits plus stables et utiliser les variétés 

tolérantes à la DPP. 

(Masamba et al., 

2022) 

Méthodes 

scientifiqueme

nt développées 

Stocker dans des silos à pinces, dans des fosses à sol 

humide, dans des caisses en bois recouvertes de plastique 

avec sciure humide et dans des sacs en polyéthylène après 

traitement des racines avec un fongicide (thiabendazole). 

Ces méthodes améliorent la durée de conservation des 

racines à environ 4 semaines. Mais, leurs inconvénients 

majeurs sont leurs coûts élevés. 

(Westby, 2001) 

Réfrigérer, congeler, enrober avec de la cire de paraffine 

avec ou sans utilisation de fongicide.  

(Rickard & 

Coursey, 1981) 

Développer les variétés tolérantes à la DPP à l’aide des 

technologies de la création variétale. 

(Amadi et al., 

2017) 
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I.2.4.2.2. Contraintes nutritionnelles 

On distingue deux principales contraintes qui limitent la qualité nutritionnelle du 

manioc : sa faible teneur en protéines, minéraux et vitamines et la teneur de certaines variétés 

en composés cyanogéniques. 

Les racines de manioc contiennent une très faible teneur en protéines : 3,5 % de matière 

sèche (MS) comparé au maïs et sorgho (10-12 % de MS), cette teneur en protéines varie en 

fonction de la variété. Les protéines du manioc sont riches en arginine et faibles en certains 

acides aminés essentiels tels que la méthionine, la lysine, le tryptophane, la phénylalanine et la 

tyrosine) (Montagnac et al., 2009 ; Sánchez et al., 2009 ; Falade & Akingbala, 2010). Il a 

d’ailleurs été constaté que les zones de forte carence protéique (kwashiorkor) coïncident avec 

les régions où l’alimentation infantile est principalement basée sur le manioc et la banane 

(Bokanga, 1999). Car le manioc et les produits dérivés n’apportent que 2-10 % des besoins 

journaliers en protéines des populations en Afrique subsaharienne (Spencer & Ezedinma, 

2017). En plus de leur faible teneur en protéine : les racines de manioc présentent des teneurs 

en minéraux et en vitamines plus faibles que la plupart des céréales, légumineuses et autres 

racines et tubercules (Flibert et al., 2019; Montagnac et al., 2009b). Ainsi, le manioc supprime 

la faim mais apporte peu de protéines provoquant une fin cachée. Pour équilibrer la ration 

alimentaire et compenser le déficit nutritionnel, le manioc doit donc être associé à des aliments 

riches en protéines et en lipides. C’est pourquoi en dehors du tubercule, les feuilles peuvent être 

utilisées pour préparer des sauces. Ces feuilles sont riches en minéraux (calcium, phosphore) et 

beaucoup plus riches en protéines (30 %) que les tubercules (Djoulde, 2004 ; Sánchez et al., 

2009; Uchechukwu-agua et al., 2015 ; Spencer & Ezedinma, 2017). La consommation des 

jeunes feuilles permet une amélioration sensible de l’équilibre nutritionnel et doit être 

encouragée. L’utilisation des variétés bio fortifiées avec des gènes capables d’améliorer 

l’accumulation des protéines dans la racine (Zhang et al., 2003) peut également contribuer à 

pallier ce problème. 

 En outre, le manioc contient deux glucosides cyanogéniques : la linamarine (93 à 97 %) 

et la lotaustraline (3 à 7 %) qui peuvent être hydrolysés en acide cyanhydrique (HCN) qui est 

un composé très toxique (Cumbana et al., 2007). Selon Kobawila et al. (2005) en fonction du 

taux d’acide cyanhydrique contenu dans les racines fraîches épluchées, les variétés de manioc 

peuvent être classées comme suit : 

- les variétés non toxiques (moins de 50 mg HCN/kg); 

- les variétés faiblement toxiques (entre 50 à 100 mg HCN/kg); 

- les variétés très toxiques (plus de 100 mg HCN/kg). 
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Les variétés moins toxiques peuvent être directement consommées sous forme de 

racines fraîches bouillies avec différentes sauces parmi lesquelles la sauce aux feuilles de 

manioc. Par contre, les variétés toxiques nécessitent une transformation préalable avant toute 

consommation. Car la consommation du manioc cyanogénique n’est pas sans risque, elle 

entraine les malaises avec les symptômes tels que les nausées, le vomissement, le mal de tête. 

Dans les cas chroniques, on peut observer la convulsion, la baisse de la pression artérielle, la 

perte de connaissance (Burns et al., 2012). D’autres études ont montré que la consommation 

continue du manioc cyanogène rend les cellules incapables d’utiliser l’oxygène ce qui entraîne 

les problèmes respiratoires pouvant aboutir à la mort (Adetunji et al., 2015). Elle est également 

à l’origine de nombreuses maladies telles le goitre, le crétinisme, le diabète tropical, certaines 

paralysies irréversibles des jambes (Ernesto et al., 2002; Cardoso et al., 2005; Nhassico et al., 

2008 ; Banea et al., 2013 ; Tshala-Katumbay et al., 2013) 

 L’acide cyanhydrique ne se trouve pas à l’état libre dans les tissus végétaux mais sous 

forme de dérivés d’hydroxynitriles (cyanohydrine), la plupart de ces composés chimiques 

appartiennent au groupe des glycosides cyanogéniques (23 composés recensés). Les glycosides 

cyanogéniques sont des hétérosides constitués d’un sucre et d’un groupement aglycone, leur 

formule générale est la suivante : . 

Les radicaux R et R’ peuvent être un hydrogène, un groupement alkyle ou aryle. Quand le sucre 

est un glucose, on parle de glucoside cyanogénique. Parmi les glucosides cyanogéniques, les 

plus importants sont l’amygdaline de l’amande amère, la dhurrine du sorgho, la linamarine et 

la lotaustraline du manioc rencontrés également chez le trèfle rampant, le lin, certains lotus et 

l’hévéa. La linamarine est synthétisée dans les pétioles des jeunes feuilles, accumulée dans les 

vacuoles des cellules foliaires et véhiculée vers les racines via le phloème (Fokunang et al., 

2001). La synthèse des glucosides cyanogéniques et leur stockage dans les organes sont des 

processus naturels dans la plante. Leur teneur varie selon l’organe de la plante, l’âge, la variété 

et les conditions environnementales comme le sol, l’humidité, la saison et la température 

(Nzigamasabo & Zhou, 2006a ; Cumbana et al., 2007 ; Frediansyah, 2018). Ainsi, une variété 

précédemment décrite comme non toxique peut le devenir et inversement selon les conditions 

environnementales de culture (Westby, 2002). 

Les recherches dans la création variétale ont abouti sur des variétés de manioc 

transgéniques dans lesquelles l’expression de l’hydroxinitrile lyase (HNL) a été 

significativement poussée conduisant à une bonne conversion de l’acétone cyanohydrine en 
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cyanure volatil au cours de la transformation des racines (Narayanan et al., 2011; Gunawan et 

al., 2015). De plus, les travaux de Takos et al. (2011) ont montré que la région du génome 

autour du cytochrome P450, CYP79D3 contient des gènes qui contrôlent la synthèse des 

glucosides cyanogéniques dans le manioc. Ceci donne également une opportunité de réduction 

des glucosides cyanogènes par la suppression dans le génome des gènes (P450, CYP79D1/D2) 

qui catalysent leur synthèse. Ainsi au niveau moléculaire, la détoxification des racines peut se 

faire par une surexpression ou par une suppression de certains gènes du génome (Fondong & 

Rey, 2018). Sur le plan technologique, cette toxicité peut être atténuée, voire même éliminée, 

dans les produits transformés finis prêts à la consommation (Diallo et al., 2013). 

I.2.5. Place du rouissage dans la transformation alimentaire du manioc  

 Les transformations du manioc ont pour but de varier les aliments à base de manioc. 

Mais, elles contribuent également à la détoxification de la racine en réduisant leur concentration 

en composés cyanogèniques. En outre, bien que certains produits transformés peuvent être 

directement consommés, la transformation contribue à prolonger la durée de conservation des 

racines car les produits sont plus stables (Montagnac et al., 2009b ; Diallo et al., 2013). De plus, 

les produits de la transformation du manioc ont une valeur ajoutée sur les marchés par rapport 

aux racines fraîches. Dans les milieux paysans, les méthodes de transformation sont très 

diversifiées de même que les produits qui en découlent. La fermentation est de loin la méthode 

la plus courante de transformation du manioc en Afrique. Bien que les méthodes de 

fermentation varient d’une localité à l’autre, deux processus de fermentation majeurs ont été 

développés en milieu paysan : la fermentation à l’état solide et le rouissage. Ces deux processus 

rassemblent chacun plusieurs opérations unitaires qui débouchent sur différents produits 

distincts par le goût et la texture. La fermentation à l’état solide conduit principalement à la 

production des semoules (sèches ou humides) moins acides tandis que les produits du rouissage 

sont plus acides et de texture plus diversifiés (farine, cossette, pâte fermentée) (Westby, 1994 ; 

Oyewole & Yemisi, 2003; Ndjouenkeu, 2018). Le rouissage est un processus de transformation 

important et bien connu des paysans en Afrique sub-saharienne (Bechoff et al., 2018 ; Chijioke 

et al., 2021; Teeken et al., 2021). C’est un processus de transformation qui consiste à tremper 

les racines de manioc (préalablement épluchées ou non) dans de l’eau pendant une période 

allant de 2 à 7 jours.  

En plus de la diversité élevée des produits du rouissage, il a un taux de dégradation des 

glycosides cyanogèniques plus élevé (≥ 90 %) comparé aux autres méthodes de transformation 

(Montagnac et al., 2009;  Chiwona-karltun et al., 2015 ; Ndam et al., 2019). Ils constitue un 

critère de qualité pouvant conditionner l’adoption d’une variété de manioc par les paysans 
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(Bechoff et al., 2018; Chijioke et al., 2021). Le processus de rouissage se caractérise par des 

changements physiques de l’eau de trempe tels que le changement de sa couleur, la baisse de 

son pH, l’augmentation de sa turbidité et l’apparition progressive d’une mousse qui peut 

recouvrir entièrement la surface de l’eau de trempage en fin de rouissage (Yaqin et al., 2019 ; 

Chijioke et al., 2021). Néanmoins, le changement de texture (ramollissement) de la racine reste 

la principale et la plus importante modification qu’elle subit au cours du rouissage. Ces 

modifications physiques sont le résultat de la fermentation générée par les microorganismes 

(bactéries, levures et moisissures) du milieu du rouissage (Djoulde et al., 2003; Djoulde, 2004; 

Djoulde et al., 2005; Umeh & Odibo, 2014) et s’accompagne d’autres processus biochimiques 

tels que la dégradation des composés cyanogéniques et la production d’acides organiques et 

alcools responsables de l’arôme du produit fermeté. 

I.2.5.1. Aspect physico-chimique du rouissage 

Le rouissage des racines de manioc est principalement caractérisé par le ramollissement 

des racines rouies, le caractère trouble et la baisse du pH des eaux de trempe (Yaqin et al., 

2019). La mesure de la fermeté donne des valeurs décroissantes qui symbolisent le degré de 

ramollissement des racines au cours du rouissage. Ce ramollissement est indispensable pour la 

malléabilité de la racine dans les préparations ultérieures des produits (Ickofa et al., 2020; 

Nkoudou et al., 2021; Silva et al., 2021; Umeh et al., 2021). Ce ramollissement est la 

conséquence directe de la perte de fermeté sous l’action des pectinases (pectinesterase, pectate 

lyase et polygalacturonase). En effet, les pectinases dégradent la pectine qui joue le rôle de 

ciment cellulaire en reliant les cellules entre elles (Brauman, 1995 ; Ngolong et al., 2016). Cette 

modification des parois cellulaires est aussi bien quantitative que qualitative. Car les 

rendements en matériaux constitutifs de la paroi des racines rouies diminuent par rapport à ceux 

des racines fraîches. En outre, l’utilisation des anticorps anti-galactane (LM5), anti-arabinane 

(LM6), anti-homogalacturonane non estérifié (LM19) et anti-homogalacturonane méthyl-

estérifiée (LM20) a montré que ces principaux changements dans la composition des 

polysaccharides de la paroi au cours du rouissage concernent essentiellement les polymères 

pectiques comme le galactane, l’homogalacturonane et l’arabinane (Ngolong et al., 2016). Une 

observation microscopique des tissus racinaires prélevés après rouissage a présenté une lyse 

des parois des cellules des racines rouies (Brauman, 1995 ; Ngolong et al., 2016 ; Wakem et 

al., 2023).  
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Cette lyse des parois cellulaires favorise le relargage progressif de certaines molécules 

(sucres libres, acides organiques et alcools, composés cyanogènes) contenus dans les racines 

vers l’eau de trempe (Yaqin et al., 2019).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 9. Coupes des racines de manioc entre le premier et le quatrième jour de rouissage. 

Les cellules sont colorées à la safranine (Brauman et al., 1995) 

La dégradation des composés cyanogènes afin de rendre les produits propres à la 

consommation est le deuxième objectif principal du rouissage. Selon la norme fixée par 

l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), la concentration maximale en acide cyanhydrique 

d’un produit transformé propre à la consommation est de 10 ppm. Les glucosides 

cyanogéniques et les enzymes nécessaires pour leur dégradation sont tous présents séparément 

dans la plante (Santana et al., 2002). La linamarase est stockée dans les parois cellulaires tandis 

que les glucosides cyanogéniques sont stockés dans les vacuoles des cellules. Mais chez les 

variétés à faible teneur en cyanure, la linamarase est également logée dans la vacuole (Santana 

et al., 2002 ; Aloys & Ming, 2006). Ces endolinamarases sont principalement responsables de 

la dégradation in situ de la linamarine et de la lotaustraline du manioc (Behera & Ray, 2017). 

Au cours du rouissage, l’activité de la linamarase est communément mesurée par l’activité de 

la ß-glucosidase (car présente beaucoup de similitude) (Oyewole, 2001). Cette β-glucosidase 

agit sur la liaison hydrogène qui relie le sucre simple (glucose) au glycoside cyanogénique et 

libère une molécule de sucre (glucose) et un produit appelé acétone cyanohydrine. 

L’hydroxinitrile lyase dégrade la liaison covalente (C-C) de la molécule d’acétone 

cyanohydrine et conduit à la formation de deux produits : une molécule d’acétone et une 

molécule de cyanure d’hydrogène (Fig. 10). Les propriétés soluble et volatile de cette molécule 

de cyanure d’hydrogène facilitent son extraction au cours du rouissage ou du séchage du produit 

obtenu (Siritunga et al., 2004; Nzwalo & Cliff, 2011; Gunawan et al., 2015).  
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Fig. 10. Hydrolyse enzymatique de la linamarine 

L’hydrolyse des glycosides cyanogéniques a lieu lors du rouissage suite à l’hydrolyse 

des parois cellulaires qui rend ces composés accessibles aux enzymes. La dégradation de ces 

composés peut être influencée par plusieurs facteurs (dont la teneur initiale, le procédé de 

rouissage c’est-à-dire avec l’utilisation ou non d’un starter, des racines pelées ou non pelées ou 

la durée du rouissage) et avoir un impact sur la teneur des composés cyanogènes résiduels. En 

effet, l’épluchage et l’utilisation de starter, le trempage pendant 3-4 jours au lieu de 1-2 jours 

améliorent la dégradation des composés cyanogéniques (Banea et al., 2013; Gunawan et al., 

2015; Nkoudou et al., 2016 ; Kresnowati et al., 2019). De même, l’utilisation d’un starter mixte 

Lactobacillus plantarum et Rhizopus oryzae a réduit les concentrations des glucosides totaux 

de près de 95±4 %, comparativement aux rouissages naturels où seulement 50 % des glycosides 

cyanogéniques ont été dégradés (Djoulde et al., 2003). Aussi, l’utilisation de Cymbopogon 

citratus (2 g/kg), Occimum viridis (3 g/kg) comme starter ont significativement augmenté la 

dégradation des glucosides cyanogènes par rapport au rouissage naturel (Onyesom et al., 2008 

; Okoh et al., 2010).  

Le rouissage étant une fermentation hétéro-lactique, on assiste au cours du rouissage 

sous l’action des microorganismes du milieu fermentaire à la production des acides organiques 

et alcools donc les plus récurrents sont l’acétate, le lactate, le butyrate, l’isobutyrate, le 

propionate et l’éthanol. La présence de ces acides organiques provoque une baisse du pH (en 

dessous de 4,5), et une augmentation de l’acidité titrable du milieu (Brauman et al., 1995; 

Brauman et al., 1996; Djoulde et al., 2003; Louembé et al., 2003; Aloys & Zhou, 2006 ; 

Mokemiabeka et al., 2011 ; Aghemwenhio et al., 2017). Par ailleurs, ces composés volatils 

(acides organiques et alcools) sont responsables de certaines propriétés sensorielles (odeur et 

saveur) du produit finit (Oyewole, 2001; Djoulde et al., 2005; Ogunremi & Sanni, 2011; 

Murugan et al., 2012; Kouhounde et al., 2014; Umeh & Odibo, 2014 ; Frediansyah, 2018; 

Halake & Chinthapalli, 2020; Obi & Agu, 2019). 

L’amidon étant le principal constituant du manioc, certaines études se sont intéressées 

à l’activité de l’amylase au cours du rouissage. Certaines ont enregistré une activité amylase 

croissante dans les eaux de trempe des racines de manioc indépendamment du procédé de 
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rouissage (Umeh & Odibo, 2014). Pour d’autres, l’impact de l’activité amylase est négligeable 

au cours du rouissage des racines de manioc Car les bactéries amylolytiques du milieu 

fermentaire semblent utiliser préférentiellement les sucres simples facilement fermentescibles 

présents dans la racine (Kéléké et al., 1995) au lieu de s’attaquer à l’amidon. De plus, à 

température ambiante, les grains d’amidon sont insolubles dans l’eau aux pH compris entre 3 

et 10. Donc la teneur en amidon est très peu affectée au cours du rouissage. Par contre, ses 

propriétés physico-chimiques telles que les propriétés rhéologiques et fonctionnelles, 

l’empesage et la gélatinisation peuvent être modifiées par le rouissage (Etudaiye et al., 2009 ; 

Oyeyinka et al., 2019). Soulignons que l’empesage et la gélatinisation est une propriété de la 

farine de fufu qui constitue un indice de qualité important pour la prédiction du comportement 

de la pâte de fufu pendant et après la cuisson. 

I.2.5.2. Aspect microbiologique du rouissage 

Sur le plan microbiologique, les travaux antérieurs sur la fermentation des racines de 

manioc ont révélé la présence de plusieurs espèces de bactéries lactiques, de levures et de 

moisissures (Tableau IV) (Brauman et al., 1996 ; Djoulde et al., 2005; Padonou et al., 2010; 

Umeh & Odibo, 2014; Aghemwenhio et al., 2017 ; Kogno et al., 2017 ; Obi & Agu, 2019). Les 

bactéries lactiques de la microflore fermentaire du manioc sont principalement du genre 

Lactobacillus (Djoulde et al., 2005) et constituent le germe dominant de la microflore 

fermentaire du manioc (Brauman et al., 1996 ; Djoulde et al., 2005; Padonou et al., 2009). 

Au cours du rouissage, l’activité de ces microorganismes s’accompagne d’une baisse de 

la pression de l’oxygène dissous (en dessous de 0,2 mg/l) et débouche sur la production des 

enzymes et des composés organiques (acides organiques, aldéhydes, alcools, alcanes, terpènes, 

cétones) (Halake & Chinthapalli, 2020) responsables de l’arôme caractéristique du produit 

fermenté (Oyewole, 2001; Holzapfel, 2002; Djoulde et al, 2005; Murugan et al, 2011; 

Ogunremi & Sanni, 2011 ; Kouhounde et al., 2014; Umeh & Odibo, 2014 ; Frediansyah, 2018; 

Obi & Agu, 2019; Halake & Chinthapalli, 2020). La production des composés volatiles a été 

attribuée principalement aux levures (Lasekan et al., 2016; Muandze et al., 2017; Halake et al., 

2020) qui dominent la flore fermentaire à partir de 48 h de rouissage et recouvrent la surface de 

l’eau de trempe, lui conférant un aspect mousseux.  
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Tableau IV. Microorganismes impliqués dans le rouissage du manioc. 

 Microorganismes Références 

Bactéries 

lactiques 

 

 

 

 

 

 

Lactobacillus plantarum, L. cellobiosus, L. casei ssp., L. sake, 

L. bulgaricus, L. coprophilus, L. alimentarus, L. gasseri, L. 

acidophilus, L. hilgardii L. fermentum, L. delbrueckii, L. casei, 

L. brevis, L. coryniformis, L. cellobiosus, L. lactis, L. breois, 

L. coryneformis, L. bulgaricus, L. coprophilus, Bacillus 

tequilensis, Bacillus safensis, Bacillus subtilis, Leuconostoc 

lactis, Leuconostoc mesenteroides, Staphylococcus aureus, 

Enterobacter aerogenes, Escherichia coli, Lactobacillus spp., 

Pseudomonas tropicalis, Proteus spp., Citrobacter aerogenes 

et Klebsiella erogenes  

(Oyewole & 

Odunfa, 1990 ; 

Djoulde et al., 

2005; Ogunremi 

& Sanni, 2011; 

Umeh & Odibo, 

2014 ; Obi & 

Agu, 2019 ; 

Ickofa et al., 

2020) 

Levures et 

moisissures 

Aspergillus sp., Aspergillus flavus A. niger, A. fumigatus, A. 

flavipes, A. sparsu, Candida krusei, C. pseudotropicalis, C. 

tropicalis, C. parapsilosis, Pichia saitoi, P. anomala 

Zygosaccharomyces bailii, Geotrichum candidum, 

Saccharomyces cerevisiae, Rhyzopus nigrica, Rhyzopus 

oryzae, Rhizopus stolonifer, Rhodotorula spp. 

(Oyewole, 2001; 

Djouldé et al., 

2005; Umeh & 

Odibo, 2014 ; 

Aghemwenhio 

et al., 2017; Obi 

& Agu, 2019). 

I.2.5.3. Variabilité des produits du rouissage  

La transformation du manioc par rouissage donne lieu à des produits variés dont les 

appellations diffèrent selon les régions. Ces produits peuvent être humides ou secs (Fig. 11). 

Certains produits humides sont obtenus à partir de la préparation directe de la pâte 

fermentée de manioc dans l’eau bouillante. Les appellations sont différentes en fonction des 

espaces géographiques (water Fufu [Cameroun], Fufu [Nigéria et Cameroun], Foufou, Foofoo, 

Fulful, Akpu, Udeputim et Aakayeke [Benin, Togo et Ghana]. Ils sont consommés avec 

différentes sauces (Flibert et al., 2016 ; Bechoff et al., 2018; Chijioke et al., 2021). D’autres 

sont préparés à partir de la pâte fermentée avec ajout ou non de certains ingrédients comme 

l’huile de palme et le sel (Mintoumba), les arachides et le poisson fumé (Nkonda) et emballée 

dans les feuilles de banane ou de Megaphrynium macrostachyum. Ce sont Miondo, le Bobolo, 

le Mintoumba, le Mbokwa, le Nkonda [Cameroon], le Chikwangue ou le Kwanga [Congo], le 

Mboung [Gabon] et le Mangbele [République Centrafricaine] (Oyewole & Yemisi, 2003; Fonji 
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et al., 2017; Isirima et al., 2018 ; Ndjouenkeu, 2018). L’Ubuswage est également un produit 

fermenté de manioc originaire du Burundi. Bien que les racines soient d’abord bouillies avant 

trempage, ce produit présente beaucoup de similitude avec le Chikwangue, le Miondo ou le 

Bobolo d’Afrique Centrale. L’Imikembe est aussi un produit fermenté de manioc proche de 

l’Ubuswage dans la mesure où les racines sont initialement bouillies et même séchées avant 

trempage. L’eau de trempe est changée tous les deux jours au cours de sa fermentation qui dure 

entre 3 jours et une semaine. Le produit obtenu est soit séché (Imikembe), soit cuit encore une 

fois et pillé jusqu’à obtention d’une pâte lisse (Ubuswage) (Aloys & Angeline, 2009; Guira et 

al., 2016). 

Fig. 11. Quelques produits issus du rouissage des racines de manioc. 

a: cossettes et farine fermentées, b : fufu, c : bobolo (Ndjouenkeu, 2018) 

 Les produits secs sont essentiellement les farines fermentées appelées Mchuchume [Tanzanie], 

Ikivunde [Burundi], Lafun [Nigeria, Benin, Togo, Côte d’Ivoire], Kokondé [Côte d’ivoire] 

Foufou [Cameroun]. Le Mchuchume [Tanzanie] est un produit très proche de l’Ubuswage à la 

différence que l’eau de trempe n’est pas changée au cours de la fermentation et le produit obtenu 

est séché et moulu (Alphonce & Kaale, 2020). L’Ikivunde [Burundi], le Foufou (farine 

fermentée [Cameroun]), le Lafun encore appelé Bombo, Makessa, Luku, Nshima, le Kokondé, 

encore appelé Kokonte, Crueira ou Alebo sont des farines obtenues à partir du rouissage des 

racines de manioc. Les racines préalablement épluchées ou non sont lavées, découpées et 

trempées pendant une période de 3 jours à une semaine, puis  séchées et moulues en poudre très 

fine. Les farines obtenues sont préparées dans de l’eau bouillante en retournant constamment 

pour éviter toute formation de grumeaux et tout cramage et consommées avec de la sauce 
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(Oyewole & Yemisi, 2003 ; Aloys & Zhou, 2006a ; Aloys & Zhou, 2006b ; Jensen et al., 2015; 

Flibert et al., 2016). Les cossettes sont également connues dans les pays d’Afrique sub-

sahariennes. Ce sont des morceaux de racines de manioc rouis ou non et séchés. Ces cossettes 

sont souvent moulues et la farine obtenue est utilisée comme matière première pour la 

fabrication d’autres produits comme le pain, les beignets, les gâteaux (Diallo et al., 2013; Fonji 

et al., 2017).  

Le manioc est donc une culture polyvalente dont la transformation donne lieu à de 

nombreux produits (Spencer & Ezedinma, 2017 ; Vernier et al., 2018 ; Ndjouenkeu, 2018) d’où 

son importance dans la sécurité alimentaire en Afrique Sub-saharienne.  

I.2.6. Place des utilisateurs dans la sélection variétale du manioc 

Comme beaucoup d’autres cultures, le manioc a fait l’objet de nombreuses recherches 

notamment dans le domaine de la sélection variétale. Cette sélection variétale s’est plus 

appesantit sur les caractéristiques agronomiques (croissance rapide, rendement élevé, résistance 

aux maladies et ravageurs…) pourtant, la qualité des produits du manioc pour la consommation 

est portée par les attentes et exigences des consommateurs. Dès lors, cette qualité, pour être 

convenable aux exigences du consommateur, est construite progressivement tout au long de la 

chaîne de valeur, depuis le développement des variétés jusqu’à la distribution, en passant par 

les conditions de culture et la transformation. Chaque maillon tissant et gérant sa propre trame 

pour y répondre. Ainsi, les producteurs s’intéressent aux caractères agronomiques et 

économiques des racines. Pour les producteurs, les meilleures variétés de manioc sont dont 

celles qui possèdent les caractéristiques telles : la tolérance aux maladies et ravageurs, la 

croissance rapide, les rendements élevés, une bonne conservation en terre après la maturité et 

une bonne aptitude au stockage (Otabo et al., 2017 ; Nakabonge et al., 2018). Les producteurs 

préfèrent également les variétés avec beaucoup de ramification car cette canopée les permet 

d’empêcher le développement des mauvaises herbes et garantie également un nombre de 

bouture suffisant pour la prochaine saison. Pour les transformateurs, les critères de qualité 

recherchés sont la fraîcheur de la matière première, l’aptitude à la transformation, le rendement 

élevé du produit transformé, la teneur élévée en matière sèche, la bonne qualité de l’amidon 

ainsi que la bonne qualité des produits transformés (Bechoff et al., 2018). Les consommateurs 

quant à eux recherchent les racines qui sont d’une part propres à la consommation directe et 

d’autre part aptes à la transformation. Ils recherchent également les variétés aux produits 

transformés ayant les propriétés organoleptiques et la qualité sanitaire acceptables. Bien que les 

critères de qualité requises des racines de manioc varient en fonction des produits qui se 

trouvent sur différentes formes : les produits secs (gari, lafun, causette, farine), les pâtes et 
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semoules (fufu, chigwangue, agbelima, attiéké), d’une manière générale, les critères de qualité 

qui conditionnent l’acceptabilité d’une variété sont la couleur, le goût et la texture du produit 

(Mouafor et al., 2016 ; Otabo et al., 2017; Bechoff et al., 2018; Bechoff et al., 2018; Chijioke 

et al., 2021 ;  Ndjouenkeu et al., 2021). Ces critères d’acceptabilité des produits sont également 

influencés par le sexe de l’utilisateur et peut également varier d’une localité à l’autre ( Weltzien 

et al., 2020 ; Teeken et al., 2021).  

De son importance dans l’agriculture familiale jusqu’à son positionnement dans le 

marché lucratif des amylacées, le manioc occupe ainsi une place importante dans la sécurité 

alimentaire et l’économie des pays producteurs. Cette importance du manioc a jusqu’à ce jour 

été attribuée à des raisons surtout d’ordre agronomique (adaptation sur les sols arides et très 

peu fertiles, flexibilité dans la période de récolte…) et technologique (transformation donnant 

lieu à plusieurs produits dérivés). La recherche scientifique étant au service des populations 

avec pour objectif principale d’améliorer les conditions de vie des producteurs à travers 

l’augmentation de la productivité des cultures d’intérêt, elle a ainsi développée de nombreuses 

variétés de manioc aux performances agronomiques et nutritionnelles améliorées. Or, triste est 

de constater que ces variétés peinent à prospérer dans le milieu pays. Par exemple, une étude a 

révélé que seulement 40 % des producteurs dans la région du centre Cameroun utilisent les 

variétés améliorées. En plus, seulement 2 % de ces variétés améliorées ont la pulpe jaune 

(Mouafor et al., 2016). Les contraintes liées à l’adoption des nouvelles variétés sont entre autres 

une faible capacité de conservation des tubercules en champ, une faible aptitude à la 

transformation qui se traduit par l’obtention des produits de moins bonne qualité et le manque 

du matériel végétal (55,7 %) (Otabo et al., 2017). Ce travail se propose donc de déterminer les 

facteurs intrinsèques pouvant être à l’origine de l’aptitude du manioc à la transformation par 

rouissage dans des environnements contrastés. Ces éléments pourraient être pris en compte plus 

en amont par des généticiens dans les processus de création variétale afin de produire les 

variétés de manioc aptes à la transformation par rouissage et ainsi, accroître leur taux 

d’adoption.  
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II.1. Matériel 

II.1.1. Présentation des zones d’étude  

Les racines de manioc utilisées dans ce travail ont été cultivées dans deux sites: 

Mbalmayo et Foumbot. Mbalmayo est situé dans le département du Nyong-et-So’o, région du 

Centre (N 03° 31’, E 11° 30’, altitude : 641 m) et appartient à la zone agro écologique V (Fig. 

12). C’est la zone de forêt humide à pluviométrie bimodale et régie par un climat de type 

équatorial guinéen avec quatre saisons : une grande saison de pluie de septembre à novembre, 

une longue saison sèche de décembre à février, une courte saison de pluie de mars à juin et une 

courte saison sèche de juillet à août. Foumbot est situé dans le département du Noun région de 

l’Ouest (N 05° 30’, E 10° 37’, altitude : 1064 m) et appartient à la zone agro écologique III.  

 

Fig. 12. Carte géographique des zones d’étude. 

C’est une zone montagneuse à pluviométrie unimodale et régie par un climat tropical 

avec 2 saisons : la saison sèche qui s’étend de novembre à mai et la saison pluvieuse allant de 

juin à octobre. Ces localités sont situées dans le «grand sud» qui constitue la zone de forte 

propension du manioc au Cameroun (Anonyme 2, 2013). De plus, les principaux produits de la 

transformation du manioc dans ces zones sont le Bobolo/Bâton de manioc et le Foufou (farine 

fermentée) qui sont deux principaux produits du rouissage au Cameroun. 

 Les paramètres climatiques pris en compte au cours de cette étude (la température, les 

précipitations et l’humidité relative) ont été collectés durant une année dans les deux zones de 
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production. Leurs valeurs moyennes mensuelles enregistrées pendant l’année 2018 (année de 

récolte et du rouissage des racines de manioc dans les deux zones de production) ont été 

obtenues auprès des services de météorologie du Ministère des transports du Cameroun. Les 

températures moyennes mensuelles ont été relativement plus élevées à Mbalmayo qu’à 

Foumbot au cours de l’année 2018 avec des moyennes annuelles de 22,25 ± 0,7°C et 24,52 ± 

0,69 °C pour Foumbot et Mbalmayo respectivement (Fig. 13). De même, l’humidité relative a 

été plus élevée à Mbalmayo qu’à Foumbot tout au long de l’année 2018.
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Fig. 13. Paramètres climatique au cours de l’année 2018 dans les deux zones de production. 

A : diagramme ombrothermique, B : humidité relative 

En ce qui concerne le sol, celui de Mbalmayo est plus acide que celui de Foumbot. En 

dehors de l’argile, le sol de Foumbot est plus riche en tous les autres éléments analysés : carbone 

organique (CO), azote totale (N), phosphore (P), calcium (Ca), magnésium (Mg). Le sol de 

Foumbot est sablo-limoneux tandis que celui de Mbalmayo est sablo-argileux (Tableau V).  

Tableau V. Caractéristiques physico-chimiques des sols (Tize, 2023) 

 Zone d’étude  pH N (%) P (ug/g) K C O (%) 

Foumbot  6,06 ± 0,02  0,40 ± 0,01  20,90 ± 0,70  1,54 ± 0,05   5,74 ± 0,03  

Mbalmayo  4,70 ± 0,05   0,15 ± 0,00   10,10 ± 1,70  0,16 ± 0,01   1,73 ± 0,20 

 Ca (cmol/kg) Mg (cmol/kg) Sable (%) Argile (%) Limon (%) 

Foumbot  15,44 ± 0,18  5,21 ± 0,12   63,60 ± 0,36  11,20 ± 0,34   25,20 ± 0,23   

Mbalmayo  3,01 ± 0,21  1,27 ± 0,07   61,30 ± 0,85  26,00 ± 0,80  12,70 ± 0,22   

Le dispositif expérimental a été constitué de blocs complètements randomisés avec trois 

répétitions. Ce dispositif a été mis en place par l’Institut International d’Agriculture Tropical 

(IITA) de Nkolbisson (Yaoundé, Cameroun) dans les deux zones d’étude.  
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II.1.2. Matériel végétal 

Le matériel végétal a été constitué des racines matures de huit variétés de manioc dont 

4 à pulpe jaune et 4 à pulpe blanche (Fig. 14). 

 

Fig. 14. Racines de 8 variétés de manioc utilisées pour cette l’étude. 

A : racine à pulpe jaune ; B : racine à pulpe blanche 

Les racines de manioc utilisées dans cette étude ont été produites dans les stations de l’ 

Institut de Recherche Agronomique pour le Développement (IRAD) par l’IITA selon les 

pratiques culturales paysannes sans apport d’engrais ni herbicides (Tize et al., 2021). Dans 

chaque zone de production, environ de 10 plants de chaque variété de manioc ont été 

sélectionnés de façon aléatoire dans les parcelles et récoltés. Les racines ont été pesées pour 

obtenir une moyenne de 30 kg de racines fraîches de chaque variété destinée au rouissage. Un 

plant de chaque variété a ensuite été arraché sans séparer les racines de la tige et transporté 

directement au laboratoire d’analyse de l’IITA où les mesures de matière sèche ont été réalisées. 

Environ cinq racines fraîches de chaque variété ont également été récoltées et conservées à 4 

°C pour les mesures ultérieures de fermeté au cours d’un rouissage en laboratoire. La variété 

locale a été récoltée dans les parcelles d’un producteur ayant participé à l’étude et considérée 

comme témoin externe car elle a été différente d’une zone de production à l’autre. Les 

caractéristiques agronomiques de ces variétés sont représentées dans le Tableau VI. 

  

A B 
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Tableau VI. Caractéristiques agronomiques des variétés de manioc utilisées dans cette étude 

(Tize et al., 2021) 

Génotypes Origine Couleur de 

la pulpe 

Rendement 

moyen (t/ha) 

01/0040-27 clone amélioré de l’IITA en cours d’évaluation Jaune 30-35 

01/1797 clone amélioré de l’IITA en cours d’évaluation Jaune 25-35 

I090616 clone amélioré de l’IITA en cours d’évaluation Blanche 25-30 

I071026 clone amélioré de l’IITA en cours d’évaluation Jaune 24-30 

I070593 clone amélioré de l’IITA en cours d’évaluation Jaune 25-35 

92/0326 -  Blanche - 

LMR variété locale (témoin interne) de table/douce Blanche 10-19 

Variété locale témoin récolté dans les champs paysans Blanche - 

 

II.2. Méthodes 

II.2.1. Evaluation des modifications physiques et histologiques des racines de manioc  

II.2.1.1. Détermination de la teneur en matière sèche 

Une fois au laboratoire, les racines ont été débarrassées de leurs extrémités puis 

épluchées et découpées en lamelles. Deux lames ont été prélevées dans la partie médiane de 

chaque racine, pesées, séchées à l’étuve à 105 °C pendant 24 h et pesées de nouveau jusqu’à 

obtention d’une masse constante. La matière sèche a été calculée selon la formule suivante : 

𝑀𝑆 = [
𝑚𝑠

𝑚𝑓
] × 100] 

Avec : MS = matière sèche,  ms = masse de l’échantillon sec et mf = masse de l’échantillon 

frais 

II.2.1.2. Mesure de la fermeté  

Les racines précédemment conservées à 4 °C (dans des enveloppes en papiers) ont été 

transférées dans des glacières équipées de carboglaces et transportées aux laboratoires UMR 

QualiSud de Montpellier et à nouveau conservées à 4°C. Pour la réalisation du rouissage, les 

racines initialement stockées à 4 °C ont été laissées à température ambiante pendant une demi-

journée. Elles ont ensuite été épluchées, découpées en morceaux de 5-7 cm, lavées et trempées 

dans de l’eau distillée. Le rouissage a duré trois jours à température ambiante et la fermeté a été 

mesurée sur les racines prélevés à 0, 24, 48 et 72 heures après le début du rouissage à l’aide 

d’un texturomètre (TA-XTPlus, Stablemicrosystems, Swantec, Gennevilliers, France) selon la 

méthode décrite par Mbéguié et al. (2019). Brièvement, après calibration du texturomètre, les 

tranches de 5 cm coupées dans la partie médiane de la racine ont été placées sous la sonde du 

pénétromètre. Ensuite, les paramètres du pénétromètre ont été définis et la mesure a été 

effectuée. L’aire sous la courbe d’évolution de la texture a été calculée pour exprimer le 

ramollissement des racines en Newton par seconde (N/s). Les données ont été directement 
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collectées dans un ordinateur équipé d’un logiciel d’analyse (Texture Exponent 32 V6.0.0.0) 

connecté au texturomètre (Fig. 15). Le taux de ramollissement (tr) a été défini comme le 

pourcentage de perte de fermeté obtenu pour un point de prélèvement donné. Il a été calculé 

selon la formule suivante : 𝑡𝑟 =
Fi−Ff

Fi
× 100 

Avec : tr : taux de ramollissement, Fi : fermeté initiale, Ff : fermeté de la racine fermentée au 

point de prélèvement et x100 pour exprimer le résultat en pourcentage. 

 

Fig. 15. Mesures de fermeté des racines de manioc (Mbéguié et al., 2019). 

II.2.1.3. Modifications histologiques des racines de manioc au cours du rouissage   

II.2.1.3.1. Mise en œuvre du rouissage des racines de manioc et mesure du pH de l’eau 

de trempe 

Les racines ont été épluchées à l’aide des couteaux et lavées à l’eau courante dans des 

récipients en plastiques et en aluminium. Elles ont été pesées à nouveau dans des sacs propres, 

puis scindées en 3 lots de masses égales. Chaque lot a été trempé à l’eau courante dans des 

seaux en plastique et recouvert. Le rouissage s’est déroulé à température ambiante et a duré 3 

jours (Fig. 16).  

 

Fig. 16. Quelques étapes de la mise en œuvre du rouissage  

A : épluchage des racines de manioc, B : racines épluchées et lavées, C : racines en cours de 

rouissage. 

Au cours du rouissage, le pH de l’eau de trempe a été mesuré à température ambiante 

tous les 24 h directement à l’aide d’un pH mètre portable (Multi 3630 IDS SET, Xylem 

Analytics, Nanterre, France). 

A B C 
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II.2.1.3.2. Échantillonnage des eaux de trempe et des racines de manioc au cours du 

rouissage 

Dans une fréquence de 24 h, environ 2 ml d’eau de trempe ont été prélevées dans chaque 

lot de fermentation (Fig. 17A) à l’aide d’une seringue (2,5 ml), filtrées à travers un filtre à 

seringue en acétate de cellulose de 45 µm (Legallais, Monteferrier, France) et congelées pour 

des analyses biochimiques ultérieures. Un total de six échantillons d’eau de trempe a été 

collecté par point pour chaque variété à raison de deux échantillons par lot. Parallèlement, les 

échantillons de racines ont également été prélevés. Environ 100 g ont été prélevés dans la partie 

médiane d’une racine par lot de chaque variété à l’aide d’un couteau et conservés dans des 

bocaux transparents en plastique d’environ 60 ml avec bouchons (Fig. 17B). Environ 20 ml de 

tampon phosphate (0,1 M ; pH 7,4) ont été ajoutés dans chaque bocal de manière à immerger 

le morceau de racine pour la conserver et stocker au réfrigérateur pour des analyses 

histologiques. Dans le même temps, environ 250 g ont été prélevés dans la partie médiane d’une 

racine sélectionnée au hasard dans chaque lot de fermentation soit trois échantillons pour 

chaque variété. À l’aide d’un couteau, ces fragments de racines ont été découpés en petits 

morceaux et introduits dans des bocaux transparents en plastique d’environ 60 ml avec 

bouchons (Fig. 17B). Ces bocaux ont ensuite été stockés au congélateur (-20 °C) jusqu’à la 

lyophilisation.  

 

Fig. 17. Echantillons prélevés au cours du rouissage.  

A : échantillons d’eaux de trempe et B : échantillons de racines. 

II.2.1.3.3. Préparation des échantillons pour l’analyse histologique 

Les coupes histologiques de la chaire féculente des racines de manioc ont été réalisées 

selon la méthode modifiée de Ngolong et al. (2016) à travers les étapes successives suivantes : 

la fixation, le parage, la déshydratation, l’inclusion, la coupe, la coloration, le montage et 

l’observation.  

Pour la fixation, les échantillons de racines prélevés et précédemment conservés dans 

du formaldéhyde ont été fixés pendant 24 h dans du formol tamponné 10 %. Cette fixation a 

pour but de préserver l’intégrité du matériel végétal.  

A B 
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 Pour le parage, des sections d’environ 10 mm d’épaisseur et 1 cm de largeur de chaque 

échantillon ont été prélevées de la périphérie au centre et placée dans des cassettes de 

déshydratation en plastique préalablement étiquetées.  

Concernant la déshydratation, les échantillons ont été progressivement déshydratés par 

des bains successifs d’éthanol de 70° à 100°: 70° (1 h), 95° (1 h et 1 h 30) et 100° (1 h, 1 h 30 

et 2 h). Ces échantillons ont ensuite été trempés dans un bain de xylène pendant une journée 

puis dans un bain de paraffine en fusion (60 °C) pendant une nuit. 

Pour l’inclusion, les échantillons ainsi déshydratés et imprégnés ont été disposés dans 

des moules en acier inoxydables puis, la paraffine en fusion y a été ajouté et l’ensemble a été 

recouvert par une cassette de déshydratation et laisser solidifier sur une plaque réfrigérante. 

Une fois le bloc devenu solide, le moule a été enlevé. Cette inclusion fournit un support externe 

aux tissus permettant ainsi la réalisation des coupes au microtome.  

Concernant la coupe, sur les blocs de paraffine contenant les échantillons, des coupes 

semi-fines d’environ 5µm d’épaisseur ont été réalisées à l’aide d’un microtome (Reichert-Jung 

2030, Wetzlaz, Allemagne). Les sections de ruban obtenu ont été déplisser dans un bain marie 

(37 °C) contenant un mélange eau-gélatine (1 ‰) puis récupérées sur des lames porte objet 

propre préalablement étiquetées. Les lames ont été placées pendant 24 h dans une étuve à 45 

°C avant coloration.  

La double coloration Periodic Acid Schiff (PAS)-bleu de méthyle : le PAS colore 

l’amidon en rose et le bleu de méthyle colore les parois en bleu. Les lames ont été déparaffinées 

dans trois bains de xylène (5 minutes par bain), puis réhydratées par un passage successif dans 

des bains l’éthanol à degré décroissant : 100° (3×5 min), 95° (5 min) et 70° (5 min) et rincées 

à l’eau distillée. Ensuite, les lames ont séjourné successivement  : 5 min dans l’acide périodique 

à 0,5 %, 5 min dans l’eau distillée, 15 min dans le réactif de Schiff, 5 min dans l’eau sulfureuse, 

5 min dans l’eau du robinet, 2 min dans l’eau distillée, 20 min dans la solution de bleu de 

méthyle, 5 min dans l’eau du robinet et 2 min dans l’eau distillée. Enfin, les lames ont été 

déshydratées dans trois bains d’éthanol (100° 3×5 min) puis éclaircies dans trois bains de xylène 

(5 minutes par bain).  

Pour le montage et l’observation, quelques gouttes de résine ont été déposées sur les 

lames et reparties sur toute la surface de l’échantillon. Puis les lames ont été recouvertes de 

lamelles couvre objet et placées à l’ombre pendant 2 h. Un microscope (Scientico STM-50, 

Wetzlaz, Germany) au grossissement x200 équipé d’une caméra digitale (Celestron 44421, 

California USA) connectée à un ordinateur (Toshiba Tecra A9) a été utilisé. Le logiciel digital 

microscope suit 2.0 a été utilisé pour la prise des microphotographies.  
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La chaire féculente encore appelée cylindre centrale est principalement constituée du 

parenchyme de stockage qui sont des cellules remplies de granules d’amidon et des cellules du 

xylème secondaire. Dans ce travail, deux parties du cylindre central de la racine ont été 

considérées : la partie périphérique et la partie centrale proche de la fibre vasculaire centrale de 

la racine (xylème primaire) (Fig. 18). La considération séparée de ces deux parties découle du 

comportement des racines observé au cours du rouissage. 

 

Fig. 18. Coupe transversale d’une racine de manioc présentant des zones d’intérêt dans cette 

étude. 

II.2.2. Etude des modifications biochimiques associés au processus de rouissage  

II.2.2.1. Traitement des échantillons de racine 

II.2.2.1.1. Lyophilisation  

Les échantillons congelés ont ensuite été lyophilisés. La lyophilisation est une méthode 

de dessiccation sous vide et à basse température des produits préalablement congelés. Le 

principe repose sur l’élimination progressive de l’eau d’un produit congelé (phase solide) par 

sublimation (passage direct à la phase vapeur). Cette technique permet de conserver au mieux 

les caractéristiques physico-chimiques du produit déshydraté. Brièvement, une fois le 

lyophilisateur (Edward Modulyo Freeze Dryer) allumé, sa température a été équilibrée à -40 

degrés centigrades. Les échantillons de racine de manioc congelés ont été chargés sur des 

plateaux et placés dans le lyophilisateur à -40 degrés centigrades jusqu’à ce qu’ils soient 

complètement secs. Ensuite, l’instrument a été éteint et les échantillons ont été retirés. Les 

échantillons ainsi lyophilisés ont été stockés à -20 °C jusqu’au broyage. 

II.2.2.1.2. Broyage  

Les échantillons lyophilisés ont été broyés en poudre fine à l’aide d’un broyeur à 

marteau (Perten, Laboratory mill 3100, Perking Helmer, Villebon-sur-Yvette, France). Les 

échantillons ont été versés dans la cuvette et une vanne d’entrée d’air régularise son 

alimentation dans la chambre de broyage. Une fois dans la chambre de broyage, les marteaux 

en acier tournant à grande vitesse réduisent les particules en une mouture fine et homogène qui 
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passe à travers une grille d’environ 1 mm de maille. La poudre fine et homogène est ensuite 

séparée de l’air dans un cyclone et est recueillie dans un bol amovible en acier inox. Entre deux 

broyages consécutifs, le broyeur a été nettoyé à l’aide d’un aspirateur et un flux d’air. Les 

farines de manioc ainsi moulues ont été re-transférées dans leurs bocaux et stockés à -20 °C 

jusqu’à leur utilisation pour les analyses.  

II.2.2.2. Analyses biochimiques 

II.2.2.2.1. Extraction du glucose total  

Le glucose total a été extrait suivant le protocole décrit par Jourda et al. (2016). Dans 

un tube à fond plat, environ 100 mg d’échantillons ont été pesés à l’aide d’une balance sensible 

(LS10SCS Precisa gravimetric AG Dietikon, Switzerland) et dissouts dans 10 ml d’eau bi-

distillée, puis agités pendant une minute sur un agitateur magnétique. Ensuite, 20 μl de 

Thermamyl L120 (α-amylase) ont été ajoutés dans chaque tube et agités pendant une minute, 

puis les échantillons ont été chauffés pendant 30 minutes dans un bain-marie bouillant en agitant 

modérément les 5 premières minutes puis, à 10 et à 20 minutes. Après refroidissement à 

température ambiante, une aliquote de 1,5 ml environ a été prélevée dans un tube eppendorf de 

2 ml et centrifugée à 5 000 g pendant 3 minutes à température ambiante à l’aide d’une 

centrifugeuse à paillasse (VWR Micro Star 12, Pensylvannie, USA). Au fond d’un tube à 

hémolyse de 10 ml, 200 μl du surnageant ont été déposés et 600 µl de la solution 

d’amyloglucosidase y ont été ajoutés et agités avec précaution. Après 30 min, la préparation a 

été prélevée avec une seringue et filtrée à l’aide d’un filtre à seringue de 0,45 μm dans un flacon 

et le glucose total a été quantifié par HPLC (Fig. 19). 

Fig. 19. Protocole de l’extraction du glucose total. 

Peser 100 mg de farine dans un tube à fond plat +10 ml d’eau bi-distillée 

Placer sur l’agitateur magnétique pendant 1 min 

Ajouter 20 µl de Thermamyl (α-amylase) en continuant l’agitation pendant 1 min 

Porter les tubes au bain-marie bouillant pendant 30 min sous agitation modérée 

Après refroidissement à température ambiante, prélever un aliquote de 1,5 

ml dans un tube Eppendorf et centrifuger à 5 000 g pendant 3 min 

Transférer 200 µl du surnageant dans un tube à hémolyse de 10 ml + 600 µl 

d’amyloglucosidase et agiter délicatement et laisser pauser 30 min à température 

ambiante 

Filtrer la préparation et quantifier le glucose total par 

HPLC 
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II.2.2.2.2. Extraction des sucres libres alcools et acides organiques  

Les sucres libres et acides organiques contenus dans les farines de manioc ont été 

déterminés suivant le protocole décrit par Mestres (2019b). Brièvement, environ 100 mg 

d’échantillon ont été pesés dans un tube Eppendorf, 1 ml d’une solution d’acide sulfurique (5 

mM) a été ajouté et agité au vortex puis, placé sur l’agitateur rotatif pendant 2 h à température 

ambiante. Les tubes ont ensuite été centrifugés à 5000 g pendant 5 min à température ambiante 

à l’aide d’une centrifugeuse à paillasse (VWR Micro Star 12, Pensylvannie, USA). Le surnagent 

a été prélevé avec une seringue et filtré à l’aide d’un filtre seringue 0,45 μm dans un flacon et 

analysé par HPLC. 

II.2.2.2.3. Analyse HPLC des sucres et acides organiques 

Les sucres solubles et les acides organiques extraits des farines et ceux contenus dans 

les eaux de trempe ont été identifiés et quantifiés par Chromatographie Liquide à Haute 

Performance (HPLC). A l’aide d’une HPLC Dionex Ultimate 3000 (Thermo Fisher, Illkirch-

Graffenstaden, France) équipée d’un échantillonneur analytique automatique (WPS-3000 TSL) 

et d’un détecteur de barrette de diodes UltiMate 3000. Une colonne (Aminex HPX-87H 300 × 

4,6 mm; Biorad, Marnes la Coquette, France) a été utilisée pour la séparation. Vingt microlitres 

d’extrait ont été injectés dans l’appareil HPLC. L’élution a été effectuée à température ambiante 

en utilisant l’acide phosphorique (50 mM H2PO4) à un débit de 0,6 ml/min comme phase 

mobile. Les composés ont été détecté à l’aide un détecteur de fluorescence (Dionex Ultimate 

3000) à la longueur d’onde de 280 nm pour les acides organiques et un détecteur 

réfractométrique RID-10A (Schimadzu, Marne la Vallée, France) à la longueur d’onde de 210 

nm pour les sucres. Le logiciel Chromelon 7.2.7 a été utilisé pour la collecte des données.  

Le calcul des concentrations de ces sucres et acides organiques était basé sur la méthode 

standard externe (courbes d’étalonnage à plusieurs points). Les sucres et acides organiques ont 

été identifiés en comparant leurs temps de rétention avec ceux des standards purs. Tous les 

composants standards utilisés (maltose, glucose, fructose, éthanol, acide lactique, acide 

acétique, acide propanoïque, mannitol et acide butyrique) étaient de qualité HPLC. 

II.2.2.2.4. Calcul de la teneur en amidon des farines 

La teneur en amidon a été calculée selon la formule de Holm et al. (1986): 

𝑇𝑒𝑛𝑒𝑢𝑟 𝑒𝑛 𝑎𝑚𝑖𝑑𝑜𝑛 (% 𝑏𝑠) =
qté glucose total en HPLC ×  D ×  (V1 + V2)

((𝑀 ×
𝑀𝑆
100) × 100 − 𝐺𝐿)  ×  0,9

 

Avec : D : facteur de dilution du filtrat                            V1 : volume eau (ml) 

M : masse échantillon (mg)                                  V2 : volume thermamyl (ml) 

          MS : teneur matière sèche (%)              

          GL : glucose libre (%/bs) et 0,9 : facteur de conversion 
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II.2.2.2.5. Dosage de l’amylose 

 La teneur des échantillons de manioc en amylose a été déterminée par Calorimétrie 

Différentielle à Balayage (DSC) selon la méthode décrite par Mestres (2019a) en utilisant un 

appareil DSC 8500 (Perkin Elmer, Shelton, CT06484 USA). Après avoir pesé et taré la capsule 

en inox, environ 10 mg d’échantillon ont été pesés en utilisant une balance de précision 0,01 

mg (EP225SM-DR Precisa gravimetric AG Dietikon, Switzerland). Ensuite, 45 µl d’une 

solution de L-α- Lysophosphatidylcholine (LPC) 2 % p/p (20 mg de LPC (L4129-100MG) dans 

1 ml d’eau bi-distillée) ont été ajoutés directement. Puis, la capsule a été sertie pesée et placée 

dans la plaque. Afin de déterminer la teneur en amylose de l’échantillon, la capsule 

d’échantillon a été placé dans le four échantillon tandis qu’une capsule vide a été placée dans 

le four de référence. La température a été élevée de 25 à 160 °C à 50 °C/min et maintenue à 

cette température pendant 2 min.  Ensuite, cette température a été abaissée à 40 °C à 10 °C/min. 

Les données énergétiques ont été automatiquement collectées pendant le cycle et la correction 

de la ligne de base a été effectuée en soustrayant les données énergétiques obtenues à partir de 

deux cycles avec les capsules de référence (amylose de la pomme de terre). Pour chaque journée 

d’analyse, une nouvelle ligne de base a été enregistrée. 

La teneur en amylose a été calculée selon la formule :  

𝑇𝑒𝑛𝑒𝑢𝑟 𝑒𝑛 𝑎𝑚𝑦𝑙𝑜𝑠𝑒 (%) = 100 ×
𝐸𝑒𝑐ℎ

𝐸𝑠𝑡𝑎𝑛𝑑
 

Avec: Eech (J/g base sèche) : énergie exothermique mesurée sur l’échantillon, 

Estand (J/g base sèche) : énergie exothermique mesurée sur l’amylose de pomme de 

terre  

II.2.2.2.6. Dosage des composés phénoliques totaux 

L’extraction des composés phénoliques a été réalisée suivant le protocole décrit par Kim 

et al. (2006) avec quelques modifications (Fig. 20). Plusieurs méthodes d’hydrolyses ont été 

appliquées car la méthode d’hydrolyse peut affecter le rendement et le profil des acides 

phénoliques (Saadi et al., 1998). En effet, certains de ces acides phénoliques existent sous des 

formes estérifiées dans les parois cellulaires. Ces acides phénoliques liés peuvent être 

hydrolysés à l’aide d’un acide ou d’un alcali pour libérer des acides phénoliques dits 

hydrolysables (Kim et al., 2006). 

Pour l’extraction des composés phénoliques libres, environ 1 g d’échantillon de farine 

a été pesé dans des tubes coniques à centrifuger de 50 ml. En suite, 5 ml de méthanol 80 % ont 

été ajoutés à chaque tube et agités vigoureusement au vortex. Les tubes ont ensuite été agités 
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pendant 1 h à l’agitateur rotatif de tubes polyvalents (Fisherbrand) réglé à 10 tours par minute 

et à température ambiante. Après centrifugation à 10 000 g pendant 5 min à température 

ambiante, le surnagent a été recueilli dans un autre tube. Cette opération a été exécuté trois fois 

et le mélange des trois surnageant a été prélevé et filtré : c’est l’extrait de composés phénoliques 

libres (MeFPC). 

L’extraction des composés phénoliques libres acido-hydrosolubles a été réalisée de la 

manière suivante : 10 ml d’acide chlorhydrique (3 M) ont été ajoutés à 5 ml d’extrait de 

composés phénoliques libres (MeFPC) et porté au bain-marie à 95 °C pendant 20 min. Une fois 

refroidit à température ambiante, l’extraction a été répétée 3 fois en utilisant 10 ml de diéthyl 

éther qui ont ensuite été évaporés au «Genevac evaporation pure and simple» (EZ-2plus, HCI 

Compatible). Ensuite 5 ml de méthanol 80 % ont servi de solvant de récupération des extraits 

des composés phénoliques libres acido-hydrosolubles (AHPC). 

 Les composés phénoliques liés (bAHPC) ont été extraits par hydrolyse acide du culot 

résiduel séché après extraction au méthanol de la manière suivante : A l’intérieur de chaque 

tube contenant le culot séché à l’étuve, ont été ajouté 10 ml d’acide chlorhydrique (3 M). La 

suite du procédé a été conduite comme précédemment décrit pour les composés phénoliques 

libres acido-hydrosolubles. 

 La teneur en composés phénoliques totaux de chaque échantillon a été déterminée par 

la méthode colorimétrique de Folin-Ciocalteu (FC) basée sur la réduction du réactif de FC. 

C’est un acide de couleur jaune constitué d’un mélange d’acide phosphotungstique 

(H3PW12O40) et d’acide phosphomolybdique (H3PMo12O40). Ce mélange est réduit lors de 

l’oxydation du composé phénolique en milieu alcalin conduisant à un mélange bleu d’oxyde de 

tungstène (W8O23) et de molybdène (Mo8O23) selon l’équation suivante : 

H3PMO12O40+H3PW12O40                                                        Molybdène (MO8O23) 

                +                                                                                            + 

          Polyphénols……………………………………………Tungstène (W8O23) 

La coloration bleue obtenue a un maximum d’absorption autour de 765 nm. L’intensité 

de cette coloration est proportionnelle à la teneur en composés phénoliques. Pour déterminer la 

teneur en composés phénoliques totaux de chaque échantillon, une fraction de 1 ml de l’extrait 

a été mélangée à 1 ml du réactif de Folin-Ciocalteu et 4 ml d’une solution de carbonate de 

sodium (NaCO3) à 7,5 % et agité vigoureusement au vortex. Le mélange a été incubé à 

température ambiante pendant 1 h et l’absorbance a été mesurée à 765 nm au spectrophotomètre 

UV/Visible (JENWAY, 7205). 

 

Oxydation des 

phénolates 
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Fig. 20. Protocole d’extraction et du dosage des composés phénoliques totaux contenus dans 

les farines de manioc. 

Les teneurs en composés phénoliques totaux ont été déterminées à partir d’une droite 

d’étalonnage de l’acide gallique (Annexe II) et exprimées en microgramme d’équivalent d’acide 

gallique par gramme de farine (µg eq GA/g). 

II.2.2.2.7. Dosage des pectines totales (teneur en acide galacturonique) 

 Les pectines sont des polysaccharides complexes que l’on retrouve principalement 

dans la lamelle moyenne et la paroi primaire des plantes supérieures. Elles sont essentiellement 

constituées de résidus d’acide galacturonique (GalA) liés entre eux par des liaisons α-(1-4) 

partiellement acétylés ou estérifiés par des groupes méthyles (Combo et al., 2011). Elles jouent 

un rôle important dans l’adhésion et le maintien des cellules des tissus végétaux en formant un 

ciment rattachant les cellules les unes aux autres (Combo et al., 2011). Dans cette étude, 

Placer sur un agitateur mécanique pendant 1 h 

et centrifuger à 10 000 g pendant 5 min 

 

Peser 1 g de farine + 10 ml méthanol 80 % et agiter au vortex 

Prélever le surnageant et filtrer 

Culot + 10 ml de HCl (3 M) 

Chauffer au bain-marie 

pendant 20 min à 95 °C 

Extrait MeFPC  

5 ml  de MeFPA + 10 ml HCl 

(3 M) et chauffer au bain- 

marie pendant 20 min à 95 °C 

Laisser refroidir à température ambiante et 

procéder à 3 extractions au diethyl ether (10 ml) 
  

Vaporiser le diethyl ether et ajouter 5 ml 

de methanol 80 %, vortexer et filtrer 

Extrait bAHPC  Extrait AHPC 

1 ml de MeFPC/AHPC/bAHPC + 1 ml de FC 

+ 4 ml de NaCO
3 
(7,5 %) et agiter au vortex 

Laisser pendant 1 h à température ambiante 

et mesurer l’absorbance à 765 nm 
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l’extraction et le dosage des pectines totales ont été réalisées suivant le protocole décrit par 

Mestre et al. (2021). Le bain-marie a été allumé et calibré à 55 °C au moins 1 heure avant 

l’extraction. Pour chaque échantillon, environ 250 mg de farine ont été pesés dans un tube à 

centrifuger de 50 ml. Puis, 10 ml de tampon d’extraction (pH 10+EDTA) ont été ajoutés et 

dispersé au vortex. Les tubes ont été ensuite placés dans un bain-marie Memmert (GmbH + 

Co.KG : D-91126 Schwabach, Allemagne) sous agitation douce de va-et-vient pendant une 

heure. Une centrifugeuse de paillasse Sigma (3-16KL : D-37520 Osterode am Harz, 

Allemagne) a été utilisé pour centrifuger les tubes à température ambiante (4 000 tr/min) 

pendant 10 minutes. Ensuite, environs 3ml du surnageant ont été transférés dans des tubes et la 

teneur en acide galacturonique été quantifiées à l’analyseur en flux continu (Skalar, SAN++ 

SYSTEM) équipé d’un passeur automatique (SA 1100) avec une pompe de rinçage intégrée.  

 Le principe de fonctionnement du l’analyseur en flux continu est basé sur la technique 

d’analyse en flux continu également appelée technique d’analyse en flux segmenté. 

Brièvement, à l’aide de son aiguille, le passeur prélève environ 400 µL de l’extrait de pectine, 

environ 2,4 ml d’acide sulfurique concentré (95-97 %) y sont injectés et mélangé dans une 

bobine. Le mélange est ensuite acheminé dans le four à 98 °C et acheminé ensuite vers une 

autre bobine qui assure le refroidissement. Ensuite, l’échantillon est séparé en deux (deux 

tuyaux séparés) et 40 µl de solution de 3-phénylphénol (mesure de l’acide galacturonique) et 40 

μl de NaOH 125 mM (mesure du biais du sucre) sont ajoutés dans chaque fraction respectivement 

et mélangé dans les bobines. Les échantillons sont ensuite acheminés vers le spectrophotomètre 

du Skalar puis l’absorbance est mesurée à 520 nm. Un rinçage automatique est effectué entre 

deux échantillons consécutifs. 

 Un ordinateur doté du logiciel FlowAccess V3 a été utilisé pour paramétrer 

l’analyseur et collecter les données. La teneur en acide galacturonique a été déterminée en 

utilisant une droite d’étalonnage de l’acide galacturonique (annexe III) et exprimée en gramme 

par 100 grammes de farine (g/100 g).  

Cette teneur a été calculée selon la formule suivante : 

[𝑎𝑐𝑖𝑑𝑒 𝑔𝑎𝑙𝑎𝑐𝑡𝑢𝑟𝑜𝑛𝑖𝑞𝑢𝑒]  =
DO 520  ×  SL ×  VE x FD ×  100

Mass ×  1 000
 

Avec : DO520 différence entre la DO mesurée à 520 nm avec du 3-phénylphénol moins la DO 

mesurée avec du NaOH 125 mM ;  

SL : pente de la courbe d’étalonnage ; VE : volume d’extraction (10 ml) ;  

FD : facteur de dilution ; 

Mass : masse de l’échantillon (exprimé en mg) soumis à l’extraction de la pectine ; 

1 000 : pour la conversion du l en ml et 100 pour exprimer les résultats en %.  
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II.2.3. Analyse des propriétés d’empesage des farines 

  Comprendre les propriétés de l’amidon est nécessaire pour fournir des informations 

importantes sur les propriétés texturales du produit final formulé car les produits du rouissage 

sont cuits avant consommation. C’est pourquoi les propriétés d’empesages des farines des 

différentes variétés de manioc prélevées à différents stades du rouissage ont été analysées. Les 

propriétés d’empesage des farines de manioc ont été mesurés selon la méthode mise au point 

par Batey et al. (1997) en utilisant un viscosimètre (RVA 4500, Perten instrument, Australie).  

La farine a été suspendue dans une solution de nitrate d’argent (0,002 mol/l) dans les 

proportions de 8 % (P/P) (environ 2 g d’échantillon dans 25 g de nitrate d’argent) et équilibrée 

à 50 °C pendant 1,5 min, puis chauffé à 90 °C à 5,6 °C/min. L’échantillon a été ensuite maintenu 

à 90 °C pendant 5 min puis refroidis à 50 °C à 5,6 °C/min et rééquilibré à 50 °C pendant 1,2 

min. La vitesse de rotation a été de 960 rpm pendant les 15 premières secondes, puis maintenue 

à 160 rpm pendant le reste du cycle. Les paramètres d’empesage tels que la température de 

gélatinisation, le pic de viscosité, le pic température, le pic temps, le holding (viscosité la plus 

faible mesurée pendant la phase de chauffage continu à 90 °C) et la viscosité finale ont 

directement été collectés grâce à un ordinateur relié au RVA et équipé du logiciel Thermocline 

pour Windows (TCW) version 11.2. Le « breakdown » (différence entre le pic de viscosité et 

le holding) et le « setback » (différence entre la viscosité finale et le holding) ont été calculés. 

II.2.4. Analyses statistiques des données 

Les données collectées ont été soumises à une analyse statistique grâce au logiciel 

XLSTAT 2022.4.1 (Addinsoft, Paris, France) pour Windows. Les différences ont été déclarées 

significatives à p<0,05. Le test de Turkey a été utilisé pour la structuration des moyennes et 

l’identification de celles qui sont différentes au seuil de 5 %. L’analyse de variance (ANOVA) 

a été appliquée aux données qui suivent la une loi normale et le test de Kruskal Wallis a été 

appliqué sur les données dont la distribution ne suivait pas une loi normale. Le logiciel 

Graphpad Prism version 8.0.1 (244) (Dotmatics, Boston, Royaume-Unis) a été utilisé pour 

réaliser les courbes et les histogrammes. Les tests de corrélation entre les différentes variables 

selon Pearson ont été utilisés pour déterminer l’existence des corrélations linéaires entre les 

variables d’intérêt. Un coefficient de corrélation de Pearson avec une valeur de « p » inférieure 

à 0,05 indique une corrélation significative entre deux variables. Les analyses en composantes 

principales (ACP) ont également été réalisées pour définir les liens existants entre les variables 

étudiées et regrouper les variétés en fonction de leurs caractéristiques en utilisant le logiciel 

XLSTAT 2021.4.1 (Addinsoft, Paris, France) pour Windows.  
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Chapitre III. RESULTATS ET DISCUSSION 
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III.1. Résultats  

III.1.1. Paramètres physiques et histologiques des racines de manioc  

III.1.1.1. Teneur en matière sèche des racines de manioc à la récolte 

De manière générale, les valeurs de la matière sèche (MS) ont varié de 28,90 ± 5,25 à 

44,78 ± 0,9 % (Fig. 21). A Mbalmayo, les variétés I090616 et LMR ont été plus riches en MS 

(43,86 ± 0,6 % ; 44,78 ± 0,9 % respectivement) contrairement aux variétés 01/0040-27 (34,53 

± 3,39 %), 01/1797 (36,34 ± 0,61 %), I071026 (34,14 ± 2,26 %) et la variété locale (36,19 ± 

1,96 %) qui ont été plus pauvres en MS. Les variétés 92/0326 et I070593 ont eu une teneur en 

MS intermédiaire. Par contre à Foumbot, les variétés ont été classées en deux grands groupes 

suivant leur teneur en MS. Le groupe des variétés à faible teneur en MS est constitué 

essentiellement de deux variétés I071026 (28,90 ± 5,25 %) et I070593 (31,32 ± 0,30 %). Le 

reste des variétés ont été plus riches en MS : 01/0040-27 (36,62 ± 0,39 %), LMR (40,62 ± 1,59 

%), 92/0326 (40,81 ± 1,81 %), 01/1797 (38,08 ± 3,84 %), I090616 (40,44 ± 2,63 %) et variété 

locale (40,60 ± 0,34 %).  
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Fig. 21. Teneur en matière sèche des racines de manioc en fonction du génotype à la récolte. 

A : Mbalmayo et B : Foumbot. Chaque box du graphe représente les valeurs de MS d’une 

variété donnée. Les boxes portant la même lettre ne sont pas significativement différents au 

seuil de 5 % (test de Turkey). 

Le génotype a influencé significativement (p<0,007 et p<0,009, respectivement test de 

Kruskal Wallis) les teneurs en matière sèche (MS) des racines de manioc à la récolte à 

Mbalmayo et à Foumbot. La teneur en matière sèche a varié significativement (p<0,0001) d’un 

site à l’autre uniquement chez la variété I090616 avec les valeurs moyennes de 43,86 et 40,44 

% pour Mbalmayo et Foumbot respectivement. 
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III.1.1.2. Evolution de la fermeté au cours du rouissage 

La fermeté des racines (ramollissement) au cours du rouissage a été significativement 

influencée (p˂0,0001 ; test de Kruskal Wallis) par la durée du rouissage dans les deux zones de 

production (Fig. 21 A et B). La comparaison multiple par pair des échantillons a regroupé les 

différents points de prélèvement en trois groupes dans les deux zones. A Mbalmayo, 0 h et 24 

h ont été classés dans deux groupes différents symbolisant ainsi la différence significative entre 

leurs valeurs moyennes de fermeté. Contrairement à Foumbot où 0 h et 24 h ont été regroupés 

ensemble, symbole de leurs valeurs de fermeté similaires (Fig. 22).  

 

Fig. 22. Evolution globale de la fermeté des racines de manioc au cours rouissage. 

A : Mbalmayo et B : Foumbot 

La fermeté initiale des racines et le ramollissement au cours du rouissage ont été 

influencées (p˂0,0001) par le génotype dans chaque zone de production (Fig. 23). A Mbalmayo 

les racines  fraîches des variétés 01/1797 et I071026 ont été moins fermes comparées à celles 

des variétés 92/0326, I070593 et I090616 qui étaient plus fermes. Par contre, à Foumbot, les 

racines fraîches des variétés I071026, I090616 et la variété locale ont présenté les fermetés 

élevées contrairement aux variétés 01/0040-27, LMR, 92/0326 et 1070593 qui ont été moins 

fermes.  
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Fig. 23. Evolution de la fermeté de huit variétés de manioc au cours du rouissage. 

A : Mbalmayo, B : Foumbot. Chaque plot représente les valeurs de la fermeté d’une variété 

donnée à chaque point de mesure. Les plots portant les mêmes lettres ne sont pas 

significativement différents au seuil de 5 % (Turkey). 

Le ramollissement a été plus rapide à Mbalmayo qu’à Foumbot. En effet, après 24 h de 

rouissage, l’ensemble des variétés de Mbalmayo avait perdu en moyenne 63,03 % de leur 

fermeté initiale contre 12,48 % à Foumbot. A l’exception de la variété locale de Foumbot, le 

taux de ramollissement a été maximale (> 95 %) pour toutes les variétés au bout de 48 heures 
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de rouissage. Cependant, le contraste variétal a été très prononcé après 24 heures de rouissage 

à Mbalmayo. A ce stade, les variétés 01/0040-27 et LMR ont présenté des fermetés très faibles 

correspondant à des taux de ramollissement plus élevés (de 90,46 % et 85,11 % 

respectivement), tandis que la variété locale avait une fermeté plus élevée correspondant à un 

taux de ramollissement plus faible (37,71%) à ce stade du rouissage (Fig. 24A). Les variétés 

92/0326, 01/1797, I071026, I070593 et I090616 ont eu un ramollissement intermédiaire (Fig. 

23A). A l’inverse, à Foumbot, la perte de fermeté a été plus lente. Après 24 h de rouissage, le 

taux de ramollissement le plus élevé a été de 57,43 %, obtenu avec la variété 01/1797. Pourtant 

à l’exception de la variété locale (85,72 % de fermeté perdue), toutes les variétés ont ramollies 

après 48 h de rouissage (Fig. 24B). Le ramollissement de la variété locale a été plus lent dans 

les deux zones de production. 
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Fig. 24. Taux de ramollissement de huit variétés de manioc au cours du rouissage. 

A : Mbalmayo, B : Foumbot. Chaque bande représente le pourcentage de perte de la fermeté 

d’une variété donnée à chaque point de mesure. Les bandes portant les mêmes lettres à un 

même point de mesure ne sont pas significativement différents au seuil de 5 % (Turkey). 

III.1.1.3. Histologie des racines de manioc  

III.1.1.3.1. Histologie des parties périphériques des racines de manioc 

L’analyse microscopique de la partie périphérique des racines a révélé beaucoup de 

similitudes entre les racines récoltées dans les deux zones (Fig. 25A et 25B). En effet, les grains 

d’amidon contenus dans les cellules du parenchyme de stockage ont été de taille et de formes 

variées indépendamment de la variété. En outre, la structure cellulaire a été très cohésive avec 

les parois cellulaires continues et les cellules soudées entre elles à la récolte (0 h) chez toutes 

les variétés également.  
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Mais aussi quelques différences notoires ont été révélées. À Mbalmayo, dans les racines 

non rouies (0 h) les cellules de la variété 01/1797 ont été plus petites et plus nombreuses 

comparées aux autres variétés. Les cellules de la variété locale 1 ont été d’aspect moins 

turgescent que les autres (Fig. 25A). À Foumbot, les cellules des variétés I090593 et 92/0326 

ont également été moins turgescentes et donc, d’aspect plasmolysées (Fig. 25B).  

Après 48 h de rouissage, les parois cellulaires des variétés I090593 et I09616 récoltés à 

Mbalmayo ont conservé leur structure cohésive alors que les variétés 92/0326, I071026 et 

variété locale 1 avaient déjà perdu presque totalement l’intégrité de leur structure à ce stade. A 

Foumbot, les cellules des variétés 92/0326 et I090593 avaient retrouvé leur turgescence tandis 

que les autres variétés ont présenté une structure partiellement dégradée. 

 Par contre, après 72 h de rouissage, une destruction de la structure racinaire marquée par 

une dégradation très poussée des parois pecto cellulosiques des cellules racinaires a été 

observée. Cette dégradation de la paroi pecto cellulosique a engendré une perte d’adhésion des 

cellules et parfois même une disparition totale de la structure cellulaire chez certaines variétés 

ne laissant transparaître que les granules d’amidon. Ce fut le cas des variétés I071026, I090593 

et la variété locale 1 à Mbalmayo, chez lesquelles une destruction très prononcée de la paroi 

cellulaire a été observée. L’observation microscopique de ces variétés a révélé la présence des 

grains d’amidons dispersés sans aucune trace de structure cellulaire. Tandis que les parois 

cellulaires des variétés LMR, 92/0326, 01/0040-27 et 01/1797 ont semblé moins évoluées par 

rapport à 48 h rouissage, la variété I090616 quant à elle a conservé totalement sa structure 

cellulaire avec des parois continues après 72 h de rouissage (Fig. 24A).  

À Foumbot, les variétés LMR, I071026 et 92/0326 ont présenté les structures les plus 

dégradées tandis que les autres variétés ont conservé au moins en partie leur structure cellulaire. 

Les variétés 01/0040-27 et la variété locale 2 ont conservé leur structure cellulaire avec les 

parois cellulaires moins dégradées après 72h de rouissage (Fig. 24B). 
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Fig. 25. Coupes histologiques des zones périphériques des racines de manioc observées au 

microscope optique (Gx200).  

A : Mbalmayo, B : Foumbot. pc : paroi cellulaire, ga : granule d’amidon, la barre d’échelle 

correspond à 25µm. 

B 
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III.1.1.3.2. Histologie des parties centrales des racines de manioc 

L’analyse microscopique de la partie centrale des racines de manioc a révélé comme les 

parties périphériques, une structure cohésive avec des parois cellulaires continues avant le 

rouissage. À l’exception de la variété locale de Mbalmayo qui a présenté les cellules 

plasmolysées, les autres variétés ont présenté les cellules à apparence turgescente renfermant 

des grains d’amidon. Les canaux conducteurs de serve brute (cellules du xylème) ont été plus 

nombreux dans cette partie des racines. Ces cellules conductrices ont été plus volumineuses 

avec des parois plus épaisses et entourées de cellules compagnes, toutes dépourvues de granules 

d’amidon. À Mbalmayo, les cellules des variétés LMR, 92/0326 et 01/1797 ont été plus 

volumineuses (Fig. 26A).  

Après 48 h de rouissage, à Mbalmayo, une destruction partielle des parois cellulaires a 

été observée dans les variétés 01/0040-27, LMR et la variété locale 1 tandis que les autres 

variétés ont relativement conservé leurs structures (Fig. 26A), alors qu’à Foumbot, après 48 h 

de rouissage, LMR et 92/0326 ont présenté une structure partiellement dégradée tandis que les 

autres variétés ont présenté une structure relativement cohésive (Fig. 26B). 

 Après 72 h de rouissage, à Mbalmayo, la dégradation de la structure cellulaire a été plus 

poussée chez les variétés I071026 et la variété locale 1. Tandis que les variétés I090616 et 

I090593 ont présenté une structure cellulaire encore soudée avec des parois cellulaires 

continues, les autres variétés n’ont présenté qu’une dégradation partielle de leur paroi cellulaire 

à ce stade du rouissage (Fig. 26A). À Foumbot, les variétés I090593 et 92/0326 ont présenté 

des parois cellulaires très dégradées tandis que les variétés 01/0040-27 et 01/1797 ont conservé 

leur structure avec des parois cellulaires relativement continues. Contrairement aux autres 

variétés chez lesquelles la structure cellulaire a été complètement désorganisée, la variété LMR 

a présenté après rouissage une structure avec des cellules plus ou moins séparées les unes des 

autres mais, en conservant leur forme et en maintenant les granules d’amidon à l’intérieur des 

cellules (Fig. 26B). 
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Fig. 26. Coupes histologiques des zones centrales des racines de manioc observées au 

microscope optique (Gx200). 

 A : Mbalmayo, B : Foumbot. pc : paroi cellulaire, cx: cellule du xylème, ga : granule 

d’amidon, la barre d'échelle correspond à 25µm. 

B 
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Sur la base des données de fermeté (taux de ramollissement), les variétés LMR et 

01/0040-27 qui ont ramollies plus rapidement à Mbalmayo ont été sélectionnées pour la suite 

des travaux. Dans le souci de mettre en exergue le contraste variétal, les variétés 01/1797 et 

92/0326 ont été sélectionnées dans le groupe des variétés qui ont ramollies doucement. Ces 

quatre variétés ont été retenues pour les analyses physico-chimiques et biochimiques des 

racines. Dans le but de déterminer l’effet de l’environnement de production sur le processus de 

rouissage des racines de manioc, ces mêmes variétés ont été retenues pour les analyses physico-

chimiques et biochimiques à Foumbot également. 

III.1.2. Modifications biochimiques associés au rouissage  

III.1.2.1. Teneur en amidon et amylose des racines de manioc à la récolte 

Suite aux observations réalisées sur les données histologiques (lesquelles ont  suggérées 

que le processus de rouissage affecte davantage la paroi cellulaire que les granules d’amidon si 

l’on considère leur forme), les teneurs en amidon et en amylose ont été mesurées uniquement 

sur les échantillons non rouis. Les résultats ont montré qu’à Mbalmayo, les teneurs moyennes 

en amidon et en amyloses ont varié de 75,71 % (92/0326) à 78,60 % (LMR) pour l’amidon et 

de 13,28 % (LMR) à 15,79 % (01/1797) pour l’amylose (Fig. 27A1 et A2). En revanche, à 

Foumbot, seul le taux moyen d’amidon a varié selon la variété de 69,40 % (01/0040-27) à 83,02 

% (LMR). Les teneurs moyennes en amylose n’ont pas été significativement différentes (Fig. 

27B1 et B2).  
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Fig. 27. Teneurs en amidon et amylose des racines de manioc. 

A : Mbalmayo et B : Foumbot. Les barres d’histogramme portant la même lettre ne sont pas 

significativement différentes au seuil de 5 % (test de Turkey). 
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L’effet du génotype sur les teneurs en amidon et amylose des racines de manioc a été 

analysé. Il en est sorti que le génotype affecte significativement (p˂0,05) les teneurs en amidon 

dans les deux zones de production. Or l’amylose a été significativement affecté par le génotype 

uniquement à Mbalmayo (Tableau VI). 

Tableau VII. ANOVA de l’effet du génotype sur la teneur en amidon et en amylose.  

   Amidon Amylose  

  ddl F P F P 

Mbalmayo  3 12,13 0,003** 6,71 0,01* 

Foumbot  3 8,73 0,007** 0,92 0,47ns 

*: significatif au seuil de probabilité de 0,05 ; **: significatif au seuil de probabilité de 0,01 

III.1.2.2. pH des eaux de trempe au cours du rouissage 

La durée de rouissage a influencé significativement (p˂0,0001, test de Kruskal Wallis) 

le pH des eaux de trempe à Mbalmayo tandis que la variété et la durée de rouissage ont influencé 

conjointement (p˂0,0001) le pH de l’eau de trempe au cours du rouissage des racines de manioc 

à Foumbot. Le pH a drastiquement chuté entre 0 h et 24 h (24,74 % et 32,56 % pour Mbalmayo 

et Foumbot respectivement), et a ensuite évolué doucement jusqu’à la fin du rouissage (Fig. 

28). Les valeurs finales de pH ont été 4,31 et 4,88 à Mbalmayo et Foumbot respectivement.  

 

Fig. 28. Evolution globale du pH des eaux de trempage au cours du rouissage. 

A : Mbalmayo et B : Foumbot 

Cependant, l’évolution temporelle du pH a été significativement affectée par la variété dans 

chaque zone de production. Ainsi, le pH de la variété 01/1797 a augmenté significativement 

entre 48 h et 72 h dans les deux zones de production. Par contre, l’augmentation significative 

du pH observée chez les variétés I070593 et I090616 ente 48 h et 72 h n’a été valable qu’à 
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Foumbot. Le pH de la variété locale a été relativement plus élevé comparé à toutes les autres 

variétés au cours du rouissage dans les deux zones de production (Fig. 29). 
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Fig. 29. Evolution du pH des eaux de trempage en fonction des variétés au cours du rouissage. 

A : Mbalmayo et B : Foumbot 

III.1.2.3. Evolution des sucres fermentescibles, des alcools et des acides organiques au 

cours du rouissage 

Les sucres fermentescibles identifiés dans les racines et les eaux de trempe ont été le 

maltose, le fructose et le glucose. Tandis que les principaux acides organiques ont été le lactate, 

l’acétate et le butyrate. Le propanoate, l’éthanol et le mannitol ont également été détectés dans 

les eaux de trempe. Mais, le propanoate n’a été détecté qu’à Foumbot. Le mannitol n’a pas été 

détecté dans les racines de manioc à Foumbot et chez la variété 01/1797 à Mbalmayo. De plus, 

un composé indéterminé (avec un temps de rétention RT=13,92 min) a été détecté dans les 
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racines (et pas dans les eaux de trempe) chez toutes les variétés étudiées et dans les deux zones 

de production (Fig. 30). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 30. Evolution globale des sucres et acides organiques dans les racines de manioc au cours 

du rouissage. 

A : Mbalmayo, B : Foumbot. 

 L’exploitation des données de ces composés a montré que la durée de rouissage a 

influencé significativement tous les acides organiques, alcool et sucres fermentescibles analysés 

dans les racines (p<0,05 ; test de Kruskal Wallis) et les eaux de trempe (p<0,0001 ; test de 

Kruskal Wallis) au cours du rouissage dans les deux zones de production. En effet, dans les 
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racines, on a observé une disparition totale des sucres fermentescible à Mbalmayo chez toutes 

les variétés au cours du rouissage. Par contre à Foumbot, on a plutôt observé une baisse 

significative des sucres simples chez certaines variétés, la disparition totale et même une 

augmentation chez d’autres variétés (Fig. 31).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 31. Evolution globale des sucres, alcools et acides organiques dans les eaux de trempe au 

cours du rouissage.  

A : Mbalmayo, B : Foumbot. 
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Dans les eaux de trempe, une accumulation du fructose a été observée dans les deux 

zones de production tandis qu’une baisse significative du glucose et maltose débouchant à leur 

disparition totale après 72 h de rouissage a été rapportée. Mais, contrairement aux racines, 

l’éthanol et les acides organiques se sont accumulés dans les eaux de trempe au cours du 

rouissage et dans les deux zones de production. (Fig. 31 et annexe VI). 

Au cours du rouissage, l’évolution de ces métabolites a également été fonction de la 

variété. Ainsi à la récolte, la variété 01/0040-27 a été plus riche en sucres à Mbalmayo tandis 

qu’à Foumbot, les variétés à pulpes jaunes (01/0040-27 et 01/1797) ont été plus riches par 

rapport aux variétés à pulpe blanche. Les teneurs en sucres (maltose, glucose et fructose) ont 

diminué au cours du rouissage jusqu’à s’annuler totalement après 72 h de rouissage chez toutes 

les variétés à Mbalmayo (Fig. 32A). Par contre à Foumbot, une augmentation de ces sucres 

fermentescibles après 72 h a été observée chez la variété LMR alors que les teneurs en sucres 

diminuaient au cours du rouissage chez les autres variétés (Fig. 32B).  

Le maltose n’a pas été détecté dans l’eau de trempe de la variété locale quel que soit la 

zone de production. Il est apparu progressivement dans l’eau de trempe des autres variétés dès 

24 h de rouissage des autres variétés à Mbalmayo. Il a atteint son pic après 24 h chez toutes ces 

variétés à l’exception de la variété I090616 où il a atteint son pic après 48 h. La concentration 

en maltose s’est ensuite annulée après 48 h chez les variétés 01/1797 et I070593 et après 72 h 

chez le reste des variétés (Fig. 32A). Par contre, à Foumbot le maltose n’a pas été détecté dans 

l’eau de trempe de la variété I090616. Il est apparu après 24 h chez les variétés LMR, 92/0326, 

I071026 et I070593 et après 48 h chez la variété 01/0040-27. Il a atteint son pic après 24 h et 

48 h chez ces variétés respectivement excepté la variété I071026 où il a apparu à 24 h mais a 

atteint son pic à 48 h (Fig. 32B).  

Aucune trace de glucose n’a été détectée dans les eaux de trempe des variétés 92/0326, 

01/0797, I070593 et la variété locale à Mbalmayo. Il est apparu après 24 h chez les variétés 

01/0040-27 et LMR et après 48 h chez les variétés I071026 et I090616. Il a atteint son pic après 

24h chez la variété 01/0040-27 et après 48 h chez les autres variétés concernées, puis a 

complètement disparu après 72h chez toutes les variétés (Fig. 32A). A Foumbot, le glucose n’a 

été détecté qu’après 48 h de rouissage et uniquement chez les variétés 01/0040-27 et I071026 

(Fig. 32B).  

Le fructose est apparu dès 24 h dans l’eau de trempe des variétés 01/0040-27, 01/1797 

et I071026, après 48 h chez les variétés LMR, 92/0326 et la variété locale, et après 72 h chez la 

variété I070593 à Mbalamyo. Il a eu tendance à s’accumuler au cours du rouissage des variétés 

01/1797, I071026 et la variété locale tandis qu’il s’est annulé après 72 h de rouissage dans 
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d’autres variétés (Fig. 32A). A Foumbot par contre, excepté la variété 01/1797 où le fructose a 

été détecté après 24 h de rouissage, il est apparu dans l’eau de trempe de toutes les autres 

variétés après 48 h. Il s’est accumuler au cours du rouissage des variétés 01/0040-27, 92/0326, 

01/1797 et I090616 tandis qu’il s’est annulé dans l’eau de trempe des autres variétés après 72 

h de rouissage (Fig. 32B).  

Le mannitol a été le seul alcool-sucre détecté et est apparu sous forme de trace après 24 

h uniquement chez les variétés 01/0040-27 et après 48 h chez les autres variétés à Mbalmayo. 

Il s’est accumulé dans l’eau de trempe au cours du rouissage des variétés 01/0040-27, 92/0326, 

I070593 et I090616 et s’est annulé après 72 h chez les autres variétés. (Fig. 32A). A Foumbot, 

le mannitol n’a été détecté qu’après 48 h de rouissage des variétés 01/0040-27 et 01/1797 (Fig. 

32B).  

Les principaux acides organiques détectés dans les racines de manioc au cours du 

rouissage et dans les deux zones de production ont été le lactate et l’acétate. Contrairement à 

l’acétate, le lactate n’a pas été détecté dans les racines non fermentées à Mbalmayo (Fig. 33A). 

La teneur en acétate et lactate diminue au cours du rouissage allant de 8g/100g à 0 et de 1g/100g 

à 0,13g/100g respectivement au terme du rouissage. En revanche, à Foumbot, le lactate n’a été 

détecté qu’après 72 h de rouissage et uniquement chez les variétés à pulpe jaune (01/0040-27 

et 01/1797) avec une concentration significativement plus élevée chez la variété 01/1797 

(0,52g/100g). Tandis que l’acétate est resté relativement constant chez les variétés LMR et 

01/1797, une augmentation après 24 h de rouissage et une chute après 72 h a été observée chez 

les variétés 01/0040-27 et 92/0326 (Fig. 33B).  

L’éthanol, le lactate et l’acétate ont été détectés dans les eaux de trempe à partir de 24 h 

de rouissage. Dans le cas de l’éthanol et de l’acétate, les concentrations ont évolué de manière 

croissante dans le temps chez toutes les variétés et dans les deux zones de production. Or les 

concentrations en lactate n’ont augmenté qu’à Mbalmayo. À Foumbot ces concentrations ont 

significativement diminué entre 48 h et 72 h chez les variétés I090593 (0,74-0,25 g/l) et I090616 

(1,11- 0,08 g/l). Aucune trace du lactate n’a été détecté chez les variétés 92/0326,01/1797 et la 

variété locale après 72 h de rouissage. Le butyrate a été détecté en trace après 24 h de rouissage 

à Foumbot mais tardivement à Mbalmayo (48 h) avec une augmentation de sa concentration 

dans le temps et chez toutes les variétés. Le propionate n’a été détecté qu’après 48 h de 

rouissage et uniquement à Foumbot avec une concentration croissante dans le temps (Fig. 33A 

et 33B). 

L’évolution du composé indéterminé au cours du rouissage n’a pas été significative chez 

toutes les variétés et dans les deux zones de production. 
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Fig. 32. Evolution des sucres dans les racines et les eaux de trempe en fonction des variétés au cours du rouissage. A : Mbalmayo et B : Foumbot  
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Fig. 33. Evolution des acides organiques et éthanol dans les racines et les eaux de trempe en fonction des variétés au cours du rouissage. 

A : Mbalmayo et B : Foumbot 
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III.1.2.4. Cinétique d’évolution de la teneur en polyphénols totaux dans les racines de 

manioc au cours du rouissage  

Les polyphénols sont des métabolites secondaires synthétisés par les plantes (Abbas et 

al., 2017). Quel que soit la zone de production, les variétés à pulpe jaune (01/0040-27 et 

01/1797) ont été plus riches en composés phénoliques libres (MeFPC) contrairement aux 

variétés à pulpe blanche (LMR et 92/0326). Ces MeFPC ont diminué au cours du rouissage de 

toutes les variétés à Mbalmayo tout en conservant la différence de concentration entre les 

variétés à pulpe jaune et celles à pulpe blanche. Or, à Foumbot, une accumulation des MeFPC 

a été observée au cours du rouissage chez toutes les variétés avec des concentrations également 

plus élevées dans racines à pulpe jaune par rapport aux racines à pulpes blanche (Fig. 34A1 et 

34B1).  

A Mbalmayo, les teneurs en composés phénoliques acido hydrosolubles (AHPC) (liés à 

d’autres composés organiques tels que les glucides, les acides organiques) ont été plus 

importantes dans les variétés 01/0040-27 (174,64 µg/g) et 92/0326 (138,57 µg/g) à la récolte. 

Ces composés ont ensuite diminué progressivement au cours du rouissage chez toutes les 

variétés. Mais après 72h de rouissage, les différences ont été significatives entre les variétés 

92/0326 (16,98 µg/g) et 01/1797 (13,26 µg/g) présentant de plus faibles valeurs (Fig. 34A2). A 

Foumbot, les variétés 01/0040-27 (289,02 µg/g) et 01/1797 (186,23µg/g) ont été plus 

concentrées en AHPC à la récolte. Ces composés ont diminué au cours du rouissage chez toutes 

les variétés et la plus faible valeur a été obtenue avec la variété 01/1797 (27,68 µg/g) après 72 

h de rouissage (Fig. 34B2). 

Quant aux composés phénoliques liés (bAHPA) (liés aux parois cellulaires), à 

Mbalmayo, les teneurs ont variées entre 401,04 µg/g (92/0326) et 336,40 µg/g (LMR) à la 

récolte. Une, diminution non significative en fonction des variétés a été observé au cours du 

rouissage pour aboutir à des valeurs comprises entre 379,44 µg/g (01/1797) et 292,91 µg/g 

(LMR) à la fin du rouissage. (Fig. 34A3). À Foumbot, les variétés 01/0040-27 (383,45 µg/g) et 

92/0326 (352,81 µg/g) ont été plus riches en composés phénoliques liés à la récolte. Une 

diminution non significative a également été observée au cours du rouissage en fonction des 

variétés (Fig. 34B3). 
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Fig. 34. Evolution des différentes fractions de composés phénoliques totaux en fonction du 

génotype et de la durée de rouissage. 

A : Mbalmayo, B : Foumbot. MeFPC : extrait méthanolique des composés phénoliques libres, 

AHPC : composés phénoliques acido-hydrosolubles, bAHPC : composés phénoliques liés, e q 

AG : équivalent d’acide gallique. Sur un graphe donné, les bandes portant la même lettre ne 

sont pas significativement différentes au seuil de 5 % (test de Turkey). 

Les facteurs variété et durée de rouissage ont influencé conjointement toutes les 

fractions de composés phénoliques analysés dans les deux zones de production (Tableau VIII).  
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Tableau VIII. ANOVA de l’effet du génotype, de la durée du rouissage et de leur interaction 

sur les composés phénoliques totaux. 

   Mbalmayo Foumbot 

 Source ddl F P F P 

Composés 

phénoliques libres 

(MeFPC) 

A 3 69,68 P<0,0001**** 48,77 P<0,0001**** 

B 2 111,11 P<0,0001**** 45,46 P<0,0001**** 

A*B 6 4,25 0,005** 4,64 0,003** 

Composés 

phénoliques acido-

hydrosolubles 

(AHPC) 

A 3 81,94 P<0,0001**** 10,24 0,000*** 

B 2 299,15 P<0,0001**** 92,30 P<0,0001**** 

A*B 6 20,87 P<0,0001**** 12,08 P<0,0001**** 

Composés 

phénoliques liés 

(BAHPC) 

A 3 4,89 0,009** 2,63 0,07ns 

B 2 2,47 0,47ns 10,91 0,000*** 

A*B 6 2,72 0,03* 3,79 0,008** 

A= Variété, B= durée du rouissage (h) ns: non significatif au seuil de probabilité de 0,05 ; *: 

significatif au seuil de probabilité de 0,05 ; **: significatif au seuil de probabilité de 0,01, **** 

significatif au seuil de probabilité ˂0,0001 

III.1.2.5. Cinétique d’évolution des pectines totales au cours du rouissage des racines de 

manioc 

De manière générale, la teneur moyenne des pectines totales a été plus élevée à Foumbot 

(758,61 ± 166, 76 mg/100g) qu’à Mbalmayo (572,37 ± 61,89 mg/100g) avec des différences 

significatives entre les variétés à la récolte. À Mbalmayo, les variétés 01/0040-27 et 92/0326 

ont présenté les teneurs moyennes en pectines totales (596,91 et 592,19 mg/100g 

respectivement) plus élevées tandis que 01/1797 (497,35 mg/100g) a présenté la plus faible 

teneur en pectines totales à la récolte (Fig. 35A1, 35A2). À Foumbot, la variété 0170040-27 a 

été plus riche en pectines totales à la récolte (942,15 ± 242,37 mg/100g) tandis que les autres 

variétés ont présenté des teneurs faibles et comparables entre elles. Globalement à Mbalmayo, 

les pectines totales ont été relativement stables entre 0 et 24 h et n’ont subi une réduction 

significative qu’après 72 h de rouissage chez toutes les variétés car les plus faibles teneurs en 

pectines totales ont été obtenues après 72 h (Fig. 35A1, 35A2 et Fig. 35B). A Foumbot, la 

variété 01/0040-27 a conservé sa teneur en pectines totales élevées par rapport aux autres 

variétés tout au long du rouissage, contrairement aux variétés LMR et 92/0326 chez lesquelles 

les teneurs en pectines totales ont été significativement réduites. De plus, après 72 h de 

rouissage, les variétés à pulpe jaune semblent conservé leur teneur en pectines totales supérieur 

à celles des variétés à pulpe blanche (Fig. 35B). 
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Fig. 35. Evolution des pectines totales en fonction du génotype et de la durée de rouissage. 

Mbalmayo : A1 = effet de la variété et A2 = effet de la durée du rouissage, B : Foumbot. Sur 

un graphe donné, les boxes portant la même lettre ne sont pas significativement différentes au 

seuil de 5 % (test de Turkey). 

 

L’analyse de variance a révélé une réduction significativement (p=0,000) des teneurs en 

pectines totales de toutes les variétés à Mbalmayo avec un effet significatif du génotype 

(p=0,001). A Foumbot, les pectines totales ont été influencées (p=0,000) conjointement par le 

génotype et la durée de rouissage ainsi que chacun des deux facteurs pris individuellement 

(Tableau IX). 
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Tableau IX.  ANOVA de l’effet du génotype, de la durée du rouissage et de leur interaction 

sur l’évolution des pectines totales.  

ns: non significatif au seuil de probabilité de 0,05 ; **: significatif au seuil de 

probabilité de 0,01, *** significatif au seuil de probabilité 0,001 

III.1.3. Propriétés d’empesages des farines 

Pour chaque point de prélèvement et dans les deux zones de production, il y a eu un 

décalage de la forme des courbes cinétiques, notamment au niveau du pic de viscosité et de la 

phase de refroidissement, ce qui confirme l’effet de la variété sur la dynamique d’empesage de 

l’amidon des farines de manioc (Fig. 36). A l’exception des variétés LMR à 0 h et 01/1797 à 

24 h à Mbalmyo, deux pics ont été observés sur les courbes de 0 h et 24 h dans les deux zones 

de production. De même, à l’exception des variétés 92/0326 (Mbamayo) et 01/0040-27 et 

01/1797 (Foumbot) à 24 h, où les deux pics ont été comparables, le premier pic a été 

généralement inférieur au second. Par contre, dans les farines fermentées pendant 72 h, seule la 

variété 92/0326 de Mbalmayo a conservé ses deux pics. Dans ce travail, seul le pic le plus élevé 

a été considéré comme la viscosité maximale (PV) de l’échantillon concerné. De plus, la farine 

non fermentée de la variété LMR de Mbalmayo a enregistré de faibles valeurs du PV comparée 

à la viscosité finale. À Foumbot, ce phénomène a été observé chez la variété 92/0326 après une 

fermentation prolongée (72 h). 

Source   Mbalmayo Foumbot 

ddl F P F P 

Variétés 3 7,27 0,001** 17,20 0,000*** 

Durée du rouissage 2 13,93 0,000*** 59,77 0,000*** 

Variétés*Durée du 

rouissage  

6 1,52 0,20ns 8,04 0,000*** 
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Fig. 36. Viscoamylogrammes des farines de manioc en fonction de la zone de production, de 

la variété et de la durée du rouissage. 

A : Mbalmayo et B : Foumbot 

De manière générale, la durée de rouissage a influencé significativement (p<0,05 ; test 

de Kruskal Wallis) la température de gélatinisation (PT°) et le breakdown (BD) des farines de 

manioc à Mbalmayo. Par contre à Foumbot, seule la température de gélatinisation n’a pas été 

significativement influencée par la durée de rouissage (Fig. 37).  
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Fig. 37. Evolution globale des propriétés d’empesage des farines de manioc au cours du 

rouissage. 

A : Mbalmayo, B : Foumbot. 

Pris séparément, l’influence de la variété sur les paramètres d’empesage s’est fait 

ressentir à chaque point de prélèvement au cours du rouissage. La température de gélatinisation 

(PT°) désigne la température minimale de cuisson de la farine. Bien qu’une légère augmentation 

de cette PT° a été observée chez toutes les variétés au cours du rouissage à Mbalmayo, toutes 

les variétés tendent vers des PT° comparables au cours du rouissage avec les valeurs moyennes 

comprises entre 66,57-67,97 °C; 66,70-69,12 °C ; 67,50-68,35 °C pour les points de 

prélèvements 0 h, 24 h et 72 h respectivement (Fig. 37A1). A Foumbot, les valeurs moyennes 

de la PT° ont été comprises entre 63,95-66,02 °C ; 64,92-65,90 °C, 63,65-68,02 °C 

correspondant aux points de prélèvement 0 h, 24 h et 72 h respectivement. Le rouissage semble 

affecter faiblement la PT° des variétés 01/0040-27 et 92/0326 contrairement aux variétés LMR 

et 01/1797 chez les quelles le rouissage a augmenté la PT° (Fig. 38B1). 

A Mbalmayo, le pic de viscosité (PV) ou la viscosité maximale est définit comme la 

viscosité maximale atteinte lors de la cuisson des féculents et contribue à la texture de la pâte 

féculente cuite. Il indique la capacité de l’amidon à gonfler librement avant sa dégradation 

physique a été plus élevée dans les farines non fermentées de la variété 92/0326 (2093,00 ± 7,00 

cP) et a ensuite évolué de façon décroissante chez cette même variété avec un taux de réduction 

d’environ 10,89 % après 72 h de rouissage. Or une augmentation du PV après 24 h a été 

observée chez les autres variétés. Après 72 h de rouissage, toutes les variétés tendent vers des 
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PV comparables avec les valeurs comprises entre 1682,50 et 1836,50 cP (Fig. 38A1). A 

Foumbot, dans les farines non fermentées, le PV a été plus élevé chez la variété 01/1797 

(2138,00 ± 92,50 cP) et plus faible chez 01/0040-27 (1791,50 ± 2,50 cP). Dans cette zone, le PV 

a eu une tendance baissière chez toutes les variétés après 72 h de rouissage avec une chute 

d’environ 11,97 % chez la variété 01/1797 représentant la chute la plus élevée. Toutes les 

variétés tendent également vers des PV comparables après 72 h de rouissage (Fig. 38B1). 

A Mbalmayo, dans les racines de manioc non rouies, la variété 92/0326 a affiché un BD 

plus élevé (854,00 ± 4,00 cP), caractéristique de la faible résistance de son amidon gélatinisé 

au traitement de chauffage prolongé à 90 °C contrairement à l’amidon gélatinisé des variétés 

01/0040-27 et LMR. Après 24 h de rouissage, une perte de résistance (BD élevé) des granules 

d’amidon a été observée chez toutes les variétés excepté la variété 92/0326. Puis leur résistance 

à la chaleur a été améliorée (faibles valeurs de BD) après 72h de rouissage (Fig. 38A2). A 

Foumbot, dans les farines non fermentées, le BD a été plus élevé chez la variété 01/1797 

(967,00 ± 66,00 cP) signe de la faible résistance de ses granules d’amidon au chauffage 

prolongé. Ensuite, cette résistance à la chaleur a été améliorée (valeurs BD faibles) après 72 h 

de rouissage chez toutes les variétés (Fig. 38B2). 

À Mbalmayo, après refroidissement à 50 °C, l’amidon gélatinisé de la farine non 

fermenté de la variété 92/0326 a été très sensible à la rétrogradation (SB élevé). Après 24 h de 

rouissage, des variétés 01/0040-27 et LMR sont restées plus sensibles à la rétrogradation. Mais 

lorsque le temps de rouissage a été prolongé (72 h), toutes les variétés ont présenté de plus 

faible tendance à la rétrogradation (SB faibles), avec des valeurs proches de celles des racines 

non rouies pour 01/0040-27 et LMR (Fig. 38A3). A Foumbot, l’amidon gélatinisé de la farine 

non fermentée de la variété LMR a été très sensible à la rétrogradation (SB élevé ; 517,50 ± 

12,00 cP) contrairement à la variété 01/0040-27 (376,00 cP). Ensuite, la sensibilité à la 

rétrogradation a été réduite (baisse du SB) au cours du rouissage chez toutes les variétés (Fig. 

38B3). 
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Fig. 38. Evolution des indicateurs d’empesage des farines en fonction du génotype au cours 

du rouissage. 

A : Mbalmayo et B : Foumbot. Sur un graphe donné, les barres d’histogramme portant la 

même lettre ne sont pas significativement différentes au seuil de 5 % (test de Turkey). 
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III.1.4. Etude des corrélations entre les modifications étudiées au cours du rouissage  

Le ramollissement de la racine dû à la perte de fermeté de celle-ci est considéré comme 

l’indicateur majeur du rouissage. C’est pourquoi, rechercher les corrélations entre les 

différentes modifications au cours du rouissage revient à chercher les corrélations entre 

l’évolution de la fermeté au cours du rouissage et les modifications biochimiques et 

histologiques étudiées. 

III.1.4.1. Relations entre la fermeté, les modifications biochimiques et physico-chimiques 

au cours du rouissage  

Le calcul des coefficients de corrélation de Pearson entre fermeté, pH et composés 

biochimiques des eaux de trempe a révélé à Mbalmayo, des corrélations positives et 

significatives (p<0,05) entre: 

- Le maltose et le glucose (r = 0,59) ; 

- Le fructose et l’acétate (r = 0,44) ; 

- Le mannitol et : l’éthanol (r = 0,45), le lactate (r = 0,65) ; 

- L’éthanol et : le lactate (r = 0,79), l’acétate (r = 0,78), le butyrate (r = 0,59) ; 

- Le lactate et : l’acétate (r = 0,77), le butyrate (r = 0,62) ; 

- Le butyrate et l’acétate (r = 0,86) ; 

Et corrélations négatives et significatives entre : 

-  La fermeté et : l’éthanol (r = - 0,73), le lactate (r = - 0,71), l’acétate (r = - 0,70), le 

butyrate (r = - 0,50) ; 

- le maltose et : l’éthanol (r = - 0,49), et le lactate (r = - 0,43), l’acétate (r = - 0,57), le 

butyrate (r = - 0,48). 

A Foumbot, des corrélations positives et significatives ont été révélées entre : 

- Le glucose et : le lactate (r = 0,44), le maltose (r = 0,44) ; 

- Le pH et la fermeté (r = 0,40) ;  

- L’éthanol et : l’acétate (r = 0,84), le lactate (r = 0,49), le propanoate (r = 0,69), le 

butyrate (r = 0,85) ; 

- L’acétate et : le propanoate (r = 0,85), le butyrate (r = 0,88) ; 

- Le fructose et : l’éthanol (r = 0,73), le lactate (r = 0,45), et l’acétate (r = 0,64), le 

propanoate (r = 59), le butyrate (r = - 0,64)  

- Le propanoate et le butyrate (r = 0,86) (Tableau X). 

De plus, les mêmes corrélations négatives entre la fermeté et les produits de la fermentation 

(éthanol, lactate, acétate, propanaote et butyrate) précédemment identifiées à Mbalmayo ont 

été révélées.   
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Tableau X. Matrice de corrélation entre les paramètres physico-chimiques des eaux de trempe 

et la fermeté. 

 Mbalmayo 

Variables a b c d e f g h i j 

Maltose (a) 1          

Glucose (b) 0,59** 1         

Fructose (c) -0,12 0,07 1        

Mannitol(d) -0,20 0,17 -0,15 1       

Ethanol (e) -0,49* -0,01 0,20 0,45* 1      

Lactate (f) -0,43* 0,04 0,27 0,65** 0,79*** 1     

Acétate (g) -0,57** -0,12 0,44* 0,31 0,78*** 0,77*** 1    

Butyrate (h) -0,48* -0,16 0,33 0,18 0,59** 0,62** 0,86*** 1   

Fermeté (i) 0,10 -0,24 -0,31 -0,38 -0,73*** -0,71*** -0,70*** -0,50* 1  

pH (j) -0,13 -0,23 0,16 -0,14 -0,21 -0,22 0,15 0,32 0,11 1 

 Foumbot 

Variables a b c d e f g h i j k 

Maltose (a) 1           

Glucose (b) 0,44* 1          

Fructose (c) -0,12 0,02 1         

Mannitol (d) 0,06 0,28 -0,05 1        

Ethanol (e) -0,33 0,11 
0,73 

**** 0,04 1       

Lactate (f) 0,04 0,44* 0,45* 0,40 0,49* 1      

Acétate (g) -0,38 -0,05 0,64** 0,02 
0,84 

**** 0,22 1     

Propanoate (h) -0,32 -0,17 0,69* -0,17 
0,69 

*** -0,07 
0,85 

**** 1    

Butyrate (i) -0,37 -0,12 0,64** -0,10 
0,85 

**** 0,28 
0,88 

**** 

0,86 

**** 1   

Fermeté (j) 0,26 -0,21 -0,40 -0,19 
-0,76 

**** 

-0,46 

* 

-0,76 

**** 

-0,49 

* 

-0,68 

*** 1  

pH (k) -0,17 -0,55** -0,27 -0,14 -0,35 -0,65** 0,00 0,14 -0,11 0,40* 1 

* significatif au seuil p˂0,05 ; ** significatif au seuil p˂0,01 ; *** significatif au p˂0,001 ; 

**** significatif au seuil p˂0,0001 

Au niveau des racines à Mbalmayo, des corrélations positives et significatives (p<0,05) 

ont été révélées entre : 

- La fermeté et : le maltose (r = 0,72), le glucose (r = 0,71) ; 

- La fermeté et les composés phénoliques acido-hydrosolubles (r = 0,69) ; 

- Le maltose et : le glucose (r = 0,85), le fructose (r = 0,82), l’acétate (r = 0,80), les 

pectines totales (r = 0,68), les polyphénols libres et conjugués (r = 0,77 et 0,88 

respectivement) ; 

- Le glucose et : le fructose (r = 0,86), l’acétate (r = 0,90), les pectines totales (r = 

0,71) ; les polyphénols conjugués (r = 0,95) ; 
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- Le fructose et : l’acétate (r = 0,86), les pectines totales (r = 0,72), les polyphénols 

libres (r = 0,62), les polyphénols conjugués (r = 0,87) et le BD (r = 0,6) ; 

- Les pectines totales et : les polyphénols libres (r = 0,82), le setback (r = 0,62) ; 

- L’acétate et : pectines (r = 0,75), les polyphénols conjugués (r = 0,90) ; 

- Les polyphénols libres et : les polyphénols conjugués (r = 0,59), les polyphénols liés 

(r = 0,60) ; 

- Le BD et le setback (r = 0,66) 

Et des corrélations négatives et significatives entre : 

- La matière sèche et les polyphénols libres (r = -0,59) ; 

- Le glucose et l’amylose (r = 0,59) ; 

-  L’acétate et la température de gélatinisation (r = -0,99) (Tableau XI). 

De même, dans les racines à Foumbot, des corrélations positives et significatives (p<0,05) 

entre : 

- La fermeté et : le maltose (r = 0,60), l’amidon (r = 0,73), le glucose (r = 0,58), le 

fructose (r = 0,61), les pectines totales (r = 0,71), les polyphénols conjugués (r = 

0,80), le breakdown (r = 0,87), le setback (r = 0,76) ; 

- Le maltose et : l’amidon (r = 0,62), le glucose (r = 0,84), le fructose (r = 0,79), les 

polyphénols conjugués (r = 0,77), le breakdown (r = 0,62) ; 

- L’amidon et : les polyphénols conjugués (r = 0,60), le breakdown (r = 0,66) ; 

- Le glucose et : fructose (r = 0,94), polyphénols conjugués (r = 0,80), les polyphénols 

liés (r = 0,62) ; 

- Le fructose et : les pectines totales (r = 0,66), les polyphénols liés (r = 0,60) ; 

- Le lactate et les polyphénols liés (r = 0,63) ; 

- Les pectines totales et les polyphénols conjugués (r = 0,71) ; 

- Les pectines totales et le breakdown (r = 0,61) ; 

- Le pic de viscosité et : le breakdown (r = 0,77), le setback (r = 0,66) ; 

- Le beakdown et le setback (r = 0,80). 

Et des corrélations négatives et significatives entre : 

- La matière sèche et les polyphénols (r = -0,70) ; 

- L’amylose et : l’amidon (r = -0, 99), la fermeté (r = -0,78), le maltose (r = 0,67), les 

polyphénols conjugués (r = -0,66), les polyphénols liés (r = -0,65), le breakdown (r 

= -0,71), le setback (r = -0,95) ; 

- Le lactate et breakdown (r = -0,60) (Tableau XI). 
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Tableau XI. Matrice de corrélation entre la fermeté, les variables biochimiques et les indicateurs d’empesage des farines de manioc au cours du 

rouissage à Mbalmayo 

* significatif au seuil p˂0,05 ; ** significatif au seuil p˂0,01 ; *** significatif au seuil p˂0,0001. 

MS : matière sèche, MeFC : extrait méthanol des composées phénoliques totaux libres, AHPC : composés phénoliques totaux conjugués, bAHPC : 

composés phénoliques totaux liés, PV : pic de viscosité, BD : breadown, SB : setback, PT°: température de gélatinisation. 

 

 

 

 

 

Variables a b c d e f g h i j k l m n o p q r 

Fermeté (a) 1                                   
MS (b) 0,01 1                 

Amylose (c) -0,56 -0,51 1                

Amidon (d) -0,50 0,24 0,08 1               

Maltose (e) 0,72** -0,33 -0,43 -0,54 1              

Glucose (f) 0,71* -0,10 -0,59* -0,41 0,85** 1             

Fructose (g) 0,45 -0,04 -0,48 -0,21 0,82** 0,86*** 1            

Mannitol (h) -0,33 -0,21 0,31 0,00 0,21 0,12 0,46 1           

Lactate (i) -0,52 -0,34 0,38 -0,02 0,06 0,02 0,34 0,77** 1          

Acétate (j) 0,57 -0,09 -0,51 -0,30 0,80** 0,90*** 0,86*** 0,41 0,11 1         

Pectine (k) 0,41 -0,19 -0,25 -0,29 0,68* 0,71* 0,72** 0,35 0,07 0,75** 1        

MeFPC (l) 0,33 -0,59 0,09 -0,35 0,77** 0,49 0,62* 0,35 0,38 0,40 0,43 1       

AHPC (m) 0,69* -0,16 -0,45 -0,41 0,88*** 0,95*** 0,87*** 0,23 0,03 0,90*** 0,82** 0,59* 1      

bAHPC (n) 0,32 -0,45 0,12 -0,07 0,46 0,22 0,21 -0,02 -0,12 0,18 0,06 0,60* 0,33 1     

PV (o) -0,13 0,30 -0,02 0,32 -0,02 0,02 0,24 0,26 0,03 0,15 0,20 -0,09 0,10 0,30 1    

BD (p) -0,01 -0,12 0,15 -0,04 0,38 0,35 0,60* 0,51 0,43 0,36 0,56 0,47 0,44 0,32 0,71* 1   

SB (q) 0,37 0,26 -0,26 -0,28 0,43 0,44 0,55 0,28 -0,01 0,52 0,62* 0,13 0,55 0,10 0,67* 0,66* 1  

PT° (r) -0,32 -0,54 0,45 0,00 -0,27 -0,41 -0,46 -0,36 0,14 -0,62* -0,28 0,11 -0,44 -0,05 -0,43 -0,16 -0,52 1 
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Tableau XII. Matrice de corrélation entre la fermeté, les variables biochimiques et les indicateurs d’empesage des farines de manioc au cours du 

rouissage à Foumbot 

Variables a b c d e f g h i j k l m n o p q 

Fermeté (a) 1                                 
MS (b) 0,07 1                

Amylose (c) -0,78** 0,00 1               

Amidon (d) 0,73** 0,03 -0,99*** 1              

Maltose (e) 0,60* -0,36 -0,67* 0,62* 1             

Glucose (f) 0,58* -0,44 -0,51 0,41 0,84** 1            

Fructose (g) 0,61* -0,41 -0,51 0,44 0,79** 0,94*** 1           

Lactate (h) -0,57 -0,44 0,36 -0,29 -0,39 -0,27 -0,12 1          

Acétate (i) 0,33 0,08 0,13 -0,19 0,02 0,42 0,51 -0,15 1         

Pectine (j) 0,71* -0,05 -0,42 0,37 0,38 0,54 0,66* -0,20 0,46 1        

MeFPC (k) -0,42 -0,70* 0,12 -0,11 0,18 0,20 0,18 0,63** -0,21 -0,32 1       

AHPC (l) 0,80** -0,03 -0,66* 0,56 0,77** 0,80** 0,74** -0,55 0,27 0,71** -0,20 1      

bAHPC (m) 0,46 -0,08 -0,65* 0,60* 0,63* 0,69* 0,60* -0,45 0,09 0,41 -0,04 0,65* 1     

PV (n) 0,48 -0,22 -0,54 0,53 0,47 0,12 0,04 -0,28 -0,56 0,13 -0,11 0,35 0,05 1    

BD (o) 0,87*** -0,20 -0,71* 0,66* 0,62* 0,49 0,46 -0,50 -0,03 0,61* -0,28 0,72** 0,41 0,77** 1   

SB (p) 0,76** 0,24 -0,59* 0,54 0,22 0,13 0,04 -0,60* -0,04 0,36 -0,52 0,51 0,15 0,68* 0,80** 1  

PT° (q) -0,25 -0,22 0,13 -0,08 0,12 -0,07 -0,03 0,11 -0,17 -0,53 0,10 -0,36 -0,15 0,03 -0,22 -0,39 1 

* significatif au seuil p˂0,05 ; ** significatif au seuil p˂0,01 ; *** significatif au seuil p˂0,0001.  

MeFC : extrait méthanol des composées phénoliques totaux libres, AHPC : composés phénoliques totaux conjugués, bAHPC : composés 

phénoliques totaux liés, PV : pic de viscosité, BD : breadown, SB : setback, PT°: température de gélatinisation. 
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 L’analyse en composante principale (ACP) a été réalisée afin de déterminer les 

variables d’intérêt associées à chaque variété de manioc en fonction de la zone de production.  

Selon l’ACP réalisée avec les caractéristiques des eaux de trempe au cours du rouissage, 

les deux premiers axes ont totalisé 72,02 % de l’information (Fig. 39). Ces variables (excepté 

le fructose) ont été fortement corrélés à l’axe 1. Les unes bien plus que les autres (cosinus carrée 

élevé ≥ 0,5), montrant ainsi leur importance dans le processus. De même, à l’exception des 

variétés 01/1797 et variété locale de Mbalamyo, toutes les variétés ont été corrélées à l’axe 1 

(Tableau. XIII).  

Tableau XIII. Matrice des composantes : biochimie des eaux de trempe  

F : Foumbot, M : Mbalmayo 

  Composantes (axes) 

Variables  1 2 3 4 5 

Maltose 0,688 0,177 0,008 0,079 0,006 

Glucose 0,367 0,303 0,001 0,303 0,006 

Mannitol 0,437 0,105 0,147 0,209 0,083 

Ethanol 0,334 0,119 0,223 0,156 0,145 

Lactate 0,850 0,030 0,002 0,000 0,043 

Acétate 0,621 0,143 0,092 0,008 0,054 

Propanoate 0,704 0,115 0,031 0,007 0,001 

Butyrate  0,487 0,264 0,092 0,001 0,012 

Fermeté  0,770 0,002 0,031 0,032 0,019 

pH 0,901 0,016 0,033 0,003 0,020 

Fructose  0,174 0,318 0,379 0,021 0,088 

 Observations (variétés) 

  Composantes (axes) 

Variétés  1 2 3 4 5 

01/0040-27_F 0,190 0,025 0,015 0,160 0,060 

LMR_F 0,595 0,043 0,008 0,004 0,191 

92/0326_F 0,841 0,008 0,029 0,001 0,014 

01/1797_F 0,508 0,112 0,221 0,082 0,002 

I071026_F 0,610 0,131 0,024 0,094 0,026 

I070593_F 0,363 0,109 0,325 0,050 0,013 

I090616-F 0,784 0,060 0,071 0,015 0,000 

Variété locale_F 0,618 0,066 0,233 0,028 0,003 

01/0040-27_M 0,604 0,132 0,104 0,075 0,077 

LMR_M 0,564 0,257 0,008 0,154 0,003 

92/0326_M 0,559 0,175 0,017 0,138 0,080 

I071026_M 0,566 0,227 0,114 0,052 0,000 

I070593_M 0,551 0,050 0,014 0,262 0,074 

I090616_M 0,899 0,004 0,001 0,001 0,041 

01/1797_M 0,067 0,571 0,102 0,019 0,224 

Variété locale_M 0,004 0,042 0,188 0,201 0,074 
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Le premier axe de l’ACP a enregistré 57,56 % de l’information et l’axe 2 quant à lui a 

totalisé 14,47 % de l’inertie totale (Fig. 39). Les corrélations des variables et des variétés à l’axe 

1 a conduit à une séparation spatiale des variétés en fonction de la physico-chimie et la 

biochimie des eaux de trempes autour de l’axe 2. Les variétés de Foumbot ont été caractérisées 

par le pH, la fermeté, l’acétate, le butyrate, et le propanaoate. Tandis que celles de Mbalmayo 

ont été caractérisées par le maltose, le glucose, le mannitol, l’éthanol et le lactate (Fig.39). 

 

Fig. 39. Cartographie des génotypes de manioc en fonction de leur fermeté et des 

caractéristiques des eaux de trempe au cours du rouissage. 

B1: LMR, B2: 92/0326, B3: I092616, B4: variété locale, J1: 01/0040-27, J2: 01/1797, J3: 

I071026 et J4: I070593. Les individus suivis des lettres F et M font référence aux variétés de 

Foumbot et de Mbalmayo respectivement. 

En prenant en compte les caractéristiques biochimiques des racines et les propriétés 

d’empesage des farines dans la construction de l’ACP, les deux premiers axes ont totalisé 53, 

70 % de l’inertie totale au cours du rouissage (Fig. 39). Soit 18 % d’informations en moins par 

rapport aux eaux de trempe. Le calcul des cosinus carré ici montre que les variables sont 

corrélées à quatre axes différents de même que les variétés de manioc (Tableau XIV). 

 

Maltose

Glucose

Fructose

Mannitol
Ethanol

Lactate

Acétate

Propanoate

Butyrate

Fermeté

pH

J1_F
B1_F B2_F

J2_F

J3_F

J4_F

B3-F

B4_F

J1_M

B1_M

B2_M

J2_M

J3_M

J4_M
B3_M B4_M

-4

-3

-2

-1

0

1

2

3

4

-5 -4 -3 -2 -1 0 1 2 3 4

F
2
 (

1
4
,4

7
 %

)

F1 (57,56 %)

Eaux de trempe (axes F1 et F2 : 72,02 %)

Variables actives Observations actives



91 

 

Tableau XIV. Matrice des composantes : biochimie des racines et propriétés d’empesage  

F : Foumbot, M : Mbalmayo 

 Composantes (axes) 

Variables  1 2 3 4 5 

Fermeté 0,926 0,002 0,004 0,020 0,008 

Fructose 0,500 0,156 0,045 0,020 0,270 

Mannitol 0,469 0,397 0,019 0,033 0,030 

Lactate 0,598 0,022 0,366 0,000 0,012 

bAHPC 0,814 0,001 0,008 0,012 0,072 

BD 0,754 0,010 0,056 0,126 0,026 

PT° 0,723 0,026 0,043 0,084 0,029 

Pectine 0,350 0,369 0,068 0,156 0,040 

Amidon 0,056 0,423 0,310 0,029 0,028 

AHPC 0,218 0,484 0,008 0,004 0,254 

SB 0,013 0,461 0,261 0,007 0,064 

MeFPC 0,124 0,040 0,425 0,078 0,230 

Glucose 0,000 0,005 0,427 0,139 0,012 

Pic de Viscosité 0,277 0,009 0,620 0,043 0,028 

Acétate 0,001 0,392 0,085 0,463 0,028 

Amylose 0,068 0,247 0,097 0,469 0,113 

Maltose 0,002 0,193 0,022 0,770 0,002 

 Observations (variétés) 

  F1 F2 F3 F4 F5 

01/0040-27_M 0,538 0,392 0,014 0,002 0,000 

01/0040-27_F 0,645 0,107 0,079 0,076 0,063 

92/0326_F 0,333 0,262 0,050 0,128 0,072 

01/1797_M 0,272 0,465 0,132 0,078 0,014 

LMR_M 0,210 0,005 0,619 0,111 0,033 

92/0326_M 0,082 0,000 0,279 0,211 0,239 

LMR_F 0,223 0,054 0,127 0,483 0,103 

01/1797_F 0,144 0,017 0,020 0,211 0,263 

Le premier axe a totalisé seulement 34,66 % de l’information, en effet, seulement 7 des 

17 variables pris en compte ont été corrélées à cette composante. Les variétés 01/0040-27 de 

Mbalmayo et les variétés 01/0040-27 et 92/0326 de Foumbot ont été fortement corrélées à cet 

axe. Ces variétés de Foumbot ont été principalement caractérisées par la fermeté et le fructose 

tandis que celle de Mbalamyo ont été caractérisées par le mannitol, le lactate, le setback, la 

température de gélatinisation et les composés phénoliques liés. Les autres variétés ont été 

distribuées dans les autres composantes caractérisées par les autres variables biochimiques 

analysées (Tableau XIV). 
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Fig. 40. Cartographie des génotypes de manioc en fonction de leur fermeté et des 

caractéristiques physico-chimique des racines au cours du rouissage. 

B1: LMR, B2: 92/0326, J1: 01/0040-27 et J2: 01/1797. Les individus suivis des lettres F et M 

font référence aux variétés de Foumbot et de Mbalmayo respectivement. 

Au regard de la séparation spatiale des variétés autour de la composante 2 au cours du 

rouissage tant en fonction des caractéristiques des eaux de trempe que de celles des racines, 

d’autres ACP ont été réalisées pour chaque zone de production afin de déterminer les relations 

entre ces variables et les différentes variétés. Les ACP réalisées à partir des caractéristiques des 

eaux de trempe ont montré une séparation des variétés en fonction de la durée de rouissage (Fig. 

41). Deux principaux groupes se sont formés : les variétés rouies pendant 24 h et les variétés 

rouies pendant 72 h qui ont été réparties de part et d’autre de l’axe 2. Les variétés rouies pendant 

48h ont été intermédiaires et insérées dans les deux principaux groupes que sont 24 h et 72 h.  
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Fig. 41. Cartographie des génotypes de manioc en fonction de leur fermeté de la durée du rouissage et des caractéristiques des eaux de trempe.  

B1: LMR, B2: 92/0326, B3: I092616, B4: variété locale, J1: 01/0040-27, J2: 01/1797, J3: I071026 et J4: I070593. 

 

Maltose

Glucose

Fructose

Mannitol

Ethanol

Lactate

Acétate

Butyrate
Fermeté

pH

J1_24h

B1_24h

B2_24h
J1_24h

J2_24h

J4_24h
B3_24h

B4_24h

J1_48h

B1_48h

B2_48h

J1_48h

J3_48h

J4_48h

B3_48h

B4_48h

J1_72h

B1_72h

B2_72h

J2_72h

J3_72h

J4_72h
B3_72h

B4_72h
-3

-2

-1

0

1

2

3

4

-4 -3 -2 -1 0 1 2 3 4

F
2
 (

1
9
,0

4
 %

)

F1 (44,86 %)

Mbalmayo (axes F1 et F2 : 63,90 %)

Variables actives Observations actives

Maltose

Glucose

Fructose

Mannitol

Ethanol

Lactate

Acétate

Propanoate

Butyrate
Fermeté

pH

J1_24h

B1_24h

B2_24h

J2_24h

J3_24h

J4_24h

B3_24hB4_24h

J1_48h

B1_48h

B2_48h

J2_48h

J3_48h

J4_48h

B3_48h

B4_48h

J1_72h

B1_72h

B2_72h

J2_72h

J3_72hJ4_72h

B3_72hB4_72h

-5

-4

-3

-2

-1

0

1

2

3

4

5

6

-4 -2 0 2 4 6

F
2
 (

2
3
,5

4
 %

)

F1 (44,79 %)

Foumbot (axes F1 et F2 : 68,33 %)

Variables actives Observations actives



94 

 

A Mbalmayo, les deux premières composantes ont représenté 63,9 % de l’inertie totale 

(Fig. 41). La composante principale 1 (CP1) a totalisé 44,86% de l’information et la CP2 a 

totalisé 19,04 % de l’information. Toutes les variétés rouies pendant 24 h ont été corrélées à la 

CP1 et caractérisées par la fermeté et le maltose. Ces variétés rouies pendant 24 h ont été 

opposées à celles rouies pendant 72 h (à l’exception de la variété 01/1797) caractérisées par le 

lactate, l’acétate, l’éthanol, le butyrate et le mannitol. Les autres CP ont porté les variétés au 

stade intermédiaire (48h) du rouissage.  

A Foumbot, les deux premières composantes ont totalisé 68,33 % de l’information (Fig. 

41). La CP1 a totalisé 44,79 % de l’information. Toutes les variétés rouies pendant 24 h avec 

comme principale caractéristiques la fermeté ont été corrélées à cet axe. De même que celles 

rouies pendant 72 h (exception des variétés 92/0326, I090593 et la variété locale) et 

caractérisées par l’acétate, l’éthanol, le butyrate, le fructose et le propionate. Comme à 

Mbalmayo, les autres CP ont porté les variétés au stade intermédiaire (48h) du rouissage et 

quelques variétés après 72 h de rouissage (92/0326_72, I090593_72 et la variété locale_72). La 

CP2 a ainsi totalisé 23,54 % du total d’information, la CP3 a totalisé 13,41 % de l’information 

et la CP 4 et CP 5 ont totalisé 8,25 % et 5,37 % de l’information respectivement. 

Les ACP réalisées à base des caractéristiques biochimique des racines et des propriétés 

d’empesage des farines ont également séparé les variétés en fonction de la durée de rouissage 

dans les deux zones de production. A Mbalmayo, les deux premières CP ont résumé 59,80 % 

de l’information totale. La CP1 a totalisé 42,33 % de l’information. Toutes les variétés rouies 

pendant 72 h et deux variétés non rouies (01/0040-27_0 et 92/0326_0) ont été corrélées à cet 

axe. Ces variétés rouies pendant 72 h n’ont été caractérisées par aucun des variables mesurées 

contrairement aux variétés non rouies (01/0040-27_0 et 92/0326_0) qui ont été caractérisées 

par le maltose, le glucose, le fructose, l’acétate, la pectine totale, les MeFPC, les AHPC, le BD 

et le SB (Fig. 42). 

A Foumbot, les deux premières CP ont résumé 63,49 % de l’information totale. L’axe 

1 a totalisé 45,64 % de l’information et la CP 2 22,44 %. A l’exception de la variété LMR, 

toutes les variétés non rouies et rouies pendant 72 h ont été corrélées à cet axe. De même, qu’à 

Mbalmayo, ces variétés rouies pendant 72 h n’ont été caractérisées par aucun des variables 

mesurées contrairement aux variétés non rouies qui ont été caractérisées par les variables 

fermeté, maltose, glucose, fructose, pectines totales, AHPC, bAHPC et le BD (Fig. 42).  
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Fig. 42. Cartographie des génotypes de manioc en fonction de leur fermeté et des caractéristiques physico-chimiques des racines au cours du 

rouissage. 

B1: LMR, B2: 92/0326, J1: 01/0040-27, J2: 01/1797. 
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III.1.4.2. Relation entre la perte de fermeté et les modifications physiques des eaux de 

trempe au cours du rouissage 

Au cours du rouissage, le ramollissement se traduit par la perte de fermeté. Mais, sur le 

plan visuel, on a observé au cours du rouissage l’apparition progressive d’une mousse à la 

surface de l’eau de trempe à partir de 24 h de rouissage et qui finit par recouvrir totalement sa 

surface. Cette apparition de la mousse a été accompagnée d’un changement progressif de la 

couleur de l’eau qui est devenue blanchâtre chez toutes les variétés et dans les deux sites de 

production. Une variation de la vitesse d’apparition de la mousse et même de sa densité en 

fonction des variétés a été observée. En effet, les mousses ont apparu plus rapidement (après 

24h) à la surface des eaux de trempe des variétés à pulpe blanche (LMR, 92/0326, I090616 et 

variété locale) que les variétés à pulpes jaune (01/004027, 01/1797, I071026 et I07593). De 

plus, cette mousse a été plus épaisse à la surface des eaux de ces variétés à pulpe blanche après 

72 h de rouissage (Fig. 43, Annexe IV). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 43. Relation entre la perte de fermeté au cours du rouissage et l’aspect physique des eaux 

de trempes (les photos sont celles de la variété 01/0040-27 à Foumbot). 
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III.2. Discussion 

III.2.1. Analyses physiques et histologiques des racines de manioc 

III.2.1.1. Teneur en matière sèche 

La teneur en matière sèche (MS) des racines de manioc est un critère économique 

important (Gu et al., 2013) à prendre en compte dans le processus de sélection. En effet, les 

variétés à haute teneur en MS (˃30 %) sont généralement farineuses avec des teneurs élevées 

en amidon ce qui les rend propice à la transformation (Tize et al., 2019). L’aptitude à la 

transformation étant l’un des facteurs déterminant l’adoption des variétés améliorées de manioc 

(Bechoff et al., 2018). Cette étude a mis en évidence une variation significative de la teneur en 

MS entre les variétés de manioc dans les deux zones de productions. Il a déjà été rapporté que 

les rendements en tubercules et les teneurs en MS peuvent être influencés soit par le génotype 

soit par l’âge de la racine à la récole, soit par les conditions agropédoclimatiques dans lesquelles 

se développe la plante (Bakayoko et al., 2012; Gu et al., 2013; Mapiemfu-Lamare et al., 2017; 

Tize et al., 2021), et même de l’évolution de l’indice foliaire (El-Sharkawy, 2004). Alors qu’une 

corrélation négative a été rapportée entre la pluviométrie et la teneur en matière sèche des 

racines de manioc par Gu et al. (2013) en raison de la teneur des racines de manioc en eau 

élevée. Dans cette étude, la variété I090616 a été la seule ayant présenté une teneur en MS 

significativement supérieur à Mbalmayo par rapport à Foumbot malgré les précipitations 

moyennes plus élevées à Foumbot. Cette faible variation de la teneur en MS chez ces variétés 

entre Foumbot et Mbalmayo serait due au fait que le sol de Foumbot soit plus riches en élément 

minéraux essentielles (N, P, K) et aussi un pH optimal (6,06) par rapport à Mbalmayo. Ce qui 

favoriserait le bon développement des plantes dans cette zone de production et par conséquent 

une bonne production de la matière sèche. Les valeurs moyennes de matière sèche (28,90 ± 

5,25 à 44,78 ± 0,9 %) obtenues dans ce travail ont été similaires à celles de Bakayoko et al. 

(2012) obtenues sur 70 nouvelles variétés de manioc cultivées en Côte-d’Ivoire et récoltées à 

14 (38 %) et 18 (36 %) mois respectivement, et de celles (24,67- 43,26 %) de Aghogho et al. 

(2022) sur 67 génotypes de manioc cultivés dans deux zones pédoclimatiques du Nigéria. De 

même, Mapiemfu-Lamare et al. (2017) ont rapporté des valeurs moyennes de MS allant de 

28,10 à 41,03 % sur 2 variétés de manioc récoltées au Cameroun entre 8 et 18 mois après semis. 

De plus, les teneurs moyennes en MS comprises entre 30 et 39 % ont été mesurées sur une 

collection de plusieurs accessions de manioc issues des programmes d’amélioration en Afrique 

subsaharienne (Kawuki et al., 2011). Cependant, ces valeurs ont été supérieures à celles 

obtenues par Hongbété et al. (2009) (27,2-28,7 %) sur 4 variétés de manioc récoltées au Benin 
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à 12 mois après semis et celles de Bouniol et al. (2021) (18,1 % - 37,7 %) sur une collection de 

16 accessions de manioc au Benin. Contrairement à l’étude de Mapiemfu-Lamare et al. (2017) 

dans laquelle la variété locale était plus riche en MS, dans cette étude, les variétés locales 

utilisées ont présenté un taux de MS comparable à celui de certaines variétés améliorées. A 

Mbalmayo, la variété locale 1 a été classée dans le groupe des variétés à faible taux de MS, par 

contre la variété locale de Foumbot a été parmi les variétés à haute teneur en MS. De plus, à 

Mbalmayo, les variétés à faible teneur en MS ont été essentiellement les variétés à pulpe jaune 

ce qui est en accord avec l’étude de Tize et al. (2021) dans laquelle les variétés ayant de fortes 

teneurs en caroténoïdes totales étaient également celles qui présentaient de faibles teneurs en 

MS indépendamment de la zone de production considérée.  

III.2.1.2. Evolution de la fermeté et histologie des racines de manioc au cours du 

rouissage 

La fermeté des racines fraîches a été fonction de la variété dans les deux zones de 

production. Cette influence de la variété sur la fermeté des racines fraîches de manioc avait déjà 

été rapportée sur 9 variétés de manioc indien (Amani et al., 2007; Sajeev et al., 2010). Les 

valeurs moyennes de fermeté (566,10N/s et 555,45N/s pour Mbalmayo et Foumbot 

respectivement) des racines fraîches obtenues au cours de ce travail n’ont pas été 

significativement différentes d’une zone de production à l’autre. Or pris individuellement, la 

fermeté de certaines variétés a varié significativement d’une zone de production à l’autre. Ces 

variations de fermeté ont été en concordance avec les variations de la MS précédemment 

observées. Ainsi, une fermeté élevée serait liée à une teneur en MS élevée. Ces valeurs de la 

fermeté ont été très élevées comparées à celles obtenues sur deux variétés (301,40N/s et 

303,88N/s) de manioc sud-africain (Udoro et al., 2020) et sur une variété locale (96,13N/s) 

brésilienne (Silva et al., 2021). Plusieurs paramètres peuvent être pris en compte pour expliquer 

cette variation de la fermeté des racines fraîches. En effet, la variabilité des propriétés 

mécaniques ou texturo-statiques a été attribuée à la quantité variable d’amidon, de cellulose, de 

pectine, de la composition de la paroi cellulaire, de la taille des cellules, de l’espacement 

intercellulaire, de la pression de turgescence sur toute la structure et la forme de la cellule 

(Sajeev et al., 2010). La faible fermeté de la variété locale 1 à Mbalmayo pourrait donc être une 

conséquence de l’état plasmolysé de ses cellules. Cette hypothèse se confirme avec les variétés 

92/0326 et I070593 dont les cellules des parties périphériques étaient plasmolysées et dont les 

fermetés ont été plus faibles à Foumbot. Cette fermeté des racines de manioc a ensuite évoluée 

de manière décroissante au cours du rouissage traduisant le ramollissement des racines. Ce 
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ramollissement des racines est très important pour la formulation des produits dérivés et a déjà 

été rapportée dans plusieurs études antérieures (Ickofa et al., 2020; Nkoudou et al., 2021; Silva 

et al., 2021; Umeh et al., 2021).  

La variation de la perte de fermeté en fonction de la variété et de la zone de production 

dans cette étude est en accord avec les résultats de Nanda & George (1996). Travaillant sur le 

rouissage de deux variétés de manioc avec un inoculum de culture mixte ces auteurs ont 

constaté que le niveau de ramollissement n’était pas le même entre les variétés. Ils ont conclu 

que la durée optimale du rouissage pouvait être estimée à 24 h pour la variété H-1687 et 48 h 

pour H-2304. De même, le calcul de l’indice de rouissage de 64 variétés de manioc par Chijioke 

et al. (2024) a permis de les regrouper en quatre grandes classes : les variétés très aptes au 

rouissage, les variétés assez aptes, les variétés mauvaises et les variétés très mauvaises. La 

variation de la perte de fermeté des racines de manioc serrait liée soit à la composition des 

parois cellulaires qui serait différente d’une variété à l’autre, soit aux enzymes dont la teneur et 

l’activité serait différente d’une variété à l’autre ou encore à l’état physiologique soutenu par la 

composition biochimique des racines fraîches qui pourraient différer d’une variété à l’autre. 

Les résultats de cette étude ont été contraires à ceux de Chijioke et al. (2024) qui ont suggéré 

que la durée du ramollissement des racines de manioc tend à augmenter avec la teneur en MS 

et aboutit à un rendement du produit élevé. De plus, la fermeté initiale de la racine ne semble 

pas affecter significativement le ramollissement. En effet, la fermeté initiale de la variété locale 

a été comparable à celles des variétés LMR et 01/0040-27 à Mbalmayo. Pourtant ces dernières 

ont perdu presque toute leur fermeté après 24 h tandis que la variété locale est restée 

relativement ferme à ce stade du rouissage. 

 L’analyse des courbes de l’évolution de la fermeté au cours du rouissage a révélé un 

décalage dans la durée moyenne nécessaire pour un ramollissement acceptable des racines qui 

est passé de 24 h à Mbalamyo à 48 h à Foumbot. Plusieurs autres auteurs ont suggérés que le 

ramollissement est initié dès 24 h après le début du rouissage et peut être optimal à partir du 

deuxième jour de rouissage (Brauman, et al., 1995 ; Darman et al., 2015; Nkoudou et al., 2016; 

Chijioke et al., 2024). Ce décalage serait dû au fait que la teneur moyenne en pectines totales 

des racines de manioc récoltées à Foumbot a été supérieure à celle des racines récoltées à 

Mbalmayo (Annexe VII). En effet, les composées pectiques dans les parois végétales forment 

des gels calciques qui sont des composés polyanions dont les charges négatives établissent des 

liaisons ioniques notamment avec le calcium (Rees, 1977). Cette teneur en pectine élevée 

pourrait donc nécessiter une durer de rouissage prolongée pour un ramollissement optimal. En 

outre, la teneur en composés phénoliques totaux a significativement diminués entre 0 h et 24 h 
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de rouissage dans les racines de manioc à Foumbot contrairement à Mbalmayo (Annexe VII). 

Ces composés seraient relargués dans les eaux de trempes où leurs activités antibactériennes 

(bactéricide et/ou bactériostatique) retarderaient l’activité microbienne et par conséquent, 

ralentirait le ramollissement des racines. Ce ramollissement a nécessairement lieu en milieu 

acide d’où la corrélation positive et significative observée entre le pH des eaux de trempe et la 

fermeté au cours du rouissage à Foumbot. Cette corrélation a également été rapportée par 

Chijioke et al., (2024).  

L’analyse microscopique réalisée sur les coupes histologiques a révélé que la structure 

des racines non fermentées a été cohésive avec des cellules contenant les granules d’amidon 

(couleur rose) à l’exception des cellules de xylème. Les cellules de certaines variétés ont eu une 

apparence plasmolysées à la récolte. Après 72 h de rouissage, une dégradation de la structure 

cellulaire sans modification apparente des granules d’amidon a été observée indépendamment 

de la variété et de la zone de production. Il est à préciser que cette dégradation a été fonction de 

la variété. Du point de vu aspect des grains d’amidon, les résultats ont été similaires à ceux de 

Ngolong et al. (2016) et contradictoires à d’autres travaux précédents qui ont noté des 

différences sur la granule d’amidon au cours du rouissage (Pereira et al., 2016 ; Oyeyinka et 

al., 2019). En effet, selon Oyeyinka et al. (2019), les granules d’amidon natifs observées au 

microscope électronique à balayage, avaient une surface lisse avec des portions semi-

sphériques et irrégulières. Par contre, les granules rouies étaient partiellement brisés avec des 

fissures ou des micro-trous et aussi une surface rugueuse, certains granules étaient agglomérés. 

Cette différence de résultat pourrait être attribuée non seulement au type d’équipement utilisé 

pour les observations microscopiques, mais aussi à la durée de fermentation prolongée dans ces 

autres études. 

La dégradation des parois cellulaires au cours du rouissage a déjà été étudiée et fut 

attribuée à la dégradation des pectines pariétales. En effet, au cours du rouissage, les pectines 

des parois responsables de la rigidité de la pulpe de manioc subissent une hydrolyse 

enzymatique sous l’action des enzymes pectinolitiques (pectinestérase, pectate lyase et  

polygalacturonase) produites par les microorganismes du milieu de fermentation (Kouhoundé 

et al., 2015; Obi & Agu, 2019). Plusieurs études ont souligné la prédominance des bactéries du 

genre Lactobacillus dans le milieu de rouissage et leur activité pectinase (Djoulde et al., 2005; 

Obi & Agu, 2019). Selon Ngolong et al. (2016), les principales modifications de la composition 

polysaccharidique de la paroi au cours du rouissage concernent les polymères pectiques tels 

que le galactane, l’homogalacturonane et l’arabinane. Cette dégradation des parois des cellules 

racinaires de manioc a été plus précoce à Mbalmayo, qu’à Foumbot facilitant ainsi le relargage 
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des métabolites dans les eaux de trempe. En effet, un relargage abondant des sucres (maltose et 

glucose) dans les eaux de trempe a été constaté à Mbalmayo après 24 h (jusqu’à 0,20 g/l) 

contrairement à Foumbot (maximum 0,05 g/l). Ce relargage précoce des sucres a concouru 

également à la production plus importante du lactate dans les eaux de trempe à Mbamayo à 

partir de 24 h de rouissage contrairement à Foumbot. 

Les résultats de cette étude ont montré que le rouissage détruit la structure racinaire en 

dégradant la paroi cellulaire en fonction des variétés alors que les granules d’amidon semblent 

moins modifiées par rouissage. Une analyse de l’ultrastructure de l’amidon de ces farines 

permettrait une meilleure description de l’impact du rouissage sur la structure des amidons de 

ces variétés. 

III.2.3. Biochimie des racines de manioc et leur évolution au cours du rouissage  

III.2.3.1. Teneurs en amidon et amylose  

Les teneurs moyennes en amidon (67,64 % - 83,02 %) et en amylose (13,28 % - 17,79 

%) ont été influencées par la variété dans les deux zones de production. Ce résultat est semblable 

à ceux de Sakdaronnarong et al. (2020) qui ont également conclu que les teneurs en amidon de 

six variétés de manioc thailandaise variaient non seulement en fonction de l’âge, mais aussi du 

génotype. Les valeurs moyennes des teneurs en amidon obtenues dans cette étude ont été 

comparables à celles des variétés « South China No.12 » (Zhang et al. 2020), « six-mois » et 

« mintol-meko » (Nkoudou et al., 2020), deux variétés (blanche et rouge) sud-africaines (Urodo 

et al 2020). Par contre, ces valeurs ont été inférieures aux valeurs moyennes rapportées par 

Sánchez et al. (2009) sur 3272 variétés locales et 772 clones améliorés et par Ngolong et al. 

(2016) sur la variété « Ntol » à Yaoundé (Cameroun). Les teneurs en amylose ont été inférieures 

à celles rapportées par Nuwamanya et al. (2010) sur 19 variétés de manioc ougandaise et par 

Alvarado et al. (2013) (18,8 %) sur 13 génotypes de manioc colombien. Les teneurs moyennes 

en amylose des variétés utilisées dans cette étude ont été inférieures à 20 %. Selon Nkoudou et 

al. (2020), ces variétés peuvent être considérées comme des variétés à faible teneur en amylose.  

Dans cette étude, les teneurs moyennes en amidon (77,66 % et 76,10 % pour Mbalmayo 

et Foumbot respectivement) et en amylose (14,30 % et 14,92 % pour Mbalmayo et Foumbot 

respectivement) n’ont pas été significativement différentes d’une zone de production à l’autre. 

Or certaines études ont montré que la variation des teneurs en amylose et amidon peuvent être 

non seulement liées au génotype du manioc mais aussi aux conditions environnementales, à la 

saison de plantation et/ou de la récolte et aussi à l’âge de la plante (Alvarado et al., 2013 ; 

Sakdaronnarong et al., 2020 ; Zhang et al., 2020). En effet, l’étude de Alvarado et al. (2013) a 
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montré que les variétés de manioc de plaines avaient une teneur en amylose plus élevée que 

celle des variétés d’altitude à cause d’une différence de la biosynthèse de l’amidon à diverses 

altitudes liée à des activités enzymatiques différentes, du fait des températures distinctes dans 

les deux localités. De même Zhang et al. (2020) ont montré que la farine de manioc de la localité 

la plus septentrionale des sept zones d’étude avait la teneur en amidon la plus élevée, tandis que 

la farine de la localité la plus méridionale avait la valeur la plus faible. La farine de manioc de 

la zone la plus méridionale avait une teneur en amylose significativement plus faible (p<0,05) 

par rapport aux farines de manioc des six autres emplacements. Cette stabilité relative des 

teneurs en amidon et amylose des variétés dans les deux zones de production résulterait du fait 

que même si les températures sont élevées et favorables à la biosynthèse de l’amidon à 

Mbalmayo, le sol de Foumbot est plus riche en élément minéraux et est d’une bonne texture 

(sablo-limoneux) ce qui serait une compensation pour un développement optimal pour les 

plants de manioc à Foumbot. 

III.2.3.2. Cinétique d’évolution du pH, des sucres, des alcools et des acides organiques au 

cours du rouissage  

Dans cette étude, les sucres fermentescibles identifiés et quantifiés ont été : le maltose, 

le glucose et le fructose. Tandis que les acides organiques ont été : le lactate, l’acétate, le 

butyrate et le propionate. L’éthanol a été le seul alcool détecté tandis que le mannitol a été le 

seul alcool sucre détecté dans les eaux de trempe. La présence des carbohydrates (sucres et 

acides organiques) dans l’eau de trempe des racines de manioc a déjà été reportée (Avancini et 

al., 2007). La baisse du pH des eaux de trempe observée au cours du rouissage a d’ailleurs été 

attribuée à la formation de ces acides organiques (Silva et al., 2021). Les valeurs moyennes de 

pH de l’eau de trempe mesurées après 72 h de rouissage (4,31 et de 4,88 pour Mbalmayo et 

Foumbot respectivement) ont été similaires à celles rapportées par Silva et al. (2021) et 

Fagbemi & Ijah (2006) mais, supérieurs à celles (3,20 et 3,5) rapportées dans d’autres études 

(Avancini et al., 2007; Pereira et al., 2016 ; Balogun et al., 2021). Cette baisse du pH 

concomitante à la production des acides organiques concourrait à l’amélioration de la qualité 

organoleptique et à la préservation de la qualité hygiénique du produit transformé (Rosales-

Soto et al., 2016; Muandze et al., 2017; Alphonce & Kaale, 2020). Dans cette étude, les 

différences (p˂0,05) de pH observées entre les variétés et dans les deux zones de production au 

cours du rouissage seraient probablement dues à la différence entre la flore microbienne 

présente dans chaque milieu. En effet, le type de micro-organismes est spécifique pour chaque 

région de production, ce qui peut contribuer à de grandes variations de certains paramètres 
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(Pereira et al., 2016). L’analyse microbiologique des eaux de trempes au cours du rouissage du 

manioc a révélé une constitution différentielle (en terme de souche) des microorganismes isolés 

(Fagbemi & Ijah, 2006; Udensi et al., 2019; Balogun et al., 2021; Umeh et al., 2021). L’absence 

du propionate à Mbalmayo pourrait également militer en faveur de cette assertion. La 

fermentation spontanée étant un processus qui implique une action séquentielle des 

microorganismes, l’apparition et la disparition ultérieure de certains micro-organismes s’opère 

en raison de la compétition intra et interspécifique, ainsi que la compétition pour les nutriments 

d’où la fluctuation des valeurs de pH (Batista et al., 2020). En outre, les valeurs du pH de la 

variété locale ont été relativement élevées (environ 5) tout au long du rouissage et dans les deux 

zones de production. Cette variété se rapproche de la variété TMS 30555 chez laquelle le pH 

de l’eau de trempe était autour de 6 jusqu’à 96 h de rouissage (Umeh et al., 2021). Cela pourrait 

être le résultat d’une faible activité microbienne chez cette variété. En effet, le glucose qui 

constitue la principale source de carbone nécessaire à la croissance des microorganismes n’a 

pas été détecté dans les eaux de trempe de cette variété locale. De plus, cette variété a présenté 

les teneurs en acide lactique les plus faibles au cours du rouissage comparées aux autres variétés 

et ce dans les deux zones de production. Ces observations pourraient expliquer le 

ramollissement tardif de la variété locale par rapport à d’autres variétés comme précédemment 

décrit dans les données de fermeté. La faible augmentation (significative de certaines variétés) 

du pH des eaux de trempe observée entre 48 h et 72 h du rouissage pourrait être due à 

l’inhibition de l’activité des microorganismes (lactobacillus) par les composés phénoliques 

relargués dans les eaux de trempe (Basli et al., 2012; Pernin et al., 2019). 

Au cours du rouissage, la perte de fermeté est toujours accompagnée d’une fermentation 

anaérobie provoquées par différents microorganismes, conduisant à une production d’éthanol 

et d’acides organiques (Brauman et al., 1996). Cette fermentation pourrait également expliquer 

la disparition totale des sucres fermentescibles (maltose et glucose) après 72 heures de rouissage 

dans les eaux de trempes (les deux sites) et les racines (Mbalmayo uniquement). Car ces sucres 

seraient convertis en acides organiques par les microorganismes présents dans le milieu 

(Oyewole & Odunfa,1989 ; Alphonce & Kaale, 2020). Des corrélations négatives et 

significatives ont d’ailleurs été identifiées entre le maltose et l’éthanol, le lactate, l’acétate et le 

butyrate dans les eaux de trempe à Mbalmayo indiquant ainsi que le maltose disparaît pendant 

que ces acides organiques se forment au cours du rouissage. De plus, la fermeté a été 

négativement et significativement corrélée à l’éthanol et à tous les acides organiques identifiés 

au cours de cette étude et dans les deux zones de production. La présence de l’acide acétique 

dans les racines avant le début du rouissage s’expliquerait par leur caractère phytophile leur 
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permettant de vivre dans les racines fraîches de manioc. Ainsi, ces bactéries provoqueraient la 

production de l’acide acétique dans les racines avant fermentation en utilisant comme substrat 

les sucres libres. A Mbalmayo, la forte concentration du lactate et son abondance relative 

comparée aux autres acides organiques dans les eaux de trempe de toutes les autres variétés 

serait due à la prédominance des bactéries lactiques dans le processus de rouissage, comme 

précédemment rapporté (Djoulde et al., 2005; Oyedeji et al., 2013; Obi & Agu, 2019). Cette 

fermentation lactique serait suivie de celle des levures acido-tolérantes (Brauman et al., 1995), 

d’où l’éthanol a été le deuxième métabolite le plus concentré dans les eaux de trempe. En outre, 

ces micro-organismes se développent dans des environnements acides favorisés par des stades 

fermentaires avancés (Batista et al., 2020). Par contre, la diminution/disparition des acides 

organiques dans les racines au cours du rouissage serait le résultat de leur lessivage vers les 

eaux de trempe. Car au cours du rouissage, les racines trempées libèrent leur teneur en acide et 

en cyanure à l’intérieur de l’eau de rouissage, détoxifiant ainsi les racines (Udensi et al., 2019; 

Umeh et al., 2021). C’est pourquoi, au cours de la fermentation du manioc pour produire le 

fufu, le pH de l’eau de rouissage s’est avéré plus acide (4,4) que celui des racines (5,7) 

fermentées correspondantes (Fagbemi & Ijah, 2006). 

 Par ailleurs, les micro-organismes responsables de la production du butyrate seraient 

des anaérobies stricts tels que les espèces du genre Clostridium. (Brauman et al., 1995). De 

plus, les espèces du genre  Propionibacterium capables de fermenter des sucres en acide 

propionique comme principal produit de fermentation sont des bactéries Gram-positives, non 

mobiles, non sporulées, en forme de bâtonnet et anaérobies facultatives (Gonzalez-Garcia et 

al., 2017).  Ce qui expliquerait l’apparition tardive (après 48 h) de ce métabolite (propanoate) 

dans les eaux de trempe. 

La disparition totale du lactate après 72 h de rouissage dans les eaux de trempe des 

variétés 01/1797, 92/0326, variété locale et la baisse significative de sa concentration dans l’eau 

de trempe des variétés I070593 et I090616 observée à Foumbot, pourrait s’expliquer d’une part, 

par le fait que certains microorganismes sont capables d’assimiler des acides organiques pour 

poursuivre leur développement (Batista et al., 2020). D’autre part, cette baisse/disparition du 

lactate pourrait être liée à la production du propionate car le lactate peut être utilisé comme 

substrat de synthèse du propionate par voie de l’acrylate (réaction directe), par voie du 1,2-

propanediol ou par le cycle de Wood-Werkman. Dans la voie acrylate, le lactate est réduit en 

propionate avec l’acryloyl-CoA comme intermédiaire (Akedo et al., 1983). Dans la voie des 

acides dicarboxyliques, le lactate est d’abord converti en succinate, puis en 

propionate par décarboxylation (Paynter & Elsden, 1970).  



105 

 

Ces acides organiques améliorent l’arôme, la saveur et contribuent en outre à préserver 

la qualité des produits en inactivant les entérobactéries et autres agents pathogènes infectieux 

qui produisent des toxines d’origine alimentaire (Oyeyinka et al., 2020). En effet, grâce à ses 

propriétés antimicrobiennes, le propionate est utilisé comme conservateur alimentaire (Zidwick 

et al., 2013). De plus, les sels de propionate sont des suppresseurs efficaces de la croissance des 

moisissures sur les surfaces et, lorsqu’ils sont combinés avec les acides lactique et acétique, ils 

peuvent inhiber la croissance de Listeria monocytogenes (Wemmenhove et al., 2016) qui est 

l’un des principaux contaminants des produits fermentés. Sur la base de ces propriétés du 

propionate, les produits frais issus du rouissage à Foumbot (où le propionate a été détecté) 

pourraient être mieux conservés que ceux de Mbalmayo.  

III.2.3.3. Cinétique de l’évolution des composés phénoliques totaux au cours du rouissage  

Dans cette étude, les composés phénoliques libres (MeFPC) ont constitué la fraction la 

plus abondante avec les valeurs maximales atteignant 633,69 eq AGμg/g. Cette fraction de 

composés phénoliques a été plus concentrée dans les variétés à pulpe jaune (01/0040-27 et 

01/1797) contrairement aux variétés à pulpe blanche (LMR et 92/0326) indépendamment de la 

zone de production. La couleur de la pulpe serait donc plus influencée par les composés 

phénoliques libres que les autres fractions de polyphénols. Cependant, ces variétés à pulpe jaune 

ont été plus pauvres en MS que les variétés à pulpe blanche à Mbalmayo, justifiant la corrélation 

négative observée entre les MeFPC et la MS dans cette zone de production. L’influence de la 

variété et de la couleur de la pulpe sur la teneur en composés phénoliques totaux a déjà été 

rapportée par Makori et al. (2020) et Musilová et al. (2017) sur la patate douce. Ces auteurs ont 

détecté une très forte concentration de composés phénoliques totaux dans les variétés de patate 

douce à pulpe violette par rapport aux variétés à pulpe orange, jaune et blanche. De plus la 

teneur en phénols totaux des farines de manioc a déjà été précédemment corrélée (r = 0,95) 

avec la couleur jaune de la pulpe (Hongbété et al., 2009). En outre, Nilusha et al. (2021) ont 

détecté une concentration en composés phénoliques totaux plus élevée chez la variété de manioc 

à pulpe jaune « swarna » par rapport à celles à pulpe blanche. 

A la fin du rouissage, une réduction/augmentation significative des composés 

phénoliques totaux libres a été observée à Mbalmayo et Foumbot respectivement. En effet, au 

cours des processus de fermentation, la composition et la teneur en polyphénols dans les 

aliments sont généralement modifiées de manière significative (Yang et al., 2023). Dans cette 

étude, les variations des teneurs en polyphénols ont été influencées par la variété et 

l’environnement. Selon Filannino et al., (2015), le métabolisme des composés phénoliques est 
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fortement dépendant de la composition et des facteurs intrinsèques des fruits et légumes. La 

réduction des teneurs en composés phénoliques observée au cours du rouissage serait le résultat 

de la lixiviation de ces composés des racines vers les eaux de trempe du fait de leur hydrolyse. 

Un résultat similaire a précédemment été rapporté par Othman et al. (2009) qui, étudiant la 

fermentation des olives ont conclu qu’il y’a une migration (par osmose) des composés 

phénoliques entre la pulpe d’olive et l’eau de fermentation. De plus, Hongbété et al. (2009) ont 

détecté une chute drastique des composés phénoliques totaux dans la farine de manioc (lafun) 

fermentée (séchée au soleil). L’hydrolyse de ces composés serait provoquée par leur conversion 

et/ou consommation par la microflore fermentaire notamment les bactéries lactiques (Othman 

et al., 2009 ; Filannino et al., 2015). Cette lixiviation a probablement été facilitée par la 

destruction des parois cellulaires des racines sous l’action des enzymes microbiennes au cours 

du rouissage. Cette diminution des teneurs en composés phénoliques au cours du rouissage 

contribue au blanchiment du fufu (Hongbété et al., 2009) qui est l’un des critères majeurs de 

l’acceptation du produit par les consommateurs (Chijioke et al., 2021). Du fait de leurs 

propriétés anti bactériennes, la présence de ces composés phénoliques dans les produits frais du 

rouissage contribuerait à leur conservation prolongée.  

Par ailleurs une augmentation apparente des composés phénoliques au cours du 

rouissage a été observée sur la fraction des polyphénols libres à Foumbot. Ce résultat est 

similaire à ceux de Samadoulougou-Kafando et al. (2021) qui ont constaté une augmentation 

des teneurs en polyphénols totaux au cours de la fermentation du nectar de mangue. 

L’augmentation des teneurs en polyphénols totaux libres observée pendant la fermentation 

lactique a été attribuée à la dépolymérisation ou à l’hydrolyse des composés phénoliques 

présents sous forme de polymères, libérant ainsi des molécules bioactives en augmentant leur 

concentration et leur biodisponibilité (Othman et al., 2009 ; Jin et al., 2014; Filannino et al., 

2015). En effet, certaines bactéries lactiques notamment les L. plantarum et quelques 

Lactobacillus spp. possèdent plusieurs enzymes, telles que la β-glucosidase, la tanase, la 

feruloyl-estérase ou l’acide phénolique décarboxylase leur permettant de métaboliser les 

composés phénoliques (Rodríguez et al., 2009; Yang et al., 2023). Une identification de ces 

composés phénoliques pourrait contribuer à établir le profil de chaque variété et peut-être mieux 

comprendre leur impact sur le rouissage. 
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III.2.3.4. Cinétique d’évolution des pectines totales dans les racines de manioc au cours 

du rouissage  

Le ramollissement observé au cours du rouissage des racines de manioc a été attribué à 

la dégradation des composés pectiques des parois cellulaires (Kouhoundé et al., 2015; Nglong 

et al., 2016; Obi & Agu, 2019). Dans cette étude, les teneurs moyennes en pectine totale ont été 

plus importantes chez la variété 01/0040-27 par rapport aux autres variétés tout le long du 

rouissage et dans les deux zones de production. Bien qu’une corrélation positive (r = 0,71) et 

significative ait été identifiée entre la fermeté et les pectines totales à Foumbot, ces données de 

pectines ne corroborent pas celles de la fermeté mesurées. En effet, à Mbalmayo, le 

ramollissement a été plus rapide (après 24 h) chez cette variété (01/0040-27). De plus, le 

ramollissement a été relativement retardé chez la variété 01/1797 pourtant elle a présenté les 

plus faibles valeurs de pectines totales. Ceci serait dû au fait que la nature des pectines 

dégradées constitue un élément clé du ramollissement des racines au cours du rouissage. Selon 

Ngolong et al. (2016), les principales modifications des polysaccharides de la paroi au cours du 

rouissage du manioc concernent les polymères pectiques tels que le galactane, 

l’homogalacturonane et l’arabinane. Or l’affaiblissement de la lamelle moyenne au cours du 

rouissage du lin a été attribué uniquement à l’action de la polygalacturonase. De plus, le 

composant actif dans un système enzymatique de rouissage extrait de Rhyizopus oryzae sp., 

était une pectinase ayant comme substrat préféré l’acide polygalacturonique non estérifié. 

Ainsi, la dégradation des tronçons lisses d’acide polygalacturonique qui sont les structures 

formant la « boîte à œufs », serait la réaction critique du rouissage. En effet, les boîtes à œufs 

réticulent différentes chaînes de pectine et pourraient donc être un facteur structurellement 

significatif dans la lamelle moyenne. La dégradation de celles-ci pourrait induire 

l’effondrement de la lamelle médiane (Zhang, 2006). Le ramollissement précoce de la variété 

01/0040-27 à Mbalmayo en contradiction à sa teneur élevée en pectines totales pourrait ainsi 

être attribué à une destruction des « boites à œufs » des parois cellulaires au cours du rouissage 

sans dégradation de chaine pectique proprement dite. Car, dans la lamelle moyenne, les ions 

calcium et éventuellement d’autres cations maintiennent ensemble le réseau réticulé des 

polysaccharides pectiques afin d’assurer l’adhésion cellulaire (Willats et al., 2001; Zhang, 

2006). De plus, les teneurs en pectines totales des racines à Foumbot ont été supérieures à celles 

de Mbalmayo. Et la teneur en calcium du sol de Foumbot était supérieure à celle de Mbalmayo. 

Or une corrélation significative et positive a été établie entre la teneur en éléments minéraux du 

sol et celle contenu dans la plante (Temegne et al., 2016). Les racines de Foumbot seraient donc 
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plus riche en calcium qui est indispensable pour la formation des « boîtes à œufs » ce qui 

pourrait justifier les teneurs élevées de pectines totale des racines à Foumbot.  

Une étude de la composition des parois cellulaires et des activités enzymatiques au cours 

du rouissage de ces variétés de manioc pourrait permettre une meilleure appréhension du 

comportement différentiel des variétés observé au cours du processus de rouissage. 

III.2.4. Propriétés d’empesages des farines de manioc au cours du rouissage 

L’observation de deux pics sur les visco amylogrammes des farines de 0 h et 24 h est en 

accord avec les résultats de Alvarado et al. (2013) qui ont également observé deux pics sur les 

visco amylogrammes des farines natives, non fermentées séchées au soleil et les farines 

fermentées séchées au soleil de onze variétés de manioc colombien cultivés en altitude et en 

plaine. Cependant, le maintien des deux pics après 72 h de rouissage uniquement chez la variété 

92/0326 de Mbalmayo démontre que les modifications de l’amidon au cours du rouissage du 

manioc varient en fonction de la variété car toutes les farines ont été traitées de la même façon. 

Les températures de cuisson des farines (63,65-69,12 °C) ont été inférieures au point 

d’ébullition de l’eau. Ces faibles températures de gélatinisation (PT°) suggèrent que les farines 

forment facilement des pâtes, et sont donc adaptées à la plupart des processus industriels 

alimentaires et non alimentaires en raison des coûts énergétiques réduits lors des processus de 

production (Iwe & Agiriga, 2014). Des valeurs semblables de température de gélatinisation des 

amidons de manioc ont été reportées dans certains travaux antérieurs (Sánchez et al., 2009 ; 

Dos Santos et al., 2023). Cependant, ces valeurs ont été inférieures à celles de Abass et al. 

(2022) et de Oyeyinka et al. (2019). La fermentation a augmenté la PT° chez certaines variétés 

augmentant ainsi la demande énergétique pour la cuisson des farines fermentées. Une 

augmentation de la PT° des farines fermentées par rapport à la farine non fermentée de la variété 

TMS 326 a déjà été rapportée (Oyeyinka et al., 2019). Selon ces auteurs, la différence de PT° 

observée entre les variétés a été attribuée à la différence de taille des granules d’amidons entre 

les variétés TMS 326 et TME 419 (Oyeyinka et al., 2019b). En effet les gros granules d’amidon 

peuvent nécessiter plus de temps pour s’hydrater et gélatiniser que les petits granules d’amidon. 

Il ressort des résultats obtenus dans cette étude que les échantillons de farines non fermentées 

consomment moins d’énergie et cuisent plus rapidement que les farines fermentées.  

Le pic de viscosité (PV) est fortement corrélé à la qualité du produit final (Zhang et al., 

2020). Les valeurs du PV des farines obtenues dans cette étude ont été comprises entre 1467,5 

cP (pour la farine de 01/0040-27 fermentée pendant 24 h à Foumbot) et 2206,5 cP (pour la 

farine de LMR fermentée pendant 24h à Mbalmayo). Ces valeurs ont été similaires à celles 
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obtenues (2039 cP) par Monthe et al. (2019) sur les farines de manioc fermentées mais 

inférieures aux valeurs (6615-6552 cP) précédemment mesurées par Nkoudou et al. (2020) sur 

les farines fermentées des variétés «Six-mois » et « Mintol-meko », par Oyeyinka et al. (2019) 

(5210–5790 cP) sur l’amidon des farines fermentées de la variété TMS 326. Les faibles valeurs 

de PV obtenues dans ce travail pourraient être liées d’une part à la faible proportion des 

échantillons (8 %) utilisés par rapport à ceux de Nkoudou et al. (2020) dont les échantillons ont 

été préparés à 12,5 %. En outre, Oyeyinka et al. (2019) ont étudié le profil de viscosité des 

amidons extraits des farines fermentées contrairement aux farines fermentées utilisées dans ce 

travail. En effet, il est connu que d’autres constituants de la farine tels que les protéines et les 

fibres peuvent limiter l’absorption de l’eau au cours du chauffage ce qui réduit le PV. Le faible 

PV de la farine de la variété TMS 326 a d’ailleurs été attribué à sa richesse en protéine et en 

fibre par rapport à la variété TME 419 (Oyeyinka et al., 2019).  

La baisse du PV observée chez les variétés 92/0326 de Mbalmayo et toutes les variétés 

à Foumbot au cours du rouissage suggère une dégradation de la structure de l’amidon de ces 

variétés de manioc au cours du rouissage. En effet, une faible viscosité de la pâte indique une 

solubilité plus élevée, résultat de la dégradation ou de la dextrinisation de l’amidon (Shittu et 

al., 2001). Les farines fermentées (72 h) de ces variétés produiraient des pâtes plus tendres 

comparées aux farines non fermentées correspondantes car le PV élevé implique une pâte plus 

ferme (Abass et al., 2022). Cette baisse du PV au cours de la fermentation a précédemment été 

observée et a été couplée à une augmentation de la capacité d’absorption de l’eau et une baisse 

du pouvoir gonflant chez la variété TMS 326 (Oyeyinka et al., 2019). De plus, Abass et al. 

(2022) ont identifié une corrélation positive entre le PV et la capacité d’absorption d’eau et une 

corrélation négative entre le pouvoir de gonflement et le PV du fufu. Toutes les farines 

fermentées à Foumbot auraient donc des pâtes plus tendres comparées aux farines non 

fermentées contrairement à Mbalmayo où se phénomène a été observé uniquement sur la variété 

92/0326.  

Les valeurs de BD et SB obtenues au cours de cette étude sont largement inférieurs à 

celles de Oyeyinka et al. (2019) et semblables à celles d’autres auteurs (Alvarado et al., 2013; 

Monthe et al., 2019). Dans les farines non fermentées, les deux variétés (92/0326 de Mbalmayo 

et 01/1797 de Foumbot) ayant précédemment présenté des PV plus élevés ont également 

présenté des BD élevées. Donc ces farines non fermentées résistent peu au chauffage prolongé 

et sont susceptibles de ramollir avec l’augmentation de la température et le temps de cuisson 

(Abass et al., 2022). Une corrélation positive et significative a d’ailleurs été observée entre le 

PV et le BD à Mbalmayo. Cette corrélation a déjà été rapportée par Zhang et al. (2020). A 



110 

 

Mbalmayo, la baisse du BD observée chez la variété 92/0326 au cours rouissage, indiquerait 

une amélioration de la résistance au chauffage des granules d’amidon fermentées de cette 

variété. Tandis qu’à Foumbot, la fermentation a amélioré la résistance au chauffage prolongé 

des granules d’amidon fermentées de toutes les variétés avec un effet variété significatif. Ce 

résultat corrobore ceux de Oyeyinka et al. (2019) qui ont précédemment observé une diminution 

du BD de la variété TMS326 au cours du rouissage. Par contre, Alvarado (2014) a enregistré 

les BD plus élevés dans les échantillons fermentés contrairement aux échantillons non 

fermentés concluant ainsi que la structure granulaire des échantillons a été endommagée lors 

de la fermentation car le BD est relié à la fragilité du granule d’amidon. La fermentation a 

également amélioré la tendance à la rétrogradation (SB faible après 72 h de rouissage) de toutes 

les variétés dans les deux zones de production avec un effet variété significatif. Ces résultats 

semblables à ceux de Alvarado (2014) sont contraires à ceux de Oyeyinka et al.(2019) et Silva 

et al. (2021). Les diminutions du SB s’expliqueraient soit par la baisse générale de viscosité 

observée tout au long du profil RVA au cours du rouissage, soit par une moindre rétrogradation 

de l’amylose peut-être due à son hydrolyse partielle. Car, les amidons riches en amylose sont 

plus sensibles à la rétrogradation en raison de l’agrégation d’amylose qui agit comme des 

noyaux lors du processus de rétrogradation de l’amylopectine (Rodríguez-Sandoval et al., 

2008) et conduit à des produit très durs et moins collant (Gandebe et al., 2017). Les faibles 

teneurs en amylose (< 20%) de nos échantillons expliqueraient probablement cette résistance à 

la rétrogradation. Ainsi, les quatre variétés de manioc (01/0040-27, LMR, 92/0326 et 01/1797) 

utilisées dans cette étude pourraient être à l’origine des produits moins sensibles à la 

rétrogradation, doux et collants. La baisse généralisée de la viscosité observée chez toutes les 

variétés et dans les deux zones de production, pourrait être attribuée à la baisse du pH au cours 

du rouissage. En effet, la viscosité de l’amidon après trempage dans de l’eau acide à pH 5 a été 

légèrement diminuée par rapport à l’amidon natif tandis que celle de l’amidon prétraité à pH 3 

a été sensiblement réduite en raison de la forte dégradation des molécules d’amidon dans les 

granules (Chatpapamon et al., 2019). A Mbalmayo, la pâte fermentée (72 h) de la variété 

01/1797 a été moins susceptible à la rétrogradation que les autres tandis qu’à Foumbot, la pâte 

fermentée de la variété 92/0326 a été plus susceptible à la rétrogradation. Un SB élevé montre 

que les forces associatives entre les molécules d’amidon sont relativement faibles. Ce qui 

facilite la pénétration de l’eau et conduit à un affaiblissement des forces associées. Le granule 

est donc susceptible de se décomposer facilement, ce qui conduit à des gels faibles (Etudaiye 

et al., 2009). Une forte rétrogradation est indésirable pour les consommateurs et pourrait 

conduire à une aversion du fufu et être considéré comme un facteur militant contre l’adoption 
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d’une variété de manioc (Abass et al., 2022). Or la douceur, le caractère non-collant, la facilité 

d’ingestion et l’élasticité semblent être des traits majeurs du fufu qui conduisent à son 

appréciation par les consommateurs (Chijioke et al., 2021). 

L’évolution différentielle des indicateurs d’empesage des différentes variétés de manioc 

confirme la complexité des phénomènes impliqués dans le comportement hydrothermal des 

amidons et reflète la différence de stabilité des granules d’amidon de ces variétés lorsqu’elles 

sont chauffés. En plus des facteurs génotypiques, ce comportement hydrothermal des amidons 

serait influencé par d’autres facteurs. En effet, le PV pourrait être influencée par d’autres 

paramètres tels que la teneur en phosphore et calcium de l’amidon (Zaidul et al., 2007; Zhang 

et al., 2020), la taille des granules d’amidon (Cornejo-Ramírez et al., 2018), la structure des 

granules d’amidon y compris la position du hile (Cai et al., 2013). Certaines études ont souligné 

un impact des composés phénoliques sur les propriétés d’empesage des amidons (Zhu, 2015 ; 

Irondi et al., 2019). En effet, les extraits végétaux riches en composés phénoliques purs 

affectent les propriétés d’empesage de l’amidon. Selon Zhu (2015), leur effet dépend du type 

d’amidon, de la composition chimique de l’extrait, de la structure du composé phénolique 

spécifique et du pH du système. De plus, l’incorporation de la farine de Brachystegia eurycoma 

riche en polyphénol dans les farines de manioc a contribué à une augmentation significative du 

PV, SB et holding tandis que la diminution du BD a été observé à mesure que les proportions 

en farine de Brachystegia eurycoma augmentait (20 %) dans le mélange (Irondi et al., 2019). 

Dans cette étude, une corrélation significative et positive a été observée entre la fraction de 

composés phénolique AHPC et le BD à Foumbot confirmant ainsi l’effet de la structure du 

composé phénolique sur le BD des farines. Les pectines totales ont été quant à elles 

positivement corrélées aux SB à Mbalmayo suggérant l’effet des pectines dans la gélification 

des pâtes gélatinisées. En effet, certaines études ont précédemment soulignés l’effet des 

pectines sur les propriétés d’empesage des amidons (Luo et al., 2017; Zheng et al., 2019 ; Bawa 

et al., 2020). Selon Luo et al. (2017), le SB est principalement affecté par la teneur en acide 

galacturonique et sa masse moléculaire. En outre, la pectine de gombo affecte les propriétés 

d’empesage de l’amidon de manioc : réduisant les valeurs du PV et du SB, et augmentant celles 

de la FV. Selon Bawa et al. (2020), le pic temps augmente également avec les concentrations 

élevées de pectine pendant que la rétrogradation diminue. 

Cette variation des indicateurs d’empesage entre les variétés et d’une zone de production 

à l’autre souligne également l’importance du facteur durée de rouissage sur la qualité du produit 

final. Ainsi, la durée du rouissage doit dépendre du type de produit que l’on souhaite formuler 

avec la pâte fermentée obtenue ainsi que des préférences des utilisateurs. Car une variété peut 
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être considérée comme appropriée pour un produit particulier dans une communauté mais 

considérée comme inappropriée pour le même produit dans une autre communauté (Abass et 

al., 2022). Cette variation des indicateurs d’empesage dans les deux zones de production 

pourraient être dues à des différences dans le régime des précipitations et d’autres indices 

météorologiques. À la récolte, les PV, BD et SB moyens des farines ont été élevés à Foumbot 

par rapport à Mbalmayo. Ce qui est en accord avec les résultats de Zhang et al. (2020) qui, 

étudiant l’impact des facteurs environnementaux sur les propriétés d’empesage des farines de 

manioc, ont conclu que les farines de manioc des zones d’altitude intermédiaire (781 m et 971 

m) avaient des PV moyens plus élevés que ceux des zones de basse altitude (51m, 15 m et 71 

m). De plus, des corrélations directes entre le PV et la température quotidienne moyenne au 

stade d’initiation et de gonflement des tubercules ont également été observées (Zhang et al., 

2020). 

 Etudier la granulométrie et la cristallographie de ces amidons pourrait permettre de 

mieux comprendre le comportement hydro thermal de chaque variété au cours du rouissage.  
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Chapitre IV. CONCLUSION ET PERSPECTIVES
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IV.1. Conclusion 

Dans l’optique de contribuer à la compréhension de la physiologie des racines de manioc 

pendant le processus de rouissage, des modifications physiques, histologiques et biochimiques 

des eaux de trempe et des racines de manioc ont été étudiées. D’après les résultats, toutes les 

variétés étudiées ont présenté un niveau de ramollissement convenable après 72 h de rouissage 

pour être utilisées dans la formulation des produits dérivés (bâtons/bobolo, water-fufu, fufu …). 

En fonction de leur perte de fermeté au cours du rouissage, ces variétés peuvent être classées 

en deux grands groupes à Mbalmayo et en trois grands groupes à Foumbot. Ainsi, à Mbalmayo, 

les deux groupes sont constitués des variétés à ramollissement rapide (01/0040-27 et LMR) et 

les variétés à ramollissement lent (92/0326, 01/1797, I071026, I070593, I090616 et la variété 

locale). Tandis qu’à Foumbot, les trois groupes sont constitués des variétés à ramollissement 

rapide (01/1797), celles à ramollissement moyen (010040-27, LMR, 92/0326, I071026 et 

I070593) et celles à ramollissement lent (I090616 et la variété locale). Ce ramollissement qui 

s’est traduit sur le plan physique par la perte de fermeté, a été sur le plan histologique matérialisé 

par la dégradation des parois cellulaires des racines rouies. Sur le plan biochimique, le rouissage 

a été caractérisé par la réduction des teneurs en sucres, composés phénoliques totaux et pectines 

totales dans les racines, une augmentation des teneurs en acides organiques et alcools dans les 

eaux de trempe et une baisse de leurs concentrations dans les racines au cours du rouissage. Ces 

acides organiques sont responsables de la baisse du pH des eaux de trempe observée au cours 

du rouissage. L’absence de corrélation significative entre l’évolution de la fermeté et celle de 

la teneur en pectine totale observée à Mbalmayo suggère l’implication d’autres composés de la 

paroi cellulaire (par exemple l’hémicellulose, les celluloses) dans le ramollissement des racines 

de manioc et nécessite des recherches supplémentaires. Par contre à Foumbot, la fermeté a été 

significativement et positivement corrélée à la teneur en pectine totale montrant ainsi une 

relation directe entre la perte de fermeté et l’hydrolyse des pectines au cours du rouissage. Cette 

étude a également montré que le processus de rouissage affecte significativement les propriétés 

d’empesage de l’amidon en fonction de la variété et de la zone de production. En effet, le 

rouissage a réduit significativement la viscosité globale des amidons des farines de manioc de 

toutes les variétés et dans les deux zones de production. Cette réduction de la viscosité globale 

par le rouissage débouche sur l’amélioration à la susceptibilité à la rétrogradation des amidons 

des farines de toutes les variétés dans les deux zones de production. A cet effet, la variété 

01/1797 a présenté une stabilité relative des paramètres d’empesage dans les deux zones de 

production. Ce qui la rend propice à la transformation en un fufu de meilleur qualité que les 

autres variétés et ceci dans les deux zones de production. Mais, de manière globale, le fufu issu 
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du rouissage des racines de manioc cultivées à Mbalmayo présenteraient des qualités texturales 

moins intéressantes que celui de Foumbot. Par contre, le fufu de Mbalmayo serait plus blanc 

car le rouissage favorise l’hydrolyse des composés phénoliques libres, ce qui contribue au 

blanchiment du fufu à Mbalmayo. 

IV.2. Perspectives 

Bien que les objectifs définis dans ce travail aient été atteints. Pour l’améliorer, il serait 

envisageable dans un futur proche de/d’: 

1- analyser les constituants polysaccharidiques (la composition et teneure) des parois 

cellulaires afin d’identifier l’effet de la variété sur les constituants des parois cellulaires 

des racines de manioc et ceux les plus impactés par le rouissage car le ramollissement 

des racines au cours du rouissage serait non seulement le résultat de la dégradation de 

la pectine, mais aussi de la taille des pectines concernées, du degré de méthylation ou 

d’autres composants de la paroi cellulaire comme l’hémicellulose ; 

2- identifier les composés phénoliques contenus dans chaque fraction de polyphénols 

totaux afin de compléter le profil de chaque variété et déterminer l’impact du rouissage 

sur ce profil ; 

3- réaliser une cristallographie des amidons de ces variétés de manioc afin de mieux 

comprendre le comportement hydrothermal de chaque variété ; 

4- effectuer une analyse microbiologique des eaux de trempe et des racines de manioc au 

cours du rouissage dans les deux zones de production afin de mieux comprendre la 

cinétique de certains métabolites d’une variété à l’autre et même d’un site à l’autre ; 

5- le manioc étant produit dans toutes les zones agro écologiques du Cameroun, il serait 

intéressant d’étendre ce travail sur d’autres variétés et dans d’autres zones agro 

écologiques du Cameroun. 
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Annexe II. Droites d’étalonnage de l’acide gallique pour le dosage les composés phénoliques 

totaux 

 

Annexe III. Droites d’étalonnage de l’acide galacturonique pour le dosage des pectines 

totales 

 

Annexe IV. Préparation du tampon d’extraction pH 10 + EDTA:  

Dissoudre 14,612 g d’EDTA (60-00-4) dans 200 ml d’eau ultra pure. Ajouter une solution de 

soude (NaOH, 4M) pour atteindre le pH 10 et compléter le volume à 1 L avec l’eau l’ultra pure. 

Annexe V. Aspect physique de la surface des eaux de trempe en fonction des variétés au cours 

du rouissage à Foumbot 
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Annexe VI. Cinétiques des autres indicateurs d’empesage des farines de manioc au cours du rouissage.  

Pour chaque indicateur et dans la zone de production concernée, les moyennes ± l’écart type suivies d’une même lettre ne sont pas différentes au 

seuil de 5 % (test de Turkey). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateurs  Variétés  Mbalmayo Foumbot 

0 h 24 h 72 h 0 h 24 h 72 h 

Viscosité 

Finale  

 (cP)  

01/0040-27 1731,00±0,00f 1711,00±23,00fg 1891,50±12,50e 1415,50±6,50f 1276,50±6,50g 1530,00± 129,0def 

LMR 2035,00±1,00b 1932,00±4,00d 2072,50±6,50a 1690,50±4,00bc 1751,50± 16,50b 1557,00±32,00de 

92/0326 1985,50±5,50c 1453,00±5,00j 1697,00±8,00g 1512,50±4,50def 1574,00±10,00cde 1894,00±18,00a 

01/1797 1498,00±10,00i 1495,00±24,00i 1661,00±5,00h 1628,00±40,00cd 1499,50±0,50ef 1624,00±16,00cd 

Holding (cP) 01/0040-27 1295,00±0,00e 1100,00±1,00h 1477,00±5,00c  1039,50±5,50e 935,00±8,00f 1315,00±105,00b 

LMR 1506,00±3,00b 1348,50±0,50d 1595,50±5,50a 1173,00±4,00cd 1249,50±4,50bc 1433,00± 24,00a 

92/0326 1239,00±11,00g 1064,50±5,50i 1268,50±13,50f 1038,50±4,50e 1190,00±2,00cd 1482,50± 2,50a 

01/1797 1112,50±10,50h 1043,00±8,00j 1514,50±3,50b 1171,00±26,00cd 1118,00± 1,00de 1445,00±5,00a 

Pic 

température 

(°C)   

01/0040-27 90,00±0.00a 88,40±0.00c 90,00±0.05a 89,80± 0,00bcd 89,92±0,02abc 90,05±0,05a 

LMR 90,00±0.00a 89,87±0.07a 90,00±0.00a 89,72±0,02d 89,95±0,05ab 90,00±0,00a 

92/0326 89,72±0.02a 89,95±0.02a 90,02±0.02a 89,77±0,02cd 89,97±0,02a 89,95±0,05ab 

01/1797 89,95±0.05a 88,90±0.03b 90,00±0.00a 88,15±0,00e 88,95±0,42e 90,00±0,00a 

Pic temps (s)   01/0040-27 533,00±0,00d 459,50±0,50h 555,50±12,50bc  487,00±2,00d 514,00±2,00c 522,50±1,50b 

LMR 555,00±4,00bc 504,00±2,00e 572,50±6,50a 486,50±0,50d 513,00±6,00c 554,50±3,50a 

92/0326 490,00±1,00ef 480,00±7,00fg 540,00±2,00cd 490,50±1,50d 508,00±2,50f  523,00±0,00b 

01/1797 504,50±7,50e 465,00±3,00gh 556,00±2,00b 461,50±4,50e 427,50±2,50g 548,50±1,50a 
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Annexe VII. Evolution globale des composées biochimiques mesurés au cours du rouissage en fonction de zone de production. 

Les variables suivies de la lettre « r » sont celles mesurées dans les racines 
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Annexe VIII. Appareils utilisés pour les analyses 

     

                   

    

 

 

Microtome   Broyeur 

Analyseur à flux continu 

Microscope optique  

Dispositif HPLC  
Calorimètre Différentiel à 

Balayage (DSC) 

 

Viscosimètre (RVA)  


